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ANNEXE 1 

JUSTIFICATIF DE DÉPLACEMENT PROFESSIONNEL 
(en application de la Décision Ministérielle 

fixant des mesures exceptionnelles de lutte contre l’épidémie de COVID-19) 
 
 
 

 
Je soussigné(e),  ..................................................................................................................  
Fonction :  ........................................................................................................................... , 
Entreprise :  ......................................................................................................................... , 
certifie que les déplacements de la personne ci-après, entre son lieu de résidence et son lieu 
d’activité professionnelle, ne peuvent être différés ou sont indispensables à l’exercice 
d’activités ne pouvant bénéficier de la mise en place du travail à distance, y compris du 
télétravail (article 10 de la loi n° 1.488 du 11 mai 2020 interdisant les licenciements abusifs, 
rendant le télétravail obligatoire sur les postes le permettant et portant d’autres mesures pour 
faire face à l’épidémie de COVID-19). 

Nom : .........................................................................................................................................   

Prénom : ....................................................................................................................................   

Date de naissance :  ...................................................................................................................   

Adresse du lieu de résidence :  ..................................................................................................   

Nature de l’activité professionnelle :  ........................................................................................   

Lieu d’exercice de l’activité professionnelle :  .........................................................................   

Trajet de déplacement : .............................................................................................................   

Moyen de déplacement :  ...........................................................................................................   

(Nom et cachet de l’employeur) Fait à Monaco, le  
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ANNEXE 2 
JUSTIFICATIF DE DÉPLACEMENT DÉROGATOIRE 

(en application de la Décision Ministérielle 
fixant des mesures exceptionnelles de lutte contre l’épidémie de COVID-19) 

Je soussigné(e),  .................................................................................................................. 
Fonction :  ........................................................................................................................... , 

Établissement :  ................................................................................................................... , 

certifie que la ou les personne(s) ci-après désignée(s), cliente(s) de l’établissement visé ci-
dessus, a ou ont quitté celui-ci à …..h….. 

Nom(s) :  ...............................................................................................................................  
 ..............................................................................................................................................  
 ..............................................................................................................................................  

Prénom(s) :  ..........................................................................................................................  
 ..............................................................................................................................................  
 ..............................................................................................................................................  

(Nom et cachet de l’établissement) Fait à Monaco, le 
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Décision Ministérielle du 30 avril 2021 fixant des 
mesures exceptionnelles pour le 4ème Monaco E-Prix, 
prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance 
Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise 
en œuvre du Règlement Sanitaire International 
(2005) en vue de lutter contre la propagation 
internationale des maladies.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.153 du 24 février 2011 
rendant exécutoire le Règlement Sanitaire International (2005) 
adopté par la cinquante-huitième Assemblée Mondiale de la 
Santé le 23 mai 2005 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative 
à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire International (2005) 
en vue de lutter contre la propagation internationale des maladies ;

Vu la loi n° 1.430 du 13 juillet 2016 relative à la préservation 
de la sécurité nationale ;

Vu la loi n° 1.488 du 11 mai 2020 interdisant les licenciements 
abusifs, rendant le télétravail obligatoire sur les postes le 
permettant et portant d’autres mesures pour faire face à l’épidémie 
de COVID-19 ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2005-238 du 9 mai 2005 fixant les 
conditions d’occupation des balcons, loggias et terrasses des 
immeubles lors des Grands Prix Automobiles, modifié ;

Vu la Décision Ministérielle du 24 février 2020 relative à la 
situation des personnes présentant un risque ou des signes 
d’infection potentielle par le virus 2019-nCoV, prise en 
application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 
du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire 
International (2005) en vue de lutter contre la propagation 
internationale des maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 30 avril 2021 fixant des 
mesures exceptionnelles de lutte contre l’épidémie de COVID-19, 
prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement 
Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre la 
propagation internationale des maladies ;

Considérant qu’aux termes de l’article 65 de l’Ordonnance 
Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017, susvisée, en cas de risque 
pour la santé publique pouvant constituer une urgence de santé 
publique de portée internationale ou en cas d’urgence de santé 
publique de portée internationale reconnue par l’Organisation 
mondiale de la Santé et appelant des mesures d’urgence, 
notamment en cas de menace d’épidémie, le Ministre d’État peut 
prescrire dans l’intérêt de la santé publique toute mesure 
proportionnée aux risques courus et appropriée aux circonstances 
de temps et de lieu afin de prévenir et de limiter les conséquences 
des menaces possibles sur la santé de la population ;

Considérant qu’aux termes de l’article premier de la loi 
n° 1.430 du 13 juillet 2016, susvisée, le Ministre d’État peut, sur 
l’ensemble du territoire de la Principauté, prendre toutes mesures 
utiles ayant pour objet de prévenir et de faire cesser toute menace 
susceptible de porter atteinte à l’ordre public, à la sécurité des 
personnes et des biens ainsi qu’aux intérêts fondamentaux de la 
Principauté ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus 
SARS-CoV-2 et sa propagation rapide ;

Considérant l’urgence de santé publique de portée 
internationale, déclarée le 30 janvier 2020 par le Directeur 
Général de l’Organisation mondiale de la Santé, constituée par la 
flambée épidémique due au virus 2019-nCoV, actuellement 
dénommé SARS-CoV-2 ;

Considérant les recommandations temporaires au titre du 
Règlement Sanitaire International émises par le Directeur 
Général de l’Organisation mondiale de la Santé le 30 janvier 
2020 ;

Considérant l’état de la menace sanitaire liée au risque 
épidémique en cours ;

Considérant l’urgence et la nécessité qui s’attachent à la 
prévention de tous comportements de nature à augmenter ou 
favoriser les risques de contagion ;

Considérant que la vaccination contre la maladie COVID-19 
est à ce jour insuffisante pour prévenir l’infection par le virus 
SARS-CoV-2 et éviter la propagation de la maladie COVID-19 
qu’il entraîne ;

Considérant les risques que la contraction de la maladie 
COVID-19 posent pour la santé publique ;

Considérant que l’intérêt de la santé publique justifie ainsi de 
prendre des mesures exceptionnelles de lutte contre l’épidémie 
de COVID-19 qui soient proportionnées aux risques encourus et 
appropriées à la situation sanitaire actuelle afin de prévenir et de 
limiter les conséquences des menaces possibles sur la santé de la 
population ;

Considérant l’inscription des épreuves automobiles organisées 
par l’Automobile Club de Monaco dans les calendriers sportifs 
internationaux dont certains avec un caractère obligatoire, ainsi 
que l’importance de ces manifestations sur le plan sportif et 
économique ;

Considérant que l’organisation des épreuves automobiles 
pourrait avoir pour conséquence de générer la venue d’un public 
important en tribune et hors tribunes souhaitant assister aux 
épreuves depuis les balcons et terrasses ayant vue sur le circuit 
ou depuis les navires amarrés dans le port Hercule ;

Considérant qu’il convient dès lors d’édicter des mesures 
exceptionnelles renforcées ayant pour objet de maintenir les 
mesures sanitaires en ce qui concerne, d’une part, les personnes 
assistant aux épreuves et, d’autre part, les personnes autorisées 
sur les balcons et bateaux ayant une vue sur le circuit ;

Considérant qu’il convient dès lors de limiter le nombre de 
laissez-passer associés aux zones pouvant recevoir des spectateurs 
hors tribune ;

Décidons : 

article PreMier.

En dérogation à l’article 4 de la Décision Ministérielle du 
30 avril 2021, susvisée, est autorisée l’ouverture au public du 
4ème Monaco E-Prix, dans une jauge maximale de 6.500 spectateurs 
assis et dans le respect d’un placement laissant libres deux places 
entre chaque spectateur.
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Le public admis est limité aux résidents, aux scolaires et 
étudiants de la Principauté, aux personnes affiliées directement à 
un régime de sécurité sociale monégasque, ainsi qu’aux personnes 
séjournant dans un hôtel de la Principauté et aux personnes 
bénéficiant d’une invitation ou d’un badge ou d’un laissez-passer 
établi(e) par l’Automobile Club de Monaco. 

Aucune Fan Zone ne sera autorisée dans le cadre des épreuves.

art. 2.

Par dérogation aux dispositions de l’arrêté ministériel 
n° 2005-238 du 9 mai 2005, modifié, susvisé, le nombre total de 
personnes autorisées sur les balcons, loggias et terrasses ayant 
vue sur le tracé automobile est limitée à une personne par mètre 
linéaire de garde-corps des espaces extérieurs donnant vue sur le 
circuit automobile.

art. 3.

Le nombre total de personnes autorisées sur les bateaux 
amarrés dans le port Hercule est limité, outre les membres 
d’équipage dûment enrôlés, au nombre de passagers autorisés en 
navigation, selon les documents réglementaires du navire, et dans 
une limite maximale de 12 laissez-passer.

art. 4.

La délivrance des laissez-passer d’accès tant aux locaux 
privatifs donnant sur le circuit qu’aux navires amarrés dans le 
port Hercule, s’effectue aux seules personnes titulaires en titre 
des locaux et embarcations en question, sur justificatifs et 
production d’une liste nominative des bénéficiaires de ces 
laissez-passer, ainsi que dans le respect des dispositions visées 
aux articles 2 et 3.

art. 5.

Le port du masque, couvrant la bouche et le nez, est obligatoire 
en permanence dans les espaces visés aux articles 2 et 3. 
Toutefois, cette obligation ne s’applique pas aux enfants de 
moins de cinq ans.

art. 6.

Par dérogation aux dispositions des articles 27-1 et 28 de la 
Décision Ministérielle du 30 avril 2021, susvisée :

-  du 6 au 10 mai 2021 inclus, les personnes justifiant d’un 
badge/laissez-passer du E-Prix peuvent bénéficier des 
activités sur place de bar, de snack, de débits de boissons, 
de service de petit-déjeuner, de glacier et de salon de thé ou 
de café permises de 6 heures à 11 heures et peuvent déjeuner 
et dîner dans les restaurants de la Principauté ;

-  le 8 mai 2021, jour d’épreuve du E-Prix, les personnes 
possédant une invitation en tribune délivrée par 
l’Automobile Club de Monaco peuvent bénéficier des 
activités sur place de bar, de snack, de débits de boissons, 
de service de petit-déjeuner, de glacier et de salon de thé ou 
de café permises de 6 heures à 11 heures et peuvent déjeuner 
dans les restaurants de la Principauté ;

-  le 8 mai 2021, jour d’épreuve du E-Prix, le service de 
restauration est autorisé en continu pour le déjeuner de 
11 heures à 18h30 et pour le dîner de 19 heures à 22 heures.

Les autres dispositions de la section IX « Des Bars et des 
Restaurants » de la Décision Ministérielle du 30 avril 2021, 
susvisées, demeurent.

art. 7.

L’organisation d’opérations de traiteur ainsi que toutes les 
prestations de services de boissons ou denrées alimentaires sont 
interdites le jour de l’épreuve, à savoir le 8 mai 2021, dans les 
espaces visés aux articles 2 et 3 et dans tous les locaux donnant 
sur le circuit dont l’activité principale n’est pas la restauration.

art. 8.

La vente de boissons alcooliques à emporter est interdite le 
jour de l’épreuve, à savoir le 8 mai 2021.

art. 9.

Toute ambiance musicale tant sur l’espace public que dans les 
espaces visés aux articles 2 et 3 est interdite le jour de l’épreuve, 
à savoir le 8 mai 2021. 

art. 10.

En application du premier alinéa de l’article 26 de la loi 
n° 1.488 du 11 mai 2020, susvisée, tout manquement aux 
dispositions de la présente décision, autres que celles de 
l’article 2, est passible de la sanction prévue au chiffre 2 de 
l’article 29 du Code pénal.

En application du deuxième alinéa de l’article 26 de la loi 
n° 1.488 du 11 mai 2020, susvisée, si les manquements aux 
dispositions de la présente décision sont à nouveau verbalisés, 
l’amende est celle prévue au chiffre 3 de l’article 29 du Code pénal.

En application du dernier alinéa de l’article 26 de la loi 
n° 1.488 du 11 mai 2020, susvisée, si les manquements aux 
dispositions de la présente décision sont verbalisés à plus de 
trois reprises dans un délai de trente jours ouvrés à compter du 
jour où le premier manquement a été commis, l’amende est celle 
prévue au chiffre 1 de l’article 26 du Code pénal.

art. 11.

La présente décision sera affichée à la porte du Ministère 
d’État et opposable aux tiers dès le lendemain de cet affichage.

Le Directeur de l’Action Sanitaire et le Contrôleur Général en 
charge de la Sûreté Publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trente avril 
deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. dartout. 
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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS

Arrêté Ministériel n° 2021-305 du 22 avril 2021 
modifiant l’arrêté ministériel n° 2002-434 du 
16 juillet 2002 portant application de l’Ordonnance 
Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux 
procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre le 
terrorisme, modifié.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2002-434 du 16 juillet 2002 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme, modifié ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
21 avril 2021 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

En application des dispositions prévues à l’article 2 de l’arrêté 
ministériel n° 2002-434 du 16 juillet 2002, modifié, susvisé, 
l’annexe I dudit arrêté est modifiée conformément à l’annexe du 
présent arrêté.

art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
avril deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. dartout.

ANNEXE À L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 2021-305 DU 
22 AVRIL 2021 MODIFIANT L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 

N° 2002-434 DU 16 JUILLET 2002 PORTANT 
APPLICATION DE L’ORDONNANCE SOUVERAINE 

N° 15.321 DU 8 AVRIL 2002 RELATIVE AUX 
PROCÉDURES DE GEL DES FONDS AUX FINS DE 

LUTTE CONTRE LE TERRORISME

À l’annexe I de l’arrêté ministériel susvisé, la mention 
suivante, figurant sous la rubrique « Personnes physiques », est 
modifiée comme suit :

« Abu Bakar Ba’asyir [alias a) Abu Bakar Baasyir, b) Abu 
Bakar Bashir, c) Abdus Samad, d) Abdus Somad). Date de 
naissance : 17.8.1938. Lieu de naissance : Jombang, Java oriental, 
Indonésie. Adresse : Indonésie (en prison). Nationalité : 
indonésienne. »

est remplacé par le texte suivant :

« Abu Bakar Ba’asyir [alias fiables : a) Abu Bakar Baasyir ; 
b) Abu Bakar Bashir ; c) Abdus Samad ; d) Abdus Somad]. Date 
de naissance : 17.8.1938. Lieu de naissance : Jombang, Java 
oriental, Indonésie. Nationalité : indonésienne. Adresse : 
Indonésie. ».

Arrêté Ministériel n° 2021-306 du 22 avril 2021 
modifiant l’arrêté ministériel n° 2011-253 du 29 avril 
2011 portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de 
gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques, visant les atteintes aux droits de 
l’homme en Iran.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2011-253 du 29 avril 2011 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques, visant les atteintes aux droits de 
l’homme en Iran ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
21 avril 2021 ;

Arrêtons : 

article PreMier. 

En application des dispositions prévues à l’article 2 de l’arrêté 
ministériel n° 2011-253 du 29 avril 2011, susvisé, l’annexe dudit 
arrêté est modifiée conformément à l’annexe du présent arrêté.

art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
avril deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. dartout.
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ANNEXE À L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 2021-306 DU 

22 AVRIL 2021 MODIFIANT L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 

N° 2011-253 DU 29 AVRIL 2011 PORTANT APPLICATION 

DE L’ORDONNANCE SOUVERAINE N° 1.675 DU 10 JUIN 

2008 RELATIVE AUX PROCÉDURES DE GEL DES 

FONDS METTANT EN ŒUVRE DES SANCTIONS 

ÉCONOMIQUES, VISANT LES ATTEINTES AUX DROITS 

DE L’HOMME EN IRAN.

1. Les mentions suivantes sont ajoutées à l’annexe de l’arrêté 

ministériel susvisé : 

Personnes

Nom Informations 
d’identification Motifs

88. SOLEIMANI 
Gholamreza

Lieu de 
naissance : 
Farsan (Iran)
Date de 
naissance : 1343 
(calendrier 
hégirien iranien), 
1964 ou 1965 
(calendrier 
grégorien) 
Nationalité : 
iranienne
Sexe : masculin 
Fonction : chef 
de l’organisation 
Basij du corps 
des gardiens de 
la révolution 
islamique 
(IRGC)

Gholamreza 
Soleimani est le chef 
de l’organisation 
Basij. L’organisation 
Basij a recouru à la 
force létale pour 
réprimer les 
manifestations de 
novembre 2019 en 
Iran, faisant des 
morts et des blessés 
parmi des 
manifestants non 
armés et d’autres 
civils dans de 
nombreuses villes du 
pays. En tant que 
chef de l’organisation 
Basij, Gholamreza 
Soleimani porte la 
responsabilité de la 
répression violente 
des manifestations et 
de graves violations 
des droits de 
l’homme en Iran.

Nom Informations 
d’identification Motifs

89. SALAMI 
Hossein (alias : 
SALAMI 
Hussain)

Lieu de 
naissance : 
Vaneshan, 
Golpayegan 
(Iran) 
Date de 
naissance : 1339 
(calendrier 
hégirien iranien), 
1960 ou 1961 
(calendrier 
grégorien) 
Nationalité : 
iranienne
Sexe : masculin 
Fonction : 
commandant en 
chef du corps 
des gardiens de 
la révolution 
islamique 
(IRGC) 
Grade : général 
de division

Hossein Salami est 
le commandant en 
chef de l’IRGC, qui 
comprend la milice 
Basij, depuis avril 
2019 et est membre 
du Conseil de la 
sécurité nationale. 
Les forces régulières 
de l’IRGC et la 
milice Basij ont 
recouru à la force 
létale pour réprimer 
les manifestations de 
novembre 2019 en 
Iran, faisant des 
morts et des blessés 
parmi des 
manifestants non 
armés et d’autres 
civils dans de 
nombreuses villes du 
pays. En tant que 
membre du Conseil 
de la sécurité 
nationale, Hossein 
Salami a participé 
aux réunions qui ont 
abouti aux ordres de 
recourir à la force 
létale pour réprimer 
les manifestations de 
novembre 2019. Par 
conséquent, Hossein 
Salami porte la 
responsabilité de 
graves violations des 
droits de l’homme en 
Iran.
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Nom Informations 
d’identification Motifs

90. KARAMI 
Hassan

Nationalité : 
iranienne
Sexe : masculin 
Fonction : 
commandant des 
unités spéciales 
des forces de 
police iraniennes

Hassan Karami est le 
commandant des 
unités spéciales des 
forces de police 
iraniennes. Les 
unités spéciales ont 
recouru à la force 
létale pour réprimer 
les manifestations de 
novembre 2019 en 
Iran, faisant des 
morts et des blessés 
parmi des 
manifestants non 
armés et d’autres 
civils dans de 
nombreuses villes du 
pays. En tant que 
commandant des 
unités spéciales 
ayant causé des 
morts et des blessés 
parmi des 
manifestants non 
armés et d’autres 
civils, Hassan 
Karami porte la 
responsabilité de 
graves violations des 
droits de l’homme en 
Iran.

Nom Informations 
d’identification Motifs

91. PAKPOUR 
Mohammad
(alias : 
PAKPUR 
Mohammad)

Lieu de 
naissance : Arak 
(Iran)
Date de 
naissance : 1340 
(calendrier 
hégirien iranien), 
1961 (calendrier 
grégorien) 
Nationalité : 
iranienne
Sexe : masculin 
Fonction : 
commandant en 
chef des forces 
terrestres du 
corps des 
gardiens de la 
révolution 
islamique 
(IRGC) 
Grade : général 
de brigade

Mohammad Pakpour 
est commandant en 
chef des forces 
terrestres de l’IRGC 
depuis mars 2010. 
Les forces terrestres 
de l’IRGC ont 
recouru à la force 
létale pour réprimer 
les manifestations de 
novembre 2019 en 
Iran, faisant des 
morts et des blessés 
parmi des 
manifestants non 
armés et d’autres 
civils dans de 
nombreuses villes du 
pays. En tant que 
commandant en chef 
des forces terrestres 
de l’IRGC, qui ont 
recouru à la force 
létale contre des 
manifestants non 
armés et d’autres 
civils, Mohammad 
Pakpour porte la 
responsabilité de 
graves violations des 
droits de l’homme en 
Iran.
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Nom Informations 
d’identification Motifs

92. ASHTARI 
Hossein

Lieu de 
naissance : 
Ispahan (alias : 
Esfahan, Isfahan) 
Nationalité : 
iranienne
Sexe : masculin 
Fonction : 
commandant en 
chef des forces 
de police 
iraniennes

Hossein Ashtari est 
le commandant en 
chef des forces de 
police iraniennes 
depuis mars 2015 et 
est membre du 
Conseil de la sécurité 
nationale. Les forces 
de police 
comprennent les 
unités Emdad et les 
unités spéciales. Les 
forces de police 
ordinaires iraniennes, 
les unités Emdad et 
les unités spéciales 
ont recouru à la force 
létale pour réprimer 
les manifestations de 
novembre 2019 en 
Iran, faisant des 
morts et des blessés 
parmi des 
manifestants non 
armés et d’autres 
civils dans de 
nombreuses villes du 
pays. En tant que 
membre du Conseil 
de la sécurité 
nationale, Hossein 
Ashtari a participé 
aux réunions qui ont 
abouti aux ordres de 
recourir à la force 
létale pour réprimer 
les manifestations de 
novembre 2019. Par 
conséquent, Hossein 
Ashtari porte la 
responsabilité de 
graves violations des 
droits de l’homme en 
Iran.

Nom Informations 
d’identification Motifs

93. ZIAEI 
Gholamreza

Sexe : masculin 
Fonction : ancien 
directeur de la 
prison d’Evin ; 
ancien directeur 
d’autres centres 
de détention

Entre juillet 2019 et 
juin 2020, 
Gholamreza Ziaei 
était directeur de la 
prison d’Evin, où les 
conditions de 
détention déjà 
difficiles se sont 
encore dégradées 
durant son mandat. 
Les femmes détenues 
se sont vu refuser 
tout contact 
téléphonique avec 
leurs enfants. Les 
prisonniers politiques 
se voyaient refuser 
les visites 
hebdomadaires de 
leur famille, qui 
n’étaient autorisées 
que tous les deux 
mois. Lors des 
manifestations de 
2009, Gholamreza 
Ziaei dirigeait le 
centre de détention 
de Kahrizak, où au 
moins cinq détenus, 
qui avaient été 
arrêtés en lien avec 
les manifestations de 
masse à Téhéran en 
2009, sont morts 
après avoir été 
torturés. Entre 2017 
et 2019, avant 
d’entrer en fonction 
à la prison d’Evin à 
Téhéran, 
Gholamreza Ziaei 
était le directeur de 
la prison de Rajaee 
Shahr à Karaj, à 
l’ouest de Téhéran, 
où de nombreux 
mouvements de 
protestation ont été 
menés par des 
prisonniers politiques 
pour dénoncer les 
abus et les conditions 
de vie inhumaines.
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94. SHAHVARPOUR 
Hassan

Lieu de 
naissance : Safi 
Abad, sud de 
Dezful, 
Khuzestan (Iran)
Sexe : masculin 
Numéro de 
passeport : 
2001624001 
(numéro de pièce 
nationale 
d’identité) 
Fonction : 
commandant du 
corps Vali Asr de 
la province du 
Khuzestan du 
corps des 
gardiens de la 
révolution 
islamique 
(IRGC) 
Grade : général 
de brigade

En tant que 
commandant de 
l’IRGC au 
Khuzestan depuis 
2009, Hassan 
Shahvarpour est 
chargé du 
commandement des 
forces qui ont utilisé 
des mitrailleuses 
contre des 
manifestants et 
d’autres civils dans 
la ville de Mahshahr 
au cours des 
manifestations de 
novembre 2019. 
Sous son 
commandement, 
148 personnes ont 
été tuées par l’IRGC 
par des tirs de 
mitrailleuse lourde 
depuis des véhicules 
blindés qui 
encerclaient des 
manifestants en fuite 
se cachant dans un 
marais avoisinant.

Nom Informations 
d’identification Motifs

95. VASEGHI 
Leyla (alias 
VASEQI 
Layla, 
VASEGHI 
Leila, 
VASEGHI 
Layla)

Lieu de 
naissance : Sari, 
province de 
Mazandaran 
(Iran) 
Date de 
naissance : 1352 
(calendrier 
hégirien iranien), 
1972 ou 1973 
(calendrier 
grégorien)
Sexe : féminin 
Fonction : 
gouverneur de 
Shahr-e Qods et 
chef du conseil 
de sécurité 
municipal

En tant que 
gouverneur de 
Shahr-e Qods et chef 
du conseil de 
sécurité municipal 
depuis septembre 
2019, Leyla Vaseghi 
a donné l’ordre à la 
police et à d’autres 
forces armées 
d’utiliser la force 
létale lors des 
manifestations de 
novembre 2019, 
faisant des dizaines 
de morts et de 
blessés parmi des 
manifestants non 
armées et d’autres 
civils. En tant que 
gouverneur de 
Shahr-e Qods et chef 
du conseil de 
sécurité municipal, 
Leyla Vaseghi porte 
la responsabilité de 
graves violations des 
droits de l’homme en 
Iran.
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Entités

Nom Informations 
d’identification Motifs

2. Prison d’Evin Adresse : 
Province de 
Téhéran, 
Téhéran, 
district 2, 
Dasht-e 
Behesht (Iran)

La prison d’Evin est un 
centre de détention où 
des prisonniers politiques 
sont détenus et où de 
graves violations des 
droits de l’homme, y 
compris la torture, ont 
été commises de manière 
répétée au cours des 
dernières années et 
décennies. Des 
participants aux 
manifestations de 
novembre 2019 ont été 
placés en détention, et 
pour partie au moins le 
sont encore, à la prison 
d’Evin en tant que 
prisonniers politiques. 
Les détenus de la prison 
d’Evin sont privés des 
droits procéduraux 
fondamentaux et sont 
parfois placés à 
l’isolement ou dans des 
cellules surpeuplées 
présentant de mauvaises 
conditions d’hygiène. 
Des informations 
détaillées font état de 
tortures physiques et 
psychologiques. Les 
détenus se voient refuser 
tout contact avec leur 
famille et leurs avocats 
ainsi que des soins de 
santé appropriés.

Nom Informations 
d’identification Motifs

3. Prison de 
Fashafouyeh 
(également 
connue sous 
les noms : 
Greater 
Tehran 
Central 
Penitentiary, 
Hasanabad-e 
Qom Prison, 
Greater 
Tehran Prison)

Adresse : 
Province de 
Téhéran, 
Hasanabad, 
zone 
industrielle de 
Bijin, Téhéran, 
Qom Old Road 
(Iran)
Tél. +98 
2156258050

La prison de Fashafouyeh 
est un centre de détention 
conçu initialement pour 
détenir des auteurs 
d’infractions liées à la 
drogue et, depuis 
récemment, y sont 
également détenus des 
prisonniers politiques qui 
sont, dans certains cas, 
contraints de partager leur 
cellule avec des 
toxicomanes. Les 
conditions de vie et 
d’hygiène sont très 
mauvaises, et ne 
répondent pas aux besoins 
fondamentaux, tels que 
l’accès à l’eau potable. 
Au cours des 
manifestations de 
novembre 2019, plusieurs 
manifestants étaient 
détenus à la prison de 
Fashafouyeh, dont des 
mineurs. Des 
informations indiquent 
que des participants aux 
manifestations de 
novembre 2019 ont été 
soumis à la torture et ont 
subi des traitements 
inhumains à la prison de 
Fashafouyeh, par exemple 
en leur infligeant 
délibérément des 
blessures à l’eau 
bouillante et en leur 
refusant des soins 
médicaux. Selon un 
rapport d’Amnesty 
International sur la 
répression des 
manifestations de 
novembre 2019, des 
enfants d’à peine 
quinze ans ont été placés 
en détention aux côtés 
d’adultes à la prison de 
Fashafouyeh. 
Trois participants aux 
manifestations de 
novembre 2019, 
actuellement détenus à la 
prison de Fashafouyeh, 
ont été condamnés à mort 
par un tribunal de 
Téhéran.
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4. Prison de 
Rajaee Shahr
(également 
connue sous 
les noms : 
Rajai Shahr, 
Rajaishahr, 
Raja’i Shahr, 
Reja’i Shahr, 
Rajayi Shahr, 
Gorhardasht, 
Gohar Dasht)

Adresse : 
Province 
d’Alborz, 
Karaj, 
Gohardasht, 
Moazzen Blvd 
(Iran)
Tél. +98 
2634489826

La prison de Rajaee 
Shahr est connue pour le 
non-respect des droits de 
l’homme, qui se traduit 
notamment par des 
tortures physiques et 
psychologiques graves 
infligées aux prisonniers 
politiques et aux 
prisonniers d’opinion, 
ainsi que par des 
exécutions de masse sans 
procès équitable depuis 
la révolution islamique 
en 1979. Des centaines 
de détenus, y compris 
des enfants, ont été 
gravement maltraités à la 
prison de Rajaee Shahr à 
la suite des 
manifestations de 
novembre 2019. Des 
informations crédibles 
font état de nombreux 
cas de torture et d’autres 
formes de peines 
cruelles, dont des cas 
concernant des mineurs.

2. La mention n° 16 concernant HADDAD Hassan (alias 
Hassan ZAREH DEHNAVI) est supprimée sous la rubrique 
« Personnes » ;

3. Les mentions figurant ci-dessous sont modifiées comme 
suit : 

Personnes

Nom Informations 
d’identification Motifs

1. AHMADI-
MOQADDAM 
Esmail

Lieu de 
naissance : 
Téhéran (Iran)
Date de 
naissance : 
1961
Sexe : 
masculin

Ancien conseiller 
principal pour les 
questions de sécurité 
auprès du chef 
d’état-major des 
forces armées. Chef de 
la police nationale 
iranienne de 2005 à 
début 2015. 
Également chef de la 
police iranienne 
chargée de la 
cybercriminalité 
(inscrite sur la liste) 
de janvier 2011 à 
début 2015. Les forces 
placées sous son 
commandement ont 
mené des attaques 
brutales contre des 
manifestations de 
protestation pacifiques 
et sont responsables 
de violences dirigées 
contre la résidence 
universitaire de 
Téhéran, dans la nuit 
du 15 juin 2009. 
Ancien chef du Centre 
iranien de soutien au 
peuple yéménite.
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d’identification Motifs

4. FAZLI Ali Sexe : 
masculin
Fonction : 
général de 
brigade

Ancien chef de 
l’académie des cadets 
Imam Hussein (de 
2018 à juin 2020). 
Ancien vice-
commandant des 
Bassidjis (2009-2018), 
chef du corps Seyyed 
al-Shohada de l’IRGC, 
dans la province de 
Téhéran (jusqu’en 
février 2010). Le 
corps Seyyed 
al-Shohada est chargé 
de la sécurité dans la 
province de Téhéran 
et a joué un rôle clé 
dans la répression 
brutale des 
manifestants en 2009.

8. MOTLAGH 
Bahram Hosseini

Sexe : 
masculin

Membre du personnel 
enseignant de 
l’université Imam 
Hussein (gardiens de 
la révolution). Ancien 
directeur du collège 
du commandement de 
l’armée et de 
l’état-major 
(DAFOOS). Ancien 
chef du corps Seyyed 
al-Shohada de l’IRGC, 
province de Téhéran. 
Ce corps a joué un 
rôle clé dans 
l’organisation de la 
répression des 
manifestations en 
2009.

Nom Informations 
d’identification Motifs

11. RAJABZADEH 
Azizollah

Sexe : 
masculin

Commandant du 
quartier-général des 
forces de l’ordre 
urbaines depuis 2014. 
Ancien chef de 
l’Organisation de 
Téhéran chargée de 
l’atténuation des effets 
des catastrophes 
(2010-2013). En tant 
que chef de la police 
de Téhéran jusqu’en 
janvier 2010, il a été 
responsable des 
violences commises 
par la police contre les 
manifestants et les 
étudiants. En tant que 
chef des services de 
répression du grand 
Téhéran, il était 
l’accusé le plus haut 
placé dans l’affaire 
des exactions 
commises au centre de 
détention de Kahrizak 
en décembre 2009.
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15. DORRI-
NADJAFABADI 
Ghorban-Ali

Lieu de 
naissance : 
Najafabad 
(Iran)
Date de 
naissance : 
3.12.1950
Sexe : 
masculin

Membre de 
l’Assemblée des 
experts et représentant 
du Guide suprême 
dans la province 
Markazi (« centrale ») 
et chef de la Cour 
suprême 
administrative. 
Procureur général 
d’Iran jusqu’en 
septembre 2009 et 
ancien ministre des 
renseignements sous 
la présidence de 
Khatami. En tant que 
procureur général, il a 
organisé et contrôlé 
les simulacres de 
procès qui ont suivi 
les premières 
manifestations au 
lendemain de 
l’élection, au cours 
desquels les droits des 
prévenus ont été 
bafoués et l’accès à un 
avocat leur a été 
refusé.

Nom Informations 
d’identification Motifs

19. JAFARI-
DOLATABADI 
Abbas

Lieu de 
naissance : 
Yazd (Iran)
Date de 
naissance : 
1953
Sexe : 
masculin

Conseiller auprès de la 
Cour suprême 
disciplinaire des juges 
depuis le 29 avril 
2019. Ancien 
procureur général de 
Téhéran (août 
2009-avril 2019). Les 
services de Dolatabadi 
ont inculpé un grand 
nombre de 
manifestants, y 
compris des personnes 
ayant participé aux 
manifestations de 
protestation du jour de 
l’Achoura en 
décembre 2009. A 
ordonné la fermeture 
du bureau de Karroubi 
en septembre 2009 
ainsi que l’arrestation 
de plusieurs hommes 
politiques 
réformateurs et a 
interdit deux partis 
politiques 
réformateurs en juin 
2010. Ses services ont 
accusé les 
manifestants de 
« Moharebeh » 
(guerre contre Dieu), 
ce qui est passible de 
la peine de mort, et 
ont refusé aux 
condamnés à mort le 
droit à un procès 
équitable. Ses services 
ont également pris 
pour cible et arrêté des 
réformateurs, des 
défenseurs des droits 
de l’homme et des 
représentants des 
médias dans le cadre 
d’une vaste opération 
de répression des 
opposants politiques.
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Nom Informations 
d’identification Motifs

En octobre 2018, il a 
annoncé aux médias 
que quatre militants 
écologistes iraniens 
détenus seraient 
accusés de « répandre 
la corruption sur 
terre », un chef 
d’inculpation passible 
de la peine de mort.

21. MOHSENI-EJEI 
Gholam-Hossein

Lieu de 
naissance : 
Ejiyeh (Iran)
Date de 
naissance : 
vers 1956
Sexe : 
masculin

Membre du Conseil 
du discernement du 
bien de l’ordre 
islamique. Procureur 
général d’Iran de 
septembre 2009 à 
2014. Ancien chef 
adjoint et porte-parole 
du pouvoir judiciaire. 
Ancien ministre des 
renseignements durant 
l’élection de 2009. 
Lorsqu’il était 
ministre des 
renseignements, au 
moment de l’élection 
de 2009, les agents du 
renseignement placés 
sous ses ordres ont 
arrêté et torturé des 
centaines de militants, 
de journalistes, de 
dissidents et de 
réformateurs et leur 
ont extorqué de faux 
aveux sous la 
contrainte. En outre, 
des personnalités 
politiques ont été 
contraintes de livrer 
de faux aveux au 
cours d’interrogatoires 
insupportables qui ont 
donné lieu à des actes 
de torture, de mauvais 
traitements, du 
chantage et des 
menaces à l’encontre 
des membres de leur 
famille.

Nom Informations 
d’identification Motifs

22. MORTAZAVI 
Said

Lieu de 
naissance : 
Meybod, 
province de 
Yazd (Iran)
Date de 
naissance : 
1967
Sexe : 
masculin

Chef du système de 
protection sociale de 
2011 à 2013. 
Procureur général de 
Téhéran jusqu’en août 
2009. En sa qualité de 
procureur général de 
Téhéran, il a émis un 
ordre général qui a 
permis la mise en 
détention de centaines 
de militants, de 
journalistes et 
d’étudiants. En janvier 
2010, à l’issue d’une 
enquête parlementaire, 
il a été tenu pour 
directement 
responsable du 
placement en 
détention de trois 
personnes qui sont 
mortes par la suite en 
prison. A été suspendu 
de ses fonctions en 
août 2010 après 
enquête du pouvoir 
judiciaire iranien au 
sujet de sa 
responsabilité dans la 
mort des trois hommes 
emprisonnés sur ses 
ordres à la suite de 
l’élection.
En novembre 2014, 
les autorités iraniennes 
ont officiellement 
reconnu le rôle qu’il a 
joué dans les décès de 
détenus. Il a été 
acquitté par un 
tribunal iranien le 
19 août 2015, pour des 
accusations liées à la 
torture et à la mort de 
trois jeunes hommes 
au centre de détention 
de Kahrizak en 2009. 
Condamné à une peine 
de prison en 2017 et 
libéré en septembre 
2019.
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27. ZARGAR 
Ahmad

Sexe : 
masculin

Juge à la Cour 
suprême et chef du 
tribunal 
révolutionnaire de 
Téhéran. Chef de 
l’« Organisation pour 
la préservation de la 
moralité ». Ancien 
juge à la 2e chambre 
du tribunal spécial 
chargé de la 
corruption 
économique. Ancien 
juge à la cour d’appel 
de Téhéran, 
36e chambre.
A confirmé de longues 
peines 
d’emprisonnement et 
des ordres d’exécution 
à l’encontre de 
manifestants.

Nom Informations 
d’identification Motifs

33. ABBASZADEH-
MESHKINI 
Mahmoud

Sexe : 
masculin

Député au Parlement 
depuis février 2020. 
Ancien conseiller 
auprès du haut conseil 
iranien pour les droits 
de l’homme (jusqu’en 
2019). Ancien 
secrétaire du haut 
conseil iranien pour 
les droits de l’homme. 
Ancien gouverneur de 
la province d’Ilam. 
Ancien directeur 
politique du ministère 
de l’intérieur. En tant 
que chef du comité 
d’application de 
l’article 10 de la loi 
concernant les 
activités des partis et 
groupes politiques, il 
était chargé d’autoriser 
les manifestations et 
autres événements 
publics et d’enregistrer 
les partis politiques.
En 2010, il a suspendu 
les activités de deux 
partis politiques 
réformistes liés à 
Moussavi - le Front de 
participation à l’Iran 
islamique et 
l’Organisation des 
Moudjahidines de la 
révolution islamique. 
Depuis 2009, il refuse 
systématiquement et 
continuellement tous 
les rassemblements 
non gouvernementaux, 
bafouant de la sorte le 
droit constitutionnel 
de manifester et 
entraînant un grand 
nombre d’arrestations 
de manifestants 
pacifiques en violation 
du droit à la liberté de 
rassemblement.
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En 2009, il a 
également refusé 
d’autoriser 
l’opposition à 
organiser une 
cérémonie en 
hommage aux 
personnes tuées lors 
des manifestations de 
protestation à la suite 
de l’élection 
présidentielle.

34. AKBARSHAHI 
Ali-Reza

Sexe : 
masculin

Ancien directeur 
général des services 
centraux iraniens de 
contrôle des drogues 
(alias : le quartier 
général des services 
de la lutte contre les 
stupéfiants). Ancien 
commandant de la 
police de Téhéran. 
Sous ses ordres, les 
forces de police ont 
fait usage de moyens 
extrajudiciaires contre 
des suspects lors 
d’arrestations et de 
détentions provisoires. 
La police de Téhéran 
a également été 
impliquée dans des 
raids effectués dans la 
résidence universitaire 
de Téhéran en juin 
2009, au cours 
desquels, selon une 
commission du Majlis 
iranien, plus de 
100 étudiants ont été 
blessés par la police et 
les Bassidjis. Jusqu’à 
2018, chef de la police 
ferroviaire.

Nom Informations 
d’identification Motifs

36. AVAEE Seyyed 
Ali-Reza
(alias AVAEE 
Seyyed Alireza, 
AVAIE Alireza)

Lieu de 
naissance : 
Dezful (Iran)
Date de 
naissance : 
20.5.1956
Sexe : 
masculin

Ministre de la justice. 
Ancien directeur du 
bureau des enquêtes 
spéciales. Jusqu’en 
juillet 2016, vice-
ministre de l’intérieur 
et responsable du 
registre public. 
Conseiller au tribunal 
disciplinaire pour 
juges depuis avril 
2014. Ancien 
responsable du 
pouvoir judiciaire à 
Téhéran. À ce titre, il 
a été responsable de 
violations des droits 
de l’homme, 
d’arrestations 
arbitraires, de 
violations des droits 
des prisonniers et d’un 
nombre élevé 
d’exécutions.

39. GANJI Mostafa 
Barzegar

Sexe : 
masculin

Directeur général de 
l’inspection, de la 
supervision et de 
l’évaluation du 
fonctionnement des 
juridictions depuis 
juin 2020. Ancien 
procureur général de 
Qom (2008-2017) et 
ancien chef de la 
direction générale des 
prisons. Responsable 
de la détention 
arbitraire de douzaines 
de délinquants à Qom 
et des mauvais 
traitements qui leur 
ont été infligés. Il a été 
complice d’une 
violation grave du 
droit à un procès 
équitable et a 
contribué au recours 
excessif et croissant à 
la peine de mort et à 
une forte 
augmentation du 
nombre des exécutions 
en 2009-2010.
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40. HABIBI 
Mohammad 
Reza

Sexe : 
masculin

Juge en chef 
d’Ispahan. Ancien 
avocat général 
d’Ispahan. Ancien 
directeur du bureau du 
ministère de la justice 
à Yazd. Ancien 
procureur adjoint 
d’Ispahan. Impliqué 
dans des procédures 
qui ont privé les 
accusés d’un procès 
équitable - tels 
qu’Abdollah Fathi, 
exécuté en mai 2011 
après que M. Habibi a 
méconnu son droit à 
être entendu et ses 
problèmes de santé 
mentale pendant son 
procès en mars 2010. 
Il a par conséquent été 
complice d’une 
violation grave du 
droit à un procès 
équitable et a 
contribué à une forte 
augmentation du 
nombre des exécutions 
en 2011.

Nom Informations 
d’identification Motifs

41. HEJAZI 
Mohammad

Lieu de 
naissance : 
Ispahan (Iran)
Date de 
naissance : 
1956
Sexe : 
masculin

Commandant adjoint 
des force Qods au sein 
de l’IRGC depuis 
2020 à la suite de la 
réorganisation de sa 
chaîne de 
commandement qui 
est intervenue après 
l’assassinat du général 
Qasem Soleimani. En 
tant que général au 
sein de l’IRGC, il a 
joué un rôle clé dans 
l’intimidation des 
« ennemis » de l’Iran 
et les menaces 
exercées à leur 
encontre. Ancien chef 
de la garnison 
Sarollah de l’IRGC à 
Téhéran et ancien chef 
de la force Basij, il a 
joué un rôle central 
dans la répression 
postélectorale des 
manifestants en 2009.
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44. JAZAYERI 
Massoud

Sexe : 
masculin
Fonction : 
général de 
brigade

Conseiller culturel 
auprès du conseil des 
chefs d’état-major des 
forces armées 
iraniennes depuis avril 
2018. Au sein de 
l’état-major 
interarmées des forces 
armées iraniennes, le 
général de brigade 
Massoud JAZAYERI 
était chef d’état-major 
adjoint chargé des 
affaires culturelles et 
des médias (c’est-à-
dire le département 
chargé de la 
propagande). Il a 
activement collaboré à 
la répression des 
manifestations de 
2009 en tant que chef 
d’état-major adjoint. Il 
a affirmé dans le 
quotidien Kayhan que 
beaucoup de 
personnes qui avaient 
manifesté tant en Iran 
qu’en dehors de l’Iran 
avaient été identifiées 
et qu’on « s’occuperait 
d’elles » le moment 
venu.
Il a ouvertement 
appelé à la répression 
des organes de presse 
étrangers et de 
l’opposition iranienne. 
En 2010, il a demandé 
au gouvernement 
d’adopter des lois plus 
sévères contre les 
Iraniens qui coopèrent 
avec les sources 
d’information 
étrangères.

Nom Informations 
d’identification Motifs

45. JOKAR 
Mohammad 
Saleh

Lieu de 
naissance : 
Yazd (Iran)
Date de 
naissance : 
1957
Sexe : 
masculin

Député au Parlement 
pour la province de 
Yazd. Ancien délégué 
aux affaires 
parlementaires des 
gardiens de la 
révolution. De 2011 à 
2016, député pour la 
province de Yazd et 
membre de la 
commission 
parlementaire pour la 
sécurité nationale et la 
politique étrangère. 
Ancien commandant 
des forces étudiantes 
Basij. À ce titre, il a 
participé activement à 
la répression des 
manifestations et à 
l’endoctrinement 
d’enfants et de jeunes, 
en vue d’une 
répression continue de 
la liberté d’expression 
et de la dissidence. En 
tant que membre de la 
commission 
parlementaire pour la 
sécurité nationale et la 
politique étrangère, il 
a soutenu 
publiquement la 
répression exercée 
contre l’opposition au 
gouvernement.
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46. KAMALIAN 
Behrouz
(alias Hackers 
Brain, Behrooz_
Ice)

Lieu de 
naissance : 
Téhéran (Iran)
Date de 
naissance : 
1983
Sexe : 
masculin

Chef du cybergroupe 
« Ashiyaneh » lié au 
régime iranien. 
L’équipe de sécurité 
numérique 
« Ashiyaneh », fondée 
par Behrouz 
Kamalian, mène des 
cyberattaques 
soutenues à la fois 
contre les opposants et 
les réformistes 
iraniens et les 
institutions étrangères. 
Les activités de 
l’organisation 
« Ashiyaneh » de 
M. Kamalian ont aidé 
le régime à réprimer 
l’opposition et cette 
répression a donné 
lieu à de nombreuses 
violations graves des 
droits de l’homme en 
2009. Tant Kamalian 
que le cybergroupe 
« Ashiyaneh » ont 
poursuivi leurs 
activités au moins 
jusqu’en janvier 2020.

47. KHALILOLLAHI 
Moussa
(alias 
KHALILOLLAHI 
Mousa, ELAHI 
Mousa Khalil)

Lieu de 
naissance : 
Tabriz (Iran)
Date de 
naissance : 
1963
Sexe : 
masculin

Procureur de Tabriz de 
2010 à 2019. Il a été 
impliqué dans l’affaire 
de Sakineh 
Mohammadi-Ashtiani, 
et est complice de 
violations graves du 
droit à un procès 
équitable.

Nom Informations 
d’identification Motifs

48. MAHSOULI 
Sadeq (alias 
MAHSULI 
Sadeq)

Lieu de 
naissance : 
Oroumieh 
(Iran)
Date de 
naissance : 
1959/1960
Sexe : 
masculin

Secrétaire général 
adjoint du Front 
Paydari (Front de 
stabilité islamique). 
Ancien conseiller de 
l’ancien président 
Mahmoud 
Ahmadinejad, ancien 
membre du Conseil du 
discernement du bien 
de l’ordre islamique et 
ancien chef adjoint du 
Front de persévérance. 
Ministre des affaires 
sociales et de la 
sécurité sociale entre 
2009 et 2011. Ministre 
de l’intérieur jusqu’en 
août 2009. À ce titre, 
M. Mahsouli exerçait 
une autorité sur 
l’ensemble des forces 
de police, des agents 
de sécurité du 
ministère de l’intérieur 
et des agents en civil. 
Les forces placées 
sous ses ordres ont été 
responsables de 
l’assaut contre la 
résidence universitaire 
de Téhéran le 14 juin 
2009 et des actes de 
torture infligés à des 
étudiants dans le 
sous-sol du ministère 
(le tristement célèbre 
niveau 4). D’autres 
manifestants ont été 
gravement maltraités 
au centre de détention 
Kahrizak, qui était 
géré par la police sous 
le contrôle de 
M. Mahsouli.
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53. TALA Hossein 
(alias TALA 
Hosseyn)

Lieu de 
naissance : 
Téhéran (Iran)
Date de 
naissance : 
1969
Sexe : 
masculin

Maire d’Eslamshahr. 
Ancien député iranien. 
Ancien gouverneur 
général 
(« Farmandar ») de la 
province de Téhéran 
jusqu’en septembre 
2010, il a été 
responsable de 
l’intervention des 
forces de police et, par 
conséquent, de la 
répression à l’égard 
des manifestants. Il a 
été récompensé en 
décembre 2010 pour 
le rôle qu’il a joué 
dans la répression 
postélectorale.

54. TAMADDON 
Morteza
(alias 
TAMADON 
Morteza)

Lieu de 
naissance : 
Shahr 
Kord-Isfahan 
(Iran)
Date de 
naissance : 
1959
Sexe : 
masculin

Ancien chef du 
conseil provincial 
chargé de la sécurité 
publique à Téhéran. 
Ancien gouverneur 
général de l’IRGC de 
la province de 
Téhéran. En sa qualité 
de gouverneur et de 
chef du conseil 
provincial chargé de la 
sécurité publique à 
Téhéran, il a porté la 
responsabilité générale 
de toutes les activités 
répressives entreprises 
par l’IRGC dans la 
province de Téhéran, 
y compris contre les 
manifestations 
politiques depuis juin 
2009. Actuellement 
membre du conseil 
d’administration à 
l’université technique 
de Khajeh Nasireddin 
Tusi.

Nom Informations 
d’identification Motifs

60. HOSSEINI Dr 
Mohammad 
(alias 
HOSSEYNI Dr 
Seyyed 
Mohammad ; 
Seyed, Sayyed et 
Sayyid)

Lieu de 
naissance : 
Rafsanjan, 
Kerman (Iran)
Date de 
naissance : 
23.7.1961
Sexe : 
masculin

Conseiller de l’ancien 
président Mahmoud 
Ahmadinejad et 
porte-parole de la 
faction politique 
radicale YEKTA. 
Ministre de la culture 
et de l’orientation 
islamique (2009-
2013). Ancien membre 
de l’IRGC, il a été 
complice de répression 
contre des journalistes.
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63. TAGHIPOUR 
Reza

Lieu de 
naissance : 
Maragheh 
(Iran)
Date de 
naissance : 
1957
Sexe : 
masculin

Député au 
11e parlement iranien 
(circonscription de 
Téhéran). Membre du 
conseil suprême du 
cyberespace. Ancien 
membre du conseil 
municipal de Téhéran. 
Ancien ministre de 
l’information et des 
communications 
(2009-2012).
En tant que ministre 
de l’information, il a 
été l’un des hauts 
fonctionnaires en 
charge de la censure et 
du contrôle des 
activités de l’Internet 
et des communications 
de tous types (en 
particulier la 
téléphonie mobile). 
Lors d’interrogatoires 
de prisonniers 
politiques, il a été fait 
usage des données, 
communications et 
courriers privés de ces 
personnes. À plusieurs 
occasions depuis 
l’élection 
présidentielle de 2009 
et lors de 
manifestations de rue, 
les lignes de 
téléphonie mobile et 
les messageries ont été 
coupées, les chaînes 
de télévision par 
satellite ont été 
brouillées et les 
services Internet ont 
été suspendus ou du 
moins ralentis au 
niveau local.

Nom Informations 
d’identification Motifs

65. LARIJANI 
Sadeq

Lieu de 
naissance : 
Najaf (Iraq)
Date de 
naissance : 
1960 ou août 
1961
Sexe : 
masculin

Nommé à la tête du 
Conseil du 
discernement du bien 
de l’ordre islamique le 
29 décembre 2018. 
Ancien chef du 
pouvoir judiciaire 
(2009-2019). En tant 
que chef du pouvoir 
judiciaire, il est tenu 
d’approuver et de 
signer toutes les 
condamnations du 
type qisas 
(réparations), hodoud 
(crimes envers Dieu) 
et ta’zirat (crimes 
envers l’État). Cela 
inclut les 
condamnations à mort, 
les flagellations et les 
amputations. À cet 
égard, Sadeq Larijani 
a personnellement 
signé plusieurs 
condamnations à mort, 
contrevenant ainsi aux 
normes 
internationales, y 
compris des 
condamnations par 
lapidation, des 
exécutions par 
strangulation 
(pendaison), des 
exécutions 
d’adolescents et des 
exécutions publiques 
telles que des 
pendaisons de 
prisonniers depuis des 
ponts en présence de 
milliers de personnes. 
Il a ainsi contribué à 
un nombre élevé 
d’exécutions. Il a 
également autorisé des 
condamnations sous 
forme de châtiments 
corporels tels que des 
amputations et 
l’injection d’acide 
dans les yeux des 
personnes 
condamnées. 
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Depuis que Sadeq 
Larijani a pris ses 
fonctions, le nombre 
d’arrestations 
arbitraires de figures 
politiques, de militants 
des droits de l’homme 
et de personnes issues 
de minorités a 
augmenté de façon 
considérable. Sadeq 
Larijani porte en outre 
la responsabilité des 
manquements 
généralisés observés 
dans les procédures 
judiciaires iraniennes 
quant au respect du 
droit à un procès 
équitable.

66. MIRHEJAZI Ali Sexe : 
masculin

Fait partie du cercle 
des fidèles du Guide 
suprême, est l’un des 
responsables de la 
planification de la 
répression des 
manifestations mise en 
œuvre depuis 2009 et 
est associé aux 
personnes 
responsables de la 
répression des 
manifestations.
Il fut également 
responsable de la 
planification de la 
répression des troubles 
publics en décembre 
2017/2018 et en 
novembre 2019.

Nom Informations 
d’identification Motifs

67. SAEEDI Ali Sexe : 
masculin

Chef du bureau 
idéologique politique 
du Guide suprême. 
Ancien représentant 
du Guide suprême 
chez les Pasdaran 
(1995-2020) après 
avoir fait toute sa 
carrière au sein de 
l’institution militaire, 
plus précisément dans 
les services de 
renseignement des 
Pasdaran. Cette 
fonction officielle a 
fait de lui la courroie 
de transmission 
indispensable des 
ordres provenant du 
Bureau du Guide 
suprême vers 
l’appareil de 
répression des 
Pasdaran.
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69. MORTAZAVI 
Seyyed Solat

Lieu de 
naissance : 
Farsan, Tchar 
Mahal-o-
Bakhtiari (sud) 
(Iran)
Date de 
naissance : 
1967
Sexe : 
masculin

Depuis le 
16 septembre 2019, 
directeur de la branche 
immobilière de la 
Fondation Mostazafan, 
qui est directement 
gérée par le Guide 
suprême Khamenei. 
Jusqu’en novembre 
2019, directeur de la 
branche de Téhéran de 
la Fondation Astan 
Qods Razavi. Ancien 
maire de la deuxième 
plus grande ville 
d’Iran, Mashhad, où 
des exécutions 
publiques ont lieu 
régulièrement. Ancien 
vice-ministre de 
l’intérieur chargé des 
affaires politiques, 
nommé en 2009. À ce 
titre, responsable de la 
répression exercée 
contre des personnes 
qui ont défendu leurs 
droits légitimes, dont 
la liberté d’expression. 
A ensuite été nommé 
chef de la commission 
électorale iranienne 
pour les élections 
législatives de 2012 et 
pour l’élection 
présidentielle de 2013.

Nom Informations 
d’identification Motifs

73. FARHADI Ali Sexe : 
masculin

Directeur adjoint de 
l’Inspection des 
affaires juridiques et 
de l’Inspection 
publique du ministère 
de la justice de 
Téhéran. Ancien 
procureur de Karaj. 
Responsable de graves 
violations des droits 
de l’homme, 
notamment dans le 
cadre de procédures 
dans lesquelles la 
peine de mort a été 
prononcée. Il y a eu 
un nombre élevé 
d’exécutions dans la 
région de Karaj 
lorsqu’il y était 
procureur.

79. RASHIDI 
AGHDAM Ali 
Ashraf

Sexe : 
masculin

Ancien directeur de la 
prison d’Evin 
(2012-2015). Durant 
son mandat, les 
conditions se sont 
détériorées dans la 
prison et des rapports 
ont fait état d’un 
renforcement des 
mauvais traitements 
infligés aux 
prisonniers. En 
octobre 2012, 
neuf détenues ont 
entamé une grève de 
la faim pour protester 
contre la violation de 
leurs droits et les 
violences qu’elles 
subissaient de la part 
des gardiens.
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82. SARAFRAZ 
Mohammad (Dr) 
(alias Haj-agha 
Sarafraz)

Lieu de 
naissance : 
Téhéran (Iran)
Date de 
naissance : 
vers 1963
Lieu de 
résidence : 
Téhéran
Sexe : 
masculin

Ancien membre du 
conseil suprême du 
cyberespace. Ancien 
président de la 
radio-télévision de la 
République islamique 
d’Iran (IRIB) 
(2014-2016). Ancien 
directeur du service 
international de l’IRIB 
et de Press TV, 
responsable de toutes 
les décisions de 
programmation. 
Étroitement associé à 
l’appareil sécuritaire 
de l’État. Sous sa 
direction, Press TV, 
tout comme l’IRIB, a 
coopéré avec les 
services de sécurité 
iraniens et les 
procureurs iraniens en 
vue de diffuser les 
aveux forcés de 
détenus, y compris 
ceux du journaliste et 
réalisateur irano 
canadien Maziar 
BAHARI, dans le 
programme 
hebdomadaire « Iran 
Today ». OFCOM, 
l’autorité indépendante 
de régulation de 
l’audiovisuel, a 
condamné Press TV à 
une amende de 
100 000 GBP au 
Royaume-Uni pour la 
diffusion, en 2011, des 
aveux de BAHARI, 
qui avaient été filmés 
sous la contrainte, 
alors que celui-ci était 
en prison. 
SARAFRAZ est donc 
associé à des 
violations du droit à 
un procès juste et 
équitable.

Nom Informations 
d’identification Motifs

84. EMADI Hamid 
Reza
(alias Hamidreza 
Emadi)

Lieu de 
naissance : 
Hamedan 
(Iran)
Date de 
naissance : 
vers 1973
Lieu de 
résidence : 
Téhéran
Lieu de 
travail : Siège 
de Press TV, 
Téhéran
Sexe : 
masculin

Directeur de 
l’information de Press 
TV. Ancien producteur 
en chef de Press TV.
Responsable de la 
production et de la 
diffusion des aveux 
forcés de détenus, y 
compris de 
journalistes, 
d’activistes politiques, 
et de personnes 
appartenant aux 
minorités kurde et 
arabe, en violation du 
droit 
internationalement 
reconnu à un procès 
juste et équitable. 
OFCOM, l’autorité 
indépendante de 
régulation de 
l’audiovisuel a 
condamné Press TV à 
une amende de 
100 000 GBP au 
Royaume-Uni pour la 
diffusion des aveux 
forcés du journaliste et 
réalisateur irano-
canadien Maziar 
Bahari, en 2011, qui 
avaient été filmés sous 
la contrainte alors que 
celui-ci était en prison. 
Des ONG ont fait état 
d’autres cas d’aveux 
forcés diffusés par 
Press TV. M. Emadi 
est donc associé à des 
violations du droit à 
un procès juste et 
équitable.
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86. MUSAVI-
TABAR Seyyed 
Reza

Lieu de 
naissance : 
Jahrom (Iran)
Date de 
naissance : 
1964
Sexe : 
masculin

Ancien chef du 
ministère public 
révolutionnaire de 
Shiraz. Responsable 
d’arrestations illégales 
et de mauvais 
traitements à 
l’encontre d’activistes 
politiques, de 
journalistes, de 
défenseurs des droits 
de l’homme, de 
baha’is et de 
prisonniers d’opinion, 
qui ont été harcelés, 
torturés, interrogés, 
sans avoir droit à un 
avocat ni à un procès 
équitable. M. Musavi-
Tabar a signé des 
décisions judiciaires 
au centre de détention 
n° 100 (une prison 
pour hommes) de 
sinistre réputation, y 
compris la décision 
d’emprisonner Raha 
Sabet, une femme 
baha’ie, en cellule 
d’isolement pour 
trois ans.

Nom Informations 
d’identification Motifs

87. KHORAMABADI 
Abdolsamad

Sexe : 
masculin

Directeur adjoint 
chargé du contrôle 
judiciaire (depuis le 
13 octobre 2018). 
Ancien chef de la 
« Commission chargée 
de déterminer les cas 
de contenu criminel », 
une organisation 
gouvernementale 
chargée de la censure 
en ligne et de la 
cybercriminalité. Sous 
sa direction, la 
commission a défini la 
« cybercriminalité » en 
recourant à un certain 
nombre de catégories 
vagues qui permettent 
d’ériger en infraction 
la création et la 
publication de contenu 
jugé inapproprié par le 
régime. Il a été 
responsable de la 
répression et du 
blocage de nombreux 
sites d’opposition, 
journaux électroniques, 
blogs, sites d’ONG 
spécialisées dans les 
droits de l’homme 
ainsi que de Google et 
Gmail depuis 
septembre 2012. La 
commission et lui ont 
contribué activement 
au décès en détention 
du blogueur Sattar 
Beheshti en novembre 
2012. La commission 
qu’il dirigeait est donc 
directement 
responsable de 
violations 
systématiques des 
droits de l’homme, en 
particulier parce 
qu’elle interdit et filtre 
l’accès du public à des 
sites Internet et bloque 
parfois complètement 
l’accès à Internet.
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1. Cyberpolice
(police 
chargée de la 
cyber-
criminalité)

Lieu : Téhéran 
(Iran)
Site Internet : 
http://www.
cyberpolice.ir

La police iranienne 
chargée de la 
cybercriminalité, créée 
en janvier 2011, est 
une unité de la police 
de la République 
islamique d’Iran, qui 
est dirigée par Vahid 
Majid. Depuis sa 
création jusqu’au 
début de l’année 2015, 
elle a été dirigée par 
Esmail Ahmadi-
Moqaddam (inscrit sur 
la liste). Ahmadi-
Moqaddam a souligné 
que cette unité 
s’attaquerait aux 
groupes 
antirévolutionnaires et 
aux dissidents qui ont 
utilisé en 2009 des 
réseaux sociaux sur 
l’Internet pour 
déclencher des actions 
de protestation contre 
la réélection du 
président Mahmoud 
Ahmadinejad. En 
janvier 2012, l’unité a 
publié des lignes 
directrices sur les 
cybercafés qui 
exigeaient des 
utilisateurs qu’ils 
fournissent des 
informations 
personnelles qui 
seraient conservées 
pendant six mois par 
les propriétaires des 
cafés, ainsi qu’un 
relevé des sites 
Internet consultés. 
Les règles exigent 
aussi des propriétaires 
des cafés qu’ils 
installent des caméras 
de télévision en circuit 
fermé

Nom Informations 
d’identification Motifs

et conservent les 
enregistrements 
pendant six mois. Ces 
nouvelles règles 
permettent de créer un 
journal de bord que les 
autorités peuvent 
utiliser pour repérer 
les activistes ou toute 
personne considérée 
comme une menace à 
la sécurité nationale.
En juin 2012, les 
médias iraniens ont 
rapporté que la police 
iranienne chargée de la 
cybercriminalité 
lancerait une offensive 
contre les réseaux 
privés virtuels (RPV). 
Le 30 octobre 2012, 
l’unité a arrêté le 
blogueur Sattar 
Beheshti (sans 
mandat) pour « actions 
contre la sécurité 
nationale sur les 
réseaux sociaux et 
Facebook ». Beheshti 
avait critiqué le 
gouvernement iranien 
sur son blog. Il a été 
retrouvé mort dans sa 
cellule le 3 novembre 
2012 et aurait été 
torturé à mort par les 
services de police 
chargés de la 
cybercriminalité. La 
police chargée de la 
cybercriminalité est 
responsable de 
nombreuses 
arrestations 
d’administrateurs d’un 
groupe Telegram en 
rapport avec les 
manifestations qui ont 
eu lieu dans tout le 
pays en novembre 
2019. 
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Arrêté Ministériel n° 2021-307 du 22 avril 2021 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « NuTerms », au 
capital de 150.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée 
« NuTerms », présentée par le fondateur ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 150.000 euros, reçu par Me H. REY, Notaire, le 17 mars 
2021 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
21 avril 2021 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

La société anonyme monégasque dénommée « NuTerms » est 
autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de trois 
mois sous peine de nullité de la présente autorisation.

art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 17 mars 2021.

art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
avril deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. dartout.

Arrêté Ministériel n° 2021-308 du 22 avril 2021 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « MyClass Monaco 
S.A.M. », au capital de 160.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « MyClass 
Monaco S.A.M. », présentée par les fondateurs ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 160.000 euros, reçu par Me N. aureglia-caruso, 
Notaire, le 22 mars 2021 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
21 avril 2021 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

La société anonyme monégasque dénommée « MyClass 
Monaco S.A.M. » est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de trois 
mois sous peine de nullité de la présente autorisation.
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art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 22 mars 2021.

art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
avril deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. dartout.

Arrêté Ministériel n° 2021-309 du 22 avril 2021 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « Monte-Carlo 
InterIM S.A.M. », au capital de 240.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « Monte-
carlo interiM S.A.M. », présentée par les fondateurs ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 240.000 euros, reçu par Me H. REY, Notaire, le 23 mars 
2021 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
21 avril 2021 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

La société anonyme monégasque dénommée « Monte-carlo 
interiM S.A.M. » est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de trois 
mois sous peine de nullité de la présente autorisation.

art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 23 mars 2021.

art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
avril deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. dartout.
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Arrêté Ministériel n° 2021-310 du 22 avril 2021 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « Hydra S.A.M. », 
au capital de 150.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « hydra 
S.A.M. », présentée par le fondateur ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 150.000 euros, reçu par Me N. aureglia-caruso, 
Notaire, le 4 février 2021 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
21 avril 2021 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

La société anonyme monégasque dénommée « hydra 
S.A.M. » est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de trois 
mois sous peine de nullité de la présente autorisation.

art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 4 février 2021.

art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
avril deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. dartout.

Arrêté Ministériel n° 2021-311 du 22 avril 2021 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « Fern advIsors 
MonaCo MultI FaMIly oFFICe », en abrégé « Fern 
advIsors », au capital de 150.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « Fern 
advisors Monaco Multi FaMily oFFice », en abrégé « Fern 
advisors », présentée par le fondateur ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 150.000 euros, reçu par Me N. aureglia-caruso, 
Notaire, le 28 septembre 2020 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la loi n° 1.439 du 2 décembre 2016 portant création de 
l’activité de multi family office ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.271 du 13 février 2017 
fixant les conditions d’application de la loi n° 1.439 du 
2 décembre 2016 portant création de l’activité de multi family 
office ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
21 avril 2021 ;
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Arrêtons : 

article PreMier.

La société anonyme monégasque dénommée « Fern advisors 
Monaco Multi FaMily oFFice », en abrégé « Fern advisors », est 
autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de trois 
mois sous peine de nullité de la présente autorisation.

art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 28 septembre 2020.

art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
avril deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. dartout.

Arrêté Ministériel n° 2021-312 du 22 avril 2021 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « tHe swatCH 
Group (MonaCo) les BoutIques S.A.M. », au capital 
de 2.000.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « the swatch grouP (Monaco) 
les Boutiques S.A.M. » agissant en vertu des pouvoirs à eux 
conférés par l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
de ladite société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 12 janvier 2021 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 16.454 du 28 septembre 2004 
modifiant l’Ordonnance Souveraine n° 16.374 du 5 juillet 2004 
modifiant et codifiant la réglementation relative aux métaux 
précieux ;

Vu la Convention de Washington du 3 mars 1973 sur le 
commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d’extinction ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
21 avril 2021 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Est autorisée la modification de :

- l’article 4 des statuts (objet social) ;

résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 
extraordinaire tenue le 12 janvier 2021. 

art. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l’article 17 de l’Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l’Ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 
1942, susvisée.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
avril deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. dartout.
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Arrêté Ministériel n° 2021-313 du 22 avril 2021 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « representatIon 
edItIon puBlICIte », au capital de 160.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « rePresentation edition 
PuBlicite » agissant en vertu des pouvoirs à eux conférés par 
l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de ladite 
société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 1er mars 2021 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
21 avril 2021 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Est autorisée la modification de :

- l’article 3 des statuts (objet social) ;

résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 
extraordinaire tenue le 1er mars 2021. 

art. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l’article 17 de l’Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l’Ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 
1942, susvisée.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
avril deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. dartout.

Arrêté Ministériel n° 2021-314 du 22 avril 2021 portant 
retrait de l’agrément de la compagnie d’assurances 
dénommée « Calypso ».

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la requête présentée par la société d’assurances de droit 
français dénommée « calyPso », dont le siège social était sis 
Paris La Défense (92076), 1, cours Michelet ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.041 du 19 août 1963 
rendant exécutoire la Convention relative à la réglementation des 
assurances signée à Paris le 18 mai 1963 ;

Vu l’article 11 de l’Ordonnance Souveraine n° 4.178 du 
12 décembre 1968 portant institution du contrôle de l’État sur les 
entreprises d’assurances de toute nature et de capitalisation et 
tendant à l’organisation de l’industrie des assurances ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2017-704 du 22 septembre 2017 
autorisant la société d’assurances « calyPso » à étendre ses 
opérations au territoire monégasque ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
21 avril 2021 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Est prononcé le retrait de l’agrément accordé à la société 
d’assurances « calyPso », par l’arrêté ministériel n° 2017-704 du 
22 septembre 2017, susvisé.

art. 2.

Est abrogé l’arrêté ministériel n° 2017-704 du 22 septembre 
2017, susvisé.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
avril deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. dartout.

Arrêté Ministériel n° 2021-315 du 22 avril 2021 portant 
fixation du prix de vente des produits du tabac.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.039 du 19 août 1963 
rendant exécutoire à Monaco la Convention du Voisinage franco-
monégasque signée le 18 mai 1963 ;

Vu l’article 19 - Titre III - de la Convention considérant que 
les dispositions à prendre doivent nécessairement sortir leur plein 
effet avant même leur publication au « Journal de Monaco » que 
dès lors elles présentent le caractère d’urgence visé au 2ème alinéa 
de l’article 2 de la loi n° 884 du 29 mai 1970 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 4.225 du 20 mars 2013 
portant création de la Régie des Tabacs et Allumettes ;
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DÉSIGNATION
DES

PRODUITS

PRIX DE VENTE EN PRINCIPAUTÉ
Ancien prix de vente

au consommateur
Prix de vente

au 1er mai 2021

Fournisseur : Régie Monégasque des Tabacs
47, avenue de Grande-Bretagne 98000 Monaco

en Euros
Unité Cond. Unité Cond.

CIGARES
ARTURO FUENTE ANEJO N° 50 ROBUSTO EN 25 NOUVEAU PRODUIT 28,00 700,00 
ARTURO FUENTE ANEJO N° 77 SHARK EN 20 27,00 540,00 32,00 640,00 
ARTURO FUENTE DON CARLOS DOUBLE ROBUSTO EN 25 NOUVEAU PRODUIT 21,00 525,00 
ARTURO FUENTE GRAN RESERVA CHURCHILL EN 25 NOUVEAU PRODUIT 15,00 375,00 
ARTURO FUENTE HEMINGWAY SIGNATURE EN 25 NOUVEAU PRODUIT 20,00 500,00 
ARTURO FUENTE HEMINGWAY UNTOLD STORY EN 25 NOUVEAU PRODUIT 43,00 1 075,00 
ARTURO FUENTE HEMINGWAY WORK OF ART EN 25 18,00 450,00 22,00 550,00 
ARTURO FUENTE OPUS X 20TH ANNIVERSARY POWER OF THE 
DREAM EN 20 940,00 RETRAIT

ARTURO FUENTE OPUS X 20TH BELIEVE EN 20 860,00 1 100,00 
ARTURO FUENTE OPUS X 20TH FATHER & SON EN 20 NOUVEAU PRODUIT 1 140,00 
ARTURO FUENTE OPUS X 20TH GOD'S WHISPER EN 20 NOUVEAU PRODUIT 1 240,00 
ARTURO FUENTE OPUS X 20TH POWER OF THE DREAM EN 20 NOUVEAU PRODUIT 1 200,00 
ARTURO FUENTE OPUS X BIG PAPO EN 10 NOUVEAU PRODUIT 400,00 

ARTURO FUENTE OPUS X HOLIDAY COLLECTION EN 15 NOUVEAU PRODUIT 480,00 

ARTURO FUENTE OPUS X LOVE AFFAIR EN 18 NOUVEAU PRODUIT 36,00 648,00 
ARTURO FUENTE OPUS X MAGNUM O EN 36 NOUVEAU PRODUIT 44,00 1 584,00 
ARTURO FUENTE OPUS X OXO ORO OSCURO EN 15 NOUVEAU PRODUIT 720,00 
ARTURO FUENTE OPUS X SUPER BELICOSO EN 29 41,00 1 189,00 42,00 1 218,00 
ARTURO FUENTE ROSADO MAGNUM R 58 EN 25 NOUVEAU PRODUIT 17,00 425,00 
ARTURO FUENTE ROSADO MAGNUM R 60 EN 24 24,00 576,00 27,00 648,00 
BALMORAL ANEJO XO NICARAGUA PETIT ROBUSTO FT EN 20 NOUVEAU PRODUIT 11,60 232,00 
BALMORAL ANEJO XO NICARAGUA ROTHSCHILD MASIVO EN 
20 NOUVEAU PRODUIT 14,00 280,00 

DAVIDOFF DOMINICANA ROBUSTO EN 10 NOUVEAU PRODUIT 29,00 290,00 
DAVIDOFF DOMINICANA SHORT ROBUSTO EN 10 NOUVEAU PRODUIT 25,00 250,00 

ANNEXE À L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 2021-315 DU 22 AVRIL 2021
PORTANT FIXATION DU PRIX DE VENTE DES PRODUITS DU TABAC

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
21 avril 2021 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Le prix de vente de certaines catégories de tabacs manufacturés 
est fixé à compter du 1er mai 2021 ainsi que prévu dans l’annexe 
du présent arrêté.

art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
avril deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. dartout.
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DÉSIGNATION
DES

PRODUITS

PRIX DE VENTE EN PRINCIPAUTÉ
Ancien prix de vente

au consommateur
Prix de vente

au 1er mai 2021

Fournisseur : Régie Monégasque des Tabacs
47, avenue de Grande-Bretagne 98000 Monaco

en Euros
Unité Cond. Unité Cond.

DAVIDOFF DOMINICANA TORO EN 10 NOUVEAU PRODUIT 35,00 350,00 
DAVIDOFF ESCURIO 60x6 EN 12 28,00 336,00 RETRAIT
DAVIDOFF MILLENIUM ROBUSTO EN 20 (5 étuis de 4) 22,50 450,00 RETRAIT
DAVIDOFF MILLENIUM ROBUSTO EN 25 22,50 562,50 RETRAIT
DAVIDOFF NICARAGUA PRIMEROS EN 30 (5 étuis de 6) 7,00 210,00 RETRAIT
DAVIDOFF SIGNATURE PETIT CORONA EN 25 16,50 412,50 RETRAIT

DAVIDOFF YEAR OF THE OX EN 10 49,00 490,00 RETRAIT

FLOR DE OLIVA COJORO ROBUSTO FAGOT DE 25 NOUVEAU PRODUIT 3,80 95,00 

FLOR DE OLIVA COJORO TORO FAGOT DE 25 NOUVEAU PRODUIT 4,00 100,00 

LA ESTANCIA EDICION EXCLUSIVA N° 52 EN 10 NOUVEAU PRODUIT 30,00 300,00 

LA ESTANCIA EDICION EXCLUSIVA N° 56 EN 10 NOUVEAU PRODUIT 34,00 340,00 
LA ESTANCIA EDICION EXCLUSIVA N° 60 EN 10 NOUVEAU PRODUIT 38,00 380,00 
LIGA PRIVADA BELICOSO EN 24 NOUVEAU PRODUIT 22,10 530,40 

LIGA PRIVADA ROBUSTO OSCURO EN 24 NOUVEAU PRODUIT 20,10 482,40 

LIGA PRIVADA UNICO SERIE BAUHAUS SHORT ROBUSTO EN 12 NOUVEAU PRODUIT 21,50 258,00 

OLIVA SERIE G DOUBLE ROBUSTO EN 25 NOUVEAU PRODUIT 5,80 145,00 

OLIVA SERIE G SPECIAL G EN 25 NOUVEAU PRODUIT 5,30 132,50 
OLIVA SERIE G TORO EN 25 NOUVEAU PRODUIT 6,90 172,50 

OLIVA SERIE V DOUBLE ROBUSTO EN 24 NOUVEAU PRODUIT 12,50 300,00 

OLIVA SERIE V DOUBLE TORO EN 24 NOUVEAU PRODUIT 14,50 348,00 
OLIVA SERIE V LANCERO EN 24 NOUVEAU PRODUIT 12,50 300,00 
OLIVA SERIE V MELANIO 2020 TORO GRANDE EN 10 NOUVEAU PRODUIT 20,00 200,00 
OLIVA SERIE V MELANIO FIGURADO EN 10 NOUVEAU PRODUIT 22,50 225,00 
OLIVA SERIE V MELANIO ROBUSTO EN 10 NOUVEAU PRODUIT 18,00 180,00 
VEGAFINA EMPERADORES 56 EXCLUSIVO FRANCIA EN 10 NOUVEAU PRODUIT 12,90 129,00 
ZINO PLATINUM Z-CLASS 550 ROBUSTO EN 20 (5 étuis de 4) 12,00 240,00 RETRAIT
ZINO ROBUSTO EN 25 NOUVEAU PRODUIT 6,90 172,50 
ZINO SHORT TORPEDO EN 25 NOUVEAU PRODUIT 6,50 162,50 
ZINO TORO EN 25 NOUVEAU PRODUIT 7,70 192,50 

CIGARETTES
FORTUNA COOL EN 20 NOUVEAU PRODUIT 9,90 
NEWS & CO BLEU SSL EN 20 NOUVEAU PRODUIT 9,90 

CIGARILLOS
MONTECRISTO SHORT EN 10 19,00 RETRAIT
PANTER MINI DESERT EN 16 9,35 RETRAIT
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Arrêté Ministériel n° 2021-316 du 22 avril 2021 
abrogeant l’arrêté ministériel n° 99-251 du 8 avril 
1999 autorisant une infirmière à exercer sa profession 
à titre libéral.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance du 1er avril 1921 réglementant l’exercice de 
la médecine, modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 99-251 du 16 juin 1999 autorisant 
une infirmière à exercer sa profession à titre libéral ;

Vu l’arrêté ministériel n° 99-379 du 30 août 1999 déterminant 
les actes médicaux ne pouvant être pratiqués que par des 
médecins ou pouvant être pratiqués également par des auxiliaires 
médicaux, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2008-485 du 1er septembre 2008 
réglementant les conditions de délivrance des autorisations 
d’exercer aux auxiliaires médicaux, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2011-73 du 16 février 2011 
déterminant les actes professionnels pouvant être pratiqués par 
les auxiliaires médicaux, modifié ;

Vu la requête formulée par Mme Virginie Boiselle (nom 
d’usage Mme Virginie Boiselle-vial), infirmière ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
21 avril 2021 ; 

Arrêtons : 

article PreMier.

L’arrêté ministériel n° 99-251 du 16 juin 1999, susvisé, est 
abrogé. 

art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
avril deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. dartout.

Arrêté Ministériel n° 2021-318 du 22 avril 2021 portant 
nomination du Président et du collège d’experts de la 
Commission consultative des Archives d’intérêt 
public.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 8.569 du 25 mars 2021 
relative aux archives d’intérêt public ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
14 avril 2021 ; 

Arrêtons : 

article PreMier.

M. Jean-Charles curau est nommé Président de la 
Commission consultative des Archives d’intérêt public.

art. 2.

Sont nommés membres du collège d’experts de la Commission 
consultative des Archives d’intérêt public :

DÉSIGNATION
DES

PRODUITS

PRIX DE VENTE EN PRINCIPAUTÉ
Ancien prix de vente

au consommateur
Prix de vente

au 1er mai 2021

Fournisseur : Régie Monégasque des Tabacs
47, avenue de Grande-Bretagne 98000 Monaco

en Euros
Unité Cond. Unité Cond.

TABACS À NARGUILÉ

ADALYA ANGEL LIPS EN 50 g 12,60 RETRAIT

ADALYA I'SS KYBA EN 50 g 12,60 RETRAIT

TABACS À ROULER

HORIZON 5 CONTINENTS SELECTION 100% TABAC EN 30 g NOUVEAU PRODUIT 13,40 

TERROIRS DU MONDE EN 30 g NOUVEAU PRODUIT 13,20 
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-  M. Thomas Fouilleron, Directeur des Archives et de la 
Bibliothèque du Palais princier ;

-  Mme Évelyne van den neste, Conservateur Général du 
Patrimoine, Chef du service des archives et de l’information 
documentaire à la présidence de la République française ;

-  M. Olivier Poncet, Professeur d’Histoire des institutions, 
diplomatique et archivistique modernes à l’École Nationale 
des Chartes.

art. 3.

Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
avril deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. dartout.

Arrêté Ministériel n° 2021-320 du 26 avril 2021 portant 
abrogation d’une autorisation d’exercer la profession 
d’Architecte.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance-loi n° 341 du 24 mars 1942 réglementant le 
titre et la profession d’Architecte et instituant l’Ordre des 
Architectes dans la Principauté, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.269 du 12 mai 2011 portant 
approbation du Code des devoirs professionnels des architectes ; 

Vu l’arrêté ministériel n° 71-109 du 5 avril 1971 autorisant 
M. Cherif, Jean-Marie Jahlan à exercer la profession d’Architecte 
dans la Principauté de Monaco ;

Vu la requête présentée le 11 février 2021 par M. Chérif, Jean-
Marie Jahlan à l’effet d’être rayé du tableau de l’Ordre des 
Architectes ;

Vu la déclaration de cessation d’activité établie par le 
Président du Conseil de l’Ordre des Architectes le 10 mars 2021 ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
14 avril 2021 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

L’arrêté ministériel n° 71-109 du 5 avril 1971, susvisé, est 
abrogé à compter du 10 mars 2021.

art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre de l’Équipement, de 
l’Environnement et de l’Urbanisme est chargé de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-six avril 
deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. dartout.

Arrêté Ministériel n° 2021-321 du 29 avril 2021 portant 
fermeture administrative temporaire de 
l’établissement « apero pIzza ».

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 1.144 du 26 juillet 1991 concernant l’exercice de 
certaines activités économiques et juridiques, modifiée ;

Vu la loi n° 1.312 du 29 juin 2006 relative à la motivation des 
actes administratifs ; 

Vu la loi n° 1.430 du 13 juillet 2016 portant diverses mesures 
relatives à la préservation de la sécurité nationale et plus 
particulièrement son article 1er ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 2.533 du 15 octobre 1941 
relative à la fabrication, à la vente et à la consommation de 
boissons alcooliques, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 765 du 13 novembre 2006 
relative à l’organisation et au fonctionnement de la Direction de 
la Sûreté Publique, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.413 du 29 août 2011 portant 
diverses mesures relatives à la relation entre l’Administration et 
l’Administré, modifiée ;

Vu la décision administrative du 18 mars 2020 visant à lutter 
contre la propagation du virus COVID-19, en application de 
l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 
relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire International 
de 2005 en vue de lutter contre la propagation internationale des 
maladies ;

Vu la Décision Ministérielle du 28 avril 2020 portant 
instauration de mesures exceptionnelles dans le cadre de la 
reprise progressive des activités en vue de lutter contre l’épidémie 
de COVID-19, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 23 octobre 2020 relative à 
l’instauration de nouvelles mesures exceptionnelles pour faire 
face à l’évolution défavorable de l’épidémie de COVID-19, 
modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 30 octobre 2020 relative à 
l’instauration de nouvelles mesures exceptionnelles pour faire 
face à l’évolution défavorable de l’épidémie de COVID-19, 
modifiée ;
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Vu la Décision Ministérielle du 17 décembre 2020 prolongeant 
et complétant jusqu’au 15 janvier 2021 certaines des mesures 
exceptionnelles qui devaient prendre fin le 18 décembre 2020, 
prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement 
Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre la 
propagation internationale des maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 11 janvier 2021 fixant les 
mesures exceptionnelles jusqu’au 27 janvier 2021, prise en 
application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 
du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire 
International (2005) en vue de lutter contre la propagation 
internationale des maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 26 janvier 2021 fixant les 
mesures exceptionnelles jusqu’au 19 février 2021, prise en 
application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 
du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire 
International (2005) en vue de lutter contre la propagation 
internationale des maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle prolongeant jusqu’au 19 mars 
2021 les mesures exceptionnelles qui devaient prendre fin le 
19 février 2021, prise en application de l’article 65 de 
l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la 
mise en œuvre du Règlement Sanitaire International (2005) en 
vue de lutter contre la propagation internationale des maladies, 
modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 18 mars 2021 prolongeant 
jusqu’au 2 avril 2021 les mesures exceptionnelles qui devaient 
prendre fin le 19 mars 2021, prise en application de l’article 65 
de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la 
mise en œuvre du Règlement Sanitaire International (2005) en 
vue de lutter contre la propagation internationale des maladies, 
modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 1er avril 2021 prolongeant 
jusqu’au 18 avril 2021 les mesures exceptionnelles qui devaient 
prendre fin le 2 avril 2021, prise en application de l’article 65 de 
l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la 
mise en œuvre du Règlement Sanitaire International (2005) en 
vue de lutter contre la propagation internationale des maladies, 
modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 15 avril 2021 fixant des 
mesures exceptionnelles de lutte contre l’épidémie de COVID-19, 
prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement 
Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre la 
propagation internationale des maladies ;

Considérant les faits de non-respect du port du masque 
commis par un associé au sein du commerce de bouche « aPéro 
Pizza » sis 26, allée Lazare Sauvaigo à Monaco et dont la 
matérialité a été constatée le 26 décembre 2020 à 20 h 45 par les 
fonctionnaires de la Sûreté publique, lesquels ont rédigé un avis 
de contravention, non transigé ;

Considérant les faits de non-respect du port du masque 
commis par une employée au sein du commerce de bouche 
« aPéro Pizza » à Monaco et dont la matérialité a été constatée le 
14 avril 2021 à 12 h 35 par les fonctionnaires de la Sûreté 
publique, lesquels ont rédigé un avis de contravention, non 
transigé ;

Considérant les faits de non-respect du port du masque 
commis par un employé au sein de l’établissement « aPéro 
Pizza » à Monaco et dont la matérialité a été constatée le 14 avril 
2021 à 12 h 39 par les fonctionnaires de la Sûreté publique, 
lesquels ont rédigé un avis de contravention, non transigé

Considérant que de tels manquements, de par leur caractère 
répétitif, constituent une méconnaissance grave et caractérisée 
des dispositions réglementaires édictées dans la lutte contre 
l’épidémie de COVID-19, ne pouvant pas être admissibles en 
l’état de la situation sanitaire actuelle ; 

Considérant enfin que de tels agissements constituent une 
atteinte avérée à la salubrité, la tranquillité et la sécurité 
publiques ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
28 avril 2021 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Est ordonnée la fermeture administrative de l’établissement 
dénommé « aPéro Pizza » sis 26, allée Lazare Sauvaigo à 
Monaco, pour une durée de quatre (4) jours.

art. 2.

Cette interdiction s’applique à compter de la notification du 
présent arrêté. 

art. 3.

Tout manquement à cette interdiction sera sanctionné 
conformément aux textes en vigueur.

art. 4.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre de l’Intérieur est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
avril deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. dartout.

Arrêté Ministériel n° 2021-322 du 29 avril 2021 portant 
fermeture administrative temporaire de 
l’établissement « CluB 39 ».

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 1.144 du 26 juillet 1991 concernant l’exercice de 
certaines activités économiques et juridiques, modifiée ;

Vu la loi n° 1.312 du 29 juin 2006 relative à la motivation des 
actes administratifs ; 
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Vu la loi n° 1.430 du 13 juillet 2016 portant diverses mesures 
relatives à la préservation de la sécurité nationale et plus 
particulièrement son article 1er ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 2.533 du 15 octobre 1941 
relative à la fabrication, à la vente et à la consommation de 
boissons alcooliques, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 765 du 13 novembre 2006 
relative à l’organisation et au fonctionnement de la Direction de 
la Sûreté Publique, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.413 du 29 août 2011 portant 
diverses mesures relatives à la relation entre l’Administration et 
l’Administré, modifiée ;

Vu la décision administrative du 18 mars 2020 visant à lutter 
contre la propagation du virus COVID-19, en application de 
l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017, 
relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire International 
de 2005 en vue de lutter contre la propagation internationale des 
maladies ;

Vu la Décision Ministérielle du 28 avril 2020 portant 
instauration de mesures exceptionnelles dans le cadre de la 
reprise progressive des activités en vue de lutter contre l’épidémie 
de COVID-19, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 23 octobre 2020 relative à 
l’instauration de nouvelles mesures exceptionnelles pour faire 
face à l’évolution défavorable de l’épidémie de COVID-19, 
modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 30 octobre 2020 relative à 
l’instauration de nouvelles mesures exceptionnelles pour faire 
face à l’évolution défavorable de l’épidémie de COVID-19, 
modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 17 décembre 2020 prolongeant 
et complétant jusqu’au 15 janvier 2021 certaines des mesures 
exceptionnelles qui devaient prendre fin le 18 décembre 2020, 
prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement 
Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre la 
propagation internationale des maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 11 janvier 2021 fixant les 
mesures exceptionnelles jusqu’au 27 janvier 2021, prise en 
application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 
du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire 
International (2005) en vue de lutter contre la propagation 
internationale des maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 26 janvier 2021 fixant les 
mesures exceptionnelles jusqu’au 19 février 2021, prise en 
application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 
du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire 
International (2005) en vue de lutter contre la propagation 
internationale des maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 17 février 2021 prolongeant 
jusqu’au 19 mars 2021 les mesures exceptionnelles qui devaient 
prendre fin le 19 février 2021, prise en application de l’article 65 
de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la 
mise en œuvre du Règlement Sanitaire International (2005) en 
vue de lutter contre la propagation internationale des maladies, 
modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 18 mars 2021 prolongeant 
jusqu’au 2 avril 2021 les mesures exceptionnelles qui devaient 
prendre fin le 19 mars 2021, prise en application de l’article 65 
de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la 
mise en œuvre du Règlement Sanitaire International (2005) en 
vue de lutter contre la propagation internationale des maladies, 
modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 1er avril 2021 prolongeant 
jusqu’au 18 avril 2021 les mesures exceptionnelles qui devaient 
prendre fin le 2 avril 2021, prise en application de l’article 65 de 
l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la 
mise en œuvre du Règlement Sanitaire International (2005) en 
vue de lutter contre la propagation internationale des maladies, 
modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 15 avril 2021 fixant des 
mesures exceptionnelles de lutte contre l’épidémie de COVID-19, 
prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement 
Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre la 
propagation internationale des maladies ;

Considérant les faits de non-respect de la distanciation entre 
les tables commis au sein du commerce « cluB 39 » sis 39, avenue 
Princesse Grace à Monaco et dont la matérialité a été constatée le 
25 janvier 2021 à 12 h 43 par les fonctionnaires de la Sûreté 
publique, lesquels ont rédigé un avis de contravention, transigé ;

Considérant les faits de service à table en dehors des heures 
autorisées commis par le commerce « cluB 39 » à Monaco et 
dont la matérialité a été constatée le 26 février 2021 à 16 h 10 par 
les fonctionnaires de la Sûreté publique, lesquels ont rédigé un 
avis de contravention, transigé ;

Considérant les faits de service à table en dehors des heures 
autorisées commis par le commerce « cluB 39 » à Monaco et 
dont la matérialité a été constatée le 30 mars 2021 à 10 h 10 par 
les fonctionnaires de la Sûreté publique, lesquels ont rédigé un 
avis de contravention, non transigé ;

Considérant les faits de non-respect du port du masque 
commis par deux employés au sein de l’établissement « cluB 39 » 
à Monaco et dont la matérialité a été constatée le 8 avril 2021 à 
12 h 50 et à 12 h 55 par les fonctionnaires de la Sûreté publique, 
lesquels ont rédigé deux avis de contravention, non transigés ;

Considérant que de tels manquements, de par leur caractère 
répétitif, constituent une méconnaissance grave et caractérisée 
des dispositions réglementaires édictées dans la lutte contre 
l’épidémie de COVID-19, ne pouvant pas être admissibles en 
l’état de la situation sanitaire actuelle ; 

Considérant enfin que de tels agissements constituent une 
atteinte avérée à la salubrité, la tranquillité et la sécurité 
publiques ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
28 avril 2021 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Est ordonnée la fermeture administrative de l’établissement 
dénommé « cluB 39 » sis 39, avenue Princesse Grace à Monaco, 
pour une durée de sept (7) jours.
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art. 2.

Cette interdiction s’applique à compter de la notification du 
présent arrêté. 

art. 3.

Tout manquement à cette interdiction sera sanctionné 
conformément aux textes en vigueur.

art. 4.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre de l’Intérieur est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
avril deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. dartout.

Arrêté Ministériel n° 2021-323 du 29 avril 2021 portant 
fermeture administrative temporaire de 
l’établissement « HäaGen dazs ».

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 1.144 du 26 juillet 1991 concernant l’exercice de 
certaines activités économiques et juridiques, modifiée ;

Vu la loi n° 1.312 du 29 juin 2006 relative à la motivation des 
actes administratifs ; 

Vu la loi n° 1.430 du 13 juillet 2016 portant diverses mesures 
relatives à la préservation de la sécurité nationale et plus 
particulièrement son article 1er ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 2.533 du 15 octobre 1941 
relative à la fabrication, à la vente et à la consommation de 
boissons alcooliques, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 765 du 13 novembre 2006 
relative à l’organisation et au fonctionnement de la Direction de 
la Sûreté Publique, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.413 du 29 août 2011 portant 
diverses mesures relatives à la relation entre l’Administration et 
l’Administré, modifiée ;

Vu la décision administrative du 18 mars 2020 visant à lutter 
contre la propagation du virus COVID-19, en application de 
l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017, 
relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire International 
de 2005 en vue de lutter contre la propagation internationale des 
maladies ;

Vu la Décision Ministérielle du 28 avril 2020 portant 
instauration de mesures exceptionnelles dans le cadre de la 
reprise progressive des activités en vue de lutter contre l’épidémie 
de COVID-19, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 23 octobre 2020 relative à 
l’instauration de nouvelles mesures exceptionnelles pour faire 
face à l’évolution défavorable de l’épidémie de COVID-19, 
modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 30 octobre 2020 relative à 
l’instauration de nouvelles mesures exceptionnelles pour faire 
face à l’évolution défavorable de l’épidémie de COVID-19, 
modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 17 décembre 2020 prolongeant 
et complétant jusqu’au 15 janvier 2021 certaines des mesures 
exceptionnelles qui devaient prendre fin le 18 décembre 2020, 
prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement 
Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre la 
propagation internationale des maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 11 janvier 2021 fixant les 
mesures exceptionnelles jusqu’au 27 janvier 2021, prise en 
application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 
du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire 
International (2005) en vue de lutter contre la propagation 
internationale des maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 26 janvier 2021 fixant les 
mesures exceptionnelles jusqu’au 19 février 2021, prise en 
application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 
du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire 
International (2005) en vue de lutter contre la propagation 
internationale des maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 17 février 2021 prolongeant 
jusqu’au 19 mars 2021 les mesures exceptionnelles qui devaient 
prendre fin le 19 février 2021, prise en application de l’article 65 
de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la 
mise en œuvre du Règlement Sanitaire International (2005) en 
vue de lutter contre la propagation internationale des maladies, 
modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 18 mars 2021 prolongeant 
jusqu’au 2 avril 2021 les mesures exceptionnelles qui devaient 
prendre fin le 19 mars 2021, prise en application de l’article 65 
de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la 
mise en œuvre du Règlement Sanitaire International (2005) en 
vue de lutter contre la propagation internationale des maladies, 
modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 1er avril 2021 prolongeant 
jusqu’au 18 avril 2021 les mesures exceptionnelles qui devaient 
prendre fin le 2 avril 2021, prise en application de l’article 65 de 
l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la 
mise en œuvre du Règlement Sanitaire International (2005) en 
vue de lutter contre la propagation internationale des maladies, 
modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 15 avril 2021 fixant des 
mesures exceptionnelles de lutte contre l’épidémie de COVID-19, 
prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement 
Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre la 
propagation internationale des maladies ;
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Vu la Décision Ministérielle du 16 avril 2021 fixant des 
mesures exceptionnelles pour le 12ème Grand Prix Historique, 
prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement 
Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre la 
propagation internationale des maladies ;

Considérant les faits de non-respect de l’interdiction de vente 
d’alcool à emporter commis par l’établissement « häagen dazs » 
sis quai Albert 1er à Monaco et dont la matérialité a été constatée 
le 25 avril 2021 à 12h10 par les fonctionnaires de la Sûreté 
publique, lesquels ont rédigé un avis de contravention, non 
transigé ;

Considérant les faits de non-respect de l’interdiction 
d’ambiance musicale commis par l’établissement « häagen 
dazs » à Monaco et dont la matérialité a été constatée le 25 avril 
2021 à 12h10 par les fonctionnaires de la Sûreté publique, 
lesquels ont rédigé un avis de contravention, non transigé ;

Considérant que de tels manquements, de par leur caractère 
répétitif, constituent une méconnaissance grave et caractérisée 
des dispositions réglementaires édictées dans la lutte contre 
l’épidémie de COVID-19, et notamment quant au respect des 
mesures exceptionnelles renforcées prises à l’occasion des 
épreuves automobiles du Grand Prix Historique, ne pouvant pas 
être admissibles en l’état de la situation sanitaire actuelle ; 

Considérant enfin que de tels agissements constituent une 
atteinte avérée à la salubrité, la tranquillité et la sécurité 
publiques ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
28 avril 2021 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Est ordonnée la fermeture administrative de l’établissement 
dénommé « häagen dazs » sis quai Albert 1er à Monaco, pour 
une durée de sept (7) jours.

art. 2.

Cette interdiction s’applique à compter de la notification du 
présent arrêté. 

art. 3.

Tout manquement à cette interdiction sera sanctionné 
conformément aux textes en vigueur.

art. 4.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre de l’Intérieur est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
avril deux mille vingt-et-un. 

Le Ministre d’État,
P. dartout.

Arrêté Ministériel n° 2021-324 du 29 avril 2021 portant 
fermeture administrative temporaire de 
l’établissement « la BIonda ».

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 1.144 du 26 juillet 1991 concernant l’exercice de 
certaines activités économiques et juridiques, modifiée ;

Vu la loi n° 1.312 du 29 juin 2006 relative à la motivation des 
actes administratifs ; 

Vu la loi n° 1.430 du 13 juillet 2016 portant diverses mesures 
relatives à la préservation de la sécurité nationale et plus 
particulièrement son article 1er ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 2.533 du 15 octobre 1941 
relative à la fabrication, à la vente et à la consommation de 
boissons alcooliques, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 765 du 13 novembre 2006 
relative à l’organisation et au fonctionnement de la Direction de 
la Sûreté Publique, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.413 du 29 août 2011 portant 
diverses mesures relatives à la relation entre l’Administration et 
l’Administré, modifiée ;

Vu la décision administrative du 18 mars 2020 visant à lutter 
contre la propagation du virus COVID-19, en application de 
l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 
relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire International 
de 2005 en vue de lutter contre la propagation internationale des 
maladies ;

Vu la Décision Ministérielle du 28 avril 2020 portant 
instauration de mesures exceptionnelles dans le cadre de la 
reprise progressive des activités en vue de lutter contre l’épidémie 
de COVID-19, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 23 octobre 2020 relative à 
l’instauration de nouvelles mesures exceptionnelles pour faire 
face à l’évolution défavorable de l’épidémie de COVID-19, 
modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 30 octobre 2020 relative à 
l’instauration de nouvelles mesures exceptionnelles pour faire 
face à l’évolution défavorable de l’épidémie de COVID-19, 
modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 17 décembre 2020 prolongeant 
et complétant jusqu’au 15 janvier 2021 certaines des mesures 
exceptionnelles qui devaient prendre fin le 18 décembre 2020, 
prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement 
Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre la 
propagation internationale des maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 11 janvier 2021 fixant les 
mesures exceptionnelles jusqu’au 27 janvier 2021, prise en 
application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 
du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire 
International (2005) en vue de lutter contre la propagation 
internationale des maladies, modifiée ;
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Vu la Décision Ministérielle du 26 janvier 2021 fixant les 
mesures exceptionnelles jusqu’au 19 février 2021, prise en 
application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 
du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire 
International (2005) en vue de lutter contre la propagation 
internationale des maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 17 février 2021 prolongeant 
jusqu’au 19 mars 2021 les mesures exceptionnelles qui devaient 
prendre fin le 19 février 2021, prise en application de l’article 65 
de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la 
mise en œuvre du Règlement Sanitaire International (2005) en 
vue de lutter contre la propagation internationale des maladies, 
modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 18 mars 2021 prolongeant 
jusqu’au 2 avril 2021 les mesures exceptionnelles qui devaient 
prendre fin le 19 mars 2021, prise en application de l’article 65 
de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la 
mise en œuvre du Règlement Sanitaire International (2005) en 
vue de lutter contre la propagation internationale des maladies, 
modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 1er avril 2021 prolongeant 
jusqu’au 18 avril 2021 les mesures exceptionnelles qui devaient 
prendre fin le 2 avril 2021, prise en application de l’article 65 de 
l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la 
mise en œuvre du Règlement Sanitaire International (2005) en 
vue de lutter contre la propagation internationale des maladies, 
modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 15 avril 2021 fixant des 
mesures exceptionnelles de lutte contre l’épidémie de COVID-19, 
prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement 
Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre la 
propagation internationale des maladies ;

Vu la Décision Ministérielle du 16 avril 2021 fixant des 
mesures exceptionnelles pour le 12ème Grand Prix Historique, 
prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement 
Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre la 
propagation internationale des maladies ;

Considérant les faits de non-respect du port du masque 
commis par un employé au sein de l’établissement « la Bionda » 
sis 7, rue Suffren Reymond à Monaco et dont la matérialité a été 
constatée le 23 décembre 2020 à 12 h 29 par les fonctionnaires 
de la Sûreté publique, lesquels ont rédigé un avis de contravention, 
transigé ;

Considérant les faits de non-respect de la distanciation entre 
les tables commis au sein du commerce « la Bionda » à Monaco 
et dont la matérialité a été constatée le 1er février 2021 à 13 h 40 
par les fonctionnaires de la Sûreté publique, lesquels ont rédigé 
un avis de contravention, transigé ;

Considérant les faits de non-respect du port du masque 
commis par un employé, non titulaire d’un permis de travail, au 
sein de l’établissement « la Bionda » sis 7, rue Suffren Reymond 
à Monaco et dont la matérialité a été constatée le 1er février 2021 
à 13 h 40 par les fonctionnaires de la Sûreté publique, lesquels 
ont rédigé un avis de contravention, transigé ;

Considérant les faits de non-respect du port du masque 
commis par un employé au sein de l’établissement « la Bionda » 
à Monaco et dont la matérialité a été constatée le 16 mars 2021 à 
13 h 40 par les fonctionnaires de la Sûreté publique, lesquels ont 
rédigé un avis de contravention, transigé ;

Considérant les faits de non-respect du port du masque 
commis par un employé au sein de l’établissement « la Bionda » 
à Monaco et dont la matérialité a été constatée le 29 mars 2021 à 
13 h 30 par les fonctionnaires de la Sûreté publique, lesquels ont 
rédigé un avis de contravention, non transigé ;

Considérant les faits de non-respect du port du masque 
commis par un employé au sein de l’établissement « la Bionda » 
à Monaco et dont la matérialité a été constatée le 15 avril 2021 à 
12 h 55 par les fonctionnaires de la Sûreté publique, lesquels ont 
rédigé un avis de contravention, non transigé ;

Considérant les faits de manquement au respect de présentation 
d’un justificatif par le client l’autorisant à déjeuner dans un 
restaurant de la Principauté commis par le commerce de bouche 
« la Bionda » à Monaco, dont la matérialité a été constatée, le 
24 avril 2021, à 22 heures, par les fonctionnaires de la Sûreté 
Publique, lesquels ont rédigé un avis de contravention ;

Considérant que de tels manquements, de par leur caractère 
répétitif, constituent une méconnaissance grave et caractérisée 
des dispositions réglementaires édictées dans la lutte contre 
l’épidémie de COVID-19, ne pouvant pas être admissibles en 
l’état de la situation sanitaire actuelle ; 

Considérant enfin que de tels agissements constituent une 
atteinte avérée à la salubrité, la tranquillité et la sécurité 
publiques ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
28 avril 2021 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Est ordonnée la fermeture administrative de l’établissement 
dénommé « la Bionda » sis 7, rue Suffren Reymond à Monaco, 
pour une durée de quatre (4) jours.

art. 2.

Cette interdiction s’applique à compter de la notification du 
présent arrêté. 

art. 3.

Tout manquement à cette interdiction sera sanctionné 
conformément aux textes en vigueur.
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art. 4.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre de l’Intérieur est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
avril deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. dartout.

ARRÊTÉS DU SECRÉTAIRE D’ÉTAT À 
LA JUSTICE, DIRECTEUR DES 

SERVICES JUDICIAIRES

Arrêté du Secrétaire d’État à la Justice, Directeur des 
Services Judiciaires n° 2021-7 du 26 avril 2021 
portant nomination de deux membres du Conseil 
scientifique de l’Institut Monégasque de Formation 
aux Professions Judiciaires.

nous, Secrétaire d’État à la Justice, Directeur des Services 
Judiciaires de la Principauté de Monaco,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 8.609 du 12 avril 2021 
portant création d’un Institut monégasque de formation aux 
professions judiciaires, et notamment son article 2 ;

Arrêtons : 
M. Yves strickler et M. Jean-François renucci, Professeurs 

agrégés des facultés de droit, Professeurs à l’Université Côte 
d’Azur, sont nommés en qualité de membres du Conseil 
scientifique de l’Institut monégasque de formation aux 
professions judiciaires, pour une durée de cinq ans renouvelable.

Fait à Monaco, au Palais de Justice, le vingt-six avril deux 
mille vingt-et-un.

Le Secrétaire d’État à la Justice,
Directeur des Services Judiciaires,

r. gelli.

Arrêté du Secrétaire d’État à la Justice, Directeur des 
Services Judiciaires n° 2021-8 du 26 avril 2021 
fixant le nombre des conférences prévues par 
l’Ordonnance Souveraine n° 8.089 du 17 septembre 
1984 portant application de la loi n° 1.047 du 
28 juillet 1982 sur l’exercice des professions 
d’avocat-défenseur et d’avocat.

nous, Secrétaire d’État à la Justice, Directeur des Services 
Judiciaires, Président du Conseil d’État,

Vu la loi n° 1.047 du 28 juillet 1982 sur l’exercice des 
professions d’avocat-défenseur et d’avocat, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 8.089 du 17 septembre 1984 
portant application de la loi n° 1.047 du 28 juillet 1982 sur 
l’exercice des professions d’avocat-défenseur et d’avocat, 
modifiée ;

Vu les dispositions arrêtées par le Bâtonnier de l’Ordre des 
Avocats-défenseurs et avocats ainsi que par le Directeur des 
Affaires Juridiques quant aux conférences du stage dont ils ont 
l’initiative ;

Vu les thèmes de conférence proposés par les magistrats et 
l’avis des chefs de juridictions et du Procureur Général ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Le nombre de conférences du stage prévues aux articles 12 à 
17 de l’Ordonnance Souveraine n° 8.089 du 17 septembre 1984, 
modifiée, susvisée, est fixé à 19 pour l’année judiciaire 2021-
2022.

art. 2.

Un tableau des conférences du stage mentionne la date, 
l’heure et les thèmes retenus pour ces conférences, ainsi que les 
personnes qui en sont chargées, désignées conformément aux 
dispositions des articles 12 à 17 précités.

art. 3.

Le tableau des conférences du stage est annexé au présent 
arrêté.

Fait à Monaco, au Palais de Justice, le vingt-six avril deux 
mille vingt-et-un.

Le Secrétaire d’État à la Justice,
Directeur des Services Judiciaires, 

Président du Conseil d’État,
r. gelli.

CONFÉRENCES DU STAGE 
ANNÉE JUDICIAIRE 2021-2022

DATE ET 
HEURE DE LA 
CONFÉRENCE

INTERVENANT(S) THÈME(S)

12 mai 2021 – 
de 10 h à 11 h

M. Julien Pronier, 
Premier Substitut du 
Procureur Général

Action publique 
(sauf droit de la 
famille)

14 mai 2021 – 
à 10 h

Mlle Cyrielle 
colle, Premier 
Substitut du 
Procureur Général

L’exécution des 
peines et le droit à 
la famille
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DATE ET 
HEURE DE LA 
CONFÉRENCE

INTERVENANT(S) THÈME(S)

17 mai 2021 – 
à 15 h

Mme Geneviève 
vallar, Premier 
juge au Tribunal de 
première instance

Les expertises

18 mai 2021 – 
à 14 h

Mme Sylvie 
Petit-leclair, 
Procureur Général

Entraide 
internationale 
(extraditions et 
demandes 
d’entraide pénale 
internationale)

19 mai 2021 – 
à 11 h 30

Mme Carole 
delorMe-le-Floc’h, 
Juge au Tribunal de 
première instance

Contentieux du 
divorce et mesures 
provisoires
Les incapables 
(majeurs et 
mineurs)

19 mai 2021 – 
à 14 h 30

Me Régis Bergonzi, 
Avocat-défenseur, 
Bâtonnier de 
l’Ordre des 
Avocats-défenseurs 
et avocats

La préparation des 
dossiers et les 
techniques de 
plaidoiries
La rédaction des 
conclusions

25 mai 2021 – 
à 10 h

Mlle Alexia Brianti, 
Juge au Tribunal de 
première instance

La Commission 
arbitrale des loyers 
d’habitation et des 
baux commerciaux

25 mai 2021 – 
à 14 h 30

Mme Léa Parienti-
galFre, Juge au 
Tribunal de 
première instance

L’assistance 
éducative 
Les mineurs 
délinquants 
Contentieux 
post-divorce. 
Le Tribunal 
correctionnel 
compétence en 
matière de mineurs

26 mai 2021 – 
à 10 h

M. Jérôme 
Fougeras 
lavergnolle, 
Vice-Président au 
Tribunal de 
première instance

L’instance pénale

26 mai 2021 – 
à 14 h

Mme Françoise 
dornier, Premier 
juge au Tribunal de 
première instance 

Les référés du 
Tribunal du travail
Les accidents du 
travail

DATE ET 
HEURE DE LA 
CONFÉRENCE

INTERVENANT(S) THÈME(S)

27 mai 2021 – 
à 10 h

Mme Aline 
Brousse, Juge au 
Tribunal de 
première instance

Le Bureau 
d’assistance 
judiciaire
La Commission 
spéciale d’invalidité

27 mai 2021 – 
à 14 h 30

M. Frédéric Pardo, 
Chef du Service des 
Affaires Législatives 
de la Direction des 
Affaires Juridiques

La Constitution et 
l’organisation des 
pouvoirs publics

28 mai 2021 – 
à 10 h

M. Ludovic 
leclerc, Premier 
juge au Tribunal de 
première instance

Le juge 
d’instruction

28 mai 2021 - 
à 14 h

M. Sébastien 
Biancheri, 
Conseiller à la Cour 
d’Appel

L’audience 
commerciale
Les procédures 
collectives 
d’apurement du 
passif

1er juin 2021 – 
à 10 h

Mme Françoise 
BarBier-chassaing, 
Président du 
Tribunal de 
première instance

Les ordonnances 
sur requêtes
Les référés
La Chambre du 
Conseil du Tribunal 
de première 
instance

11 juin 2021 – 
à 14 h 30

M. Raphaël siMian, 
Chef du Service des 
Affaires 
Contentieuses de la 
Direction des 
Affaires Juridiques

Le Tribunal 
Suprême

18 juin 2021 – 
à 14 h 30

M. Jean-Marc 
raiMondi, Chargé 
de Mission, Service 
des Affaires 
Législatives de la 
Direction des 
Affaires Juridiques

La responsabilité de 
la puissance 
publique

22 juin 2021 – 
à 14 h 30

Mmes Françoise 
carracha et Claire 
gillois-ghera, 
Conseillers à la 
Cour d’appel

Le fonctionnement 
général de la Cour 
d’appel, de la 
Chambre du conseil 
de la Cour d’appel 
et du Tribunal 
Criminel

11 septembre 
2021 – à 15 h

M. Michel soriano, 
Juge de Paix

La Justice de Paix
Le Tribunal du 
travail
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N.B. : Les conférences du stage se tiendront :

-  dans les salles du Palais de Justice qui seront réservées par 
le greffe de la juridiction concernée, lorsque la conférence 
est dispensée par un magistrat ;

-  à la Direction des Affaires Juridiques (Stade Louis II – 
Entrée E, 13, avenue des Castelans), lorsque la conférence 
est dispensée par un fonctionnaire ou agent de cette 
Direction ; 

-  dans un lieu à déterminer par les soins du Bâtonnier, 
s’agissant de celle dont il a la charge.

ARRÊTÉS MUNICIPAUX

Arrêté Municipal n° 2021-1568 du 20 avril 2021 portant 
nomination des membres du Conseil Artistique et 
Scientifique du Pavillon Bosio - Art & Scénographie - 
École Supérieure d’Arts Plastiques de la Ville de 
Monaco.

nous, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 2010-1638 du 26 mai 2010 portant 
sur l’organisation et le fonctionnement du Pavillon Bosio, École 
Supérieure d’Arts Plastiques de la Ville de Monaco ;

Vu l’arrêté municipal n° 2017-2637 du 7 juillet 2017 portant 
nomination des membres du Conseil Artistique et Scientifique du 
Pavillon Bosio - Art & Scénographie - École Supérieure d’Arts 
Plastiques de la Ville de Monaco ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Sont nommés, pour trois ans, membres du Conseil Artistique 
et Scientifique :

- M. Jean-Pierre greFF,

- M. Jean-Christophe Maillot, 

- Mme Macha MakeieFF, 

- Mme Chiara Parisi, 

- M. Yves roBert,

- Mme Ulla von BrandenBurg,

- M. Yann toMa.

art. 2.

Une ampliation du présent arrêté, en date du 20 avril 2021, a 
été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 20 avril 2021.

Le Maire,
g. Marsan.

Arrêté Municipal n° 2021-1569 du 20 avril 2021 
réglementant le stationnement et la circulation des 
véhicules ainsi que la circulation des piétons à 
l’occasion du 4ème E-Prix de Monaco.

nous, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 124 du 15 janvier 1930 sur la délimitation du 
domaine, modifiée ;

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.691 du 17 décembre 1957 
portant réglementation de la police de la circulation routière 
(Code de la route), modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 5.099 du 15 février 1973 
réglementant l’utilisation du port, des quais et des dépendances 
portuaires, modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2021-136 du 17 février 2021 portant 
réglementation de la circulation des piétons, le stationnement et 
la circulation des véhicules à l’occasion du montage et du 
démontage des installations des « 12ème Grand Prix Historique de 
Monaco, 4ème Monaco E-Prix et 78ème Grand Prix Automobile de 
Monaco » ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2021-266 du 7 avril 2021 portant 
réglementation de la circulation des piétons, le stationnement et 
la circulation des véhicules à l’occasion des épreuves des 
12ème Grand Prix de Monaco Historique, 4ème Monaco E-Prix et 
78ème Grand Prix Automobile de Monaco ;

Vu l’arrêté municipal du 25 juillet 1930 réglementant la 
circulation des piétons ;

Vu l’arrêté municipal n° 2002-57 du 23 juillet 2002 relatif à la 
sécurité des usagers du quai Albert 1er, modifié ;

Vu l’arrêté municipal n° 2003-40 du 9 mai 2003 réglementant 
la pratique des jeux de ballons ;

Vu l’arrêté municipal n° 2007-256 du 27 février 2007 fixant 
les dispositions relatives à la circulation et au stationnement des 
véhicules en ville, modifié ;

Vu l’arrêté municipal n° 2020-1856 du 3 juin 2020 fixant les 
dispositions relatives à la circulation des engins de déplacement 
personnel non motorisés ;
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Vu l’arrêté municipal n° 2021-628 du 18 février 2021 
réglementant la circulation et le stationnement des véhicules 
ainsi que la circulation des piétons à l’occasion du montage et du 
démontage des installations du 12ème Grand Prix Historique, du 
4ème Monaco E-Prix et du 78ème Grand Prix Automobile de 
Monaco ;

Arrêtons : 

article PreMier.

À l’occasion du 4ème E-Prix de Monaco qui se déroulera le 
samedi 8 mai 2021, les dispositions suivantes sont arrêtées.

art. 2.

1°) Du vendredi 7 mai à 06 heures au dimanche 9 mai 2021 à 
23 heures 59, le stationnement des véhicules est interdit :

- avenue de Roqueville ; 
-  boulevard de Suisse dans sa partie comprise entre l’avenue 

de la Costa et l’avenue de Roqueville ; 
- passage de la Porte Rouge. 

2°) Du vendredi 7 mai à 06 heures au samedi 8 mai 2021 à 
21 heures, le stationnement des véhicules est interdit : 

- rue Princesse Florestine ; 
- avenue de la Madone. 

art. 3.

Du vendredi 7 mai à 23 heures au samedi 8 mai 2021 à 
23 heures 59, le stationnement des autocars est autorisé : 

- avenue des Guelfes ; 
- quai Jean-Charles Rey : 
 • face à son n° 16, sur les 2 places horodatées, côté mer ; 
 • face à ses n° 26 à 32A ;
 • face à ses n° 32A à 34B. 

art. 4.

Du vendredi 7 mai à 23 heures au samedi 8 mai 2021 jusqu’à 
la fin des épreuves, le stationnement des véhicules est interdit :

- boulevard Albert 1er ;
- rue Princesse Antoinette ;
- allée Guillaume Apollinaire ;
-  rue Baron Sainte-Suzanne, totalité aire deux-roues devant 

le n° 3 ; 
- place Casino ;
- boulevard Charles III ; 
-  avenue des Citronniers, jusqu’au droit de l’entrée du 

parking du Métropole ; 
-  avenue de la Costa, dans sa partie comprise entre son n° 3 

et l’avenue d’Ostende ; 
- avenue Henry Dunant ; 

-  avenue Princesse Grace, de l’avenue des Spélugues au 
boulevard Louis II ;

-  avenue de Grande-Bretagne, dans sa section comprise entre 
l’avenue de la Madone et le square Winston Churchill ; 

- rue Grimaldi ;

- ruelle Saint-Jean ; 

- avenue J.-F. Kennedy ;

- avenue des Ligures ; 

- boulevard Louis II ;

- avenue de Monte-Carlo ;

- rue Louis Notari ; 

- avenue d’Ostende ;

- avenue Prince Pierre ;

- avenue du Port, entre la Place d’Armes et la rue Saige ;

- avenue de la Quarantaine ; 

- rue Suffren Reymond ; 

- rue du Rocher ; 

- avenue des Spélugues.

art. 5.

La circulation des véhicules est interdite :

Du samedi 1er mai à 06 heures au lundi 10 mai 2021 à 
18 heures :

- tunnel Rocher Antoine 1er.

art. 6.

Le samedi 8 mai 2021 de 05 heures 30 jusqu’à la fin des 
épreuves :

1°) La circulation des véhicules, ainsi que la circulation des 
piétons sont interdites sur l’ensemble des voies de circulation, 
ci-dessous, délimitant le circuit automobile :

- boulevard Albert 1er ;

- place du Casino ;

-  avenue des Citronniers, jusqu’au droit de l’entrée du 
parking du Métropole ;

-  avenue Princesse Grace, de l’avenue des Spélugues au 
boulevard Louis II ;

- avenue J.-F. Kennedy ;

- boulevard Louis II ;

-  avenue de la Madone, dans sa partie comprise entre son 
intersection avec l’avenue des Spélugues et l’avenue de 
Grande-Bretagne ; 

- avenue de Monte-Carlo ;

- avenue d’Ostende ;

- avenue des Spélugues.
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2°) La circulation des véhicules autres que ceux relevant du 
comité d’organisation, de police, d’urgence, de secours et ceux 
dûment autorisés par laissez-passer délivrés par la Sûreté 
Publique, est interdite :

- quai Albert 1er ;

-  rue Grimaldi, dans sa partie comprise entre la Place Sainte- 
Dévote et la rue Princesse Florestine ;

- tunnel Rocher Albert 1er ;

- tunnel Rocher Noghès.

Pour les véhicules autorisés à circuler dans les tunnels visés 
ci-dessus, le sens unique de circulation est suspendu aux jours et 
heures mentionnés en début d’article.

3°) Le sens unique de circulation est suspendu :

-  avenue du Port, dans sa partie comprise entre la rue 
Terrazzani et l’avenue de la Quarantaine ;

-  rue Grimaldi, dans sa partie comprise entre la rue Suffren 
Reymond et la place d’Armes.

4°) Le sens unique est inversé :

- tunnel de Serravalle ; 

-  rue princesse Florestine, dans sa partie comprise entre la 
rue Suffren Reymond et la rue Grimaldi ;

-  rue Suffren Reymond, dans sa section comprise entre la rue 
Louis Notari et la rue Princesse Florestine.

5°) Un double sens de circulation est instauré :

-  rue Grimaldi, dans sa partie comprise entre la rue Suffren 
Reymond et la place d’Armes.

art. 7.

1°) La circulation des piétons, non munis de billets ou de 
laissez-passer délivrés par l’Automobile Club de Monaco, est 
interdite :

- quai Albert 1er ;

- escalier de la Costa ;

-  avenue de la Costa, dans sa partie comprise entre son n° 3 
et l’avenue d’Ostende ;

- escalier Sainte-Dévote ;

- quai Antoine 1er ;

-  avenue Princesse Grace, de l’avenue des Spélugues au 
boulevard Louis II ;

-  boulevard du Larvotto, dans sa partie comprise entre le 
rond-point menant à l’avenue de Grande-Bretagne et la rue 
Louis Aureglia.

2°) Interdiction est faite aux personnes non munies de billets 
délivrés par l’Automobile Club de Monaco de s’asseoir dans les 
tribunes, de stationner et/ou de circuler à l’intérieur du périmètre 
du circuit.

3°) L’accès aux immeubles situés en bordure, sur les portions 
de voies interdites à la circulation ou inclus dans l’enceinte du 
circuit, est seul autorisé :

-  aux riverains desdits immeubles sur présentation de leur 
pièce d’identité ;

-  aux personnes travaillant dans ces immeubles sur 
présentation de leur permis de travail ;

-  aux porteurs de laissez-passer délivrés par l’Automobile 
Club de Monaco ou par la Sûreté Publique.

art. 8.

Les dispositions fixées par les arrêtés municipaux du 25 juillet 
1930, n° 2007-256 du 27 février 2007, modifié, et n° 2020-1856 
du 3 juin 2020, susvisés, contraires au présent arrêté, sont 
suspendues.

art. 9.

Les dispositions édictées dans le présent arrêté ne s’appliquent 
pas aux véhicules de secours, à ceux du comité d’organisation, 
ainsi qu’à leur personnel. Elles pourront être modifiées et/ou 
levées par mesures de police en fonction de la nécessité.

art. 10.

Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément à la loi.

art. 11.

Une ampliation du présent arrêté, en date du 20 avril 2021, a 
été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 20 avril 2021.

Le Maire,
g. Marsan.

AVIS ET COMMUNIQUÉS

MINISTÈRE D’ÉTAT

Journal de Monaco.

Mise en vente de l’ouvrage « La Principauté de 
Monaco - l’État, Son Statut International, Ses 
Institutions ».

L’ouvrage « La Principauté de Monaco - l’État, Son Statut 
International, Ses Institutions » est en vente au Ministère d’État, 
Service du Journal de Monaco, Place de la Visitation à Monaco-
Ville au prix unitaire de 32 euros T.T.C.
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Mise en vente de l’ouvrage « The Principality of 
Monaco - State - International Status - Institutions ».

Le public est informé qu’une seconde édition en langue 
anglaise de l’ouvrage « The Principality of Monaco - State - 
International Status - Institutions » est disponible au Service du 
Journal de Monaco, au prix unitaire de 60 euros T.T.C.

Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
de la Fonction Publique.

Avis de recrutement n° 2021-94 d’un Agent d’Entretien 
à l’Office des Émissions de Timbres-Poste.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Agent d’Entretien à l’Office des Émissions de 
Timbres-Poste, pour une période déterminée, la période d’essai 
étant de trois mois. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 217/300.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- être de bonne moralité ;

-  justifier d’une expérience en matière de nettoyage de 
bureaux et de locaux administratifs ;

- être apte à déplacer des objets lourds et encombrants ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle.

L’attention des candidat(e)s est appelée sur le fait qu’ils (elles) 
devront se rendre disponibles durant certains week-ends et jours 
fériés.

Avis de recrutement n° 2021-95 d’un(e) Infirmier(ère) 
au poste de secours de la plage du Larvotto.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un(e) Infirmier(ère) au poste de secours de la plage 
du Larvotto, pour la période estivale. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 306/476.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- être titulaire du Diplôme d’État d’Infirmier ;

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle. 

L’attention des candidat(e)s est attirée sur le fait qu’ils (elles) 
devront accepter les contraintes horaires liées à l’emploi et 
assurer leurs fonctions week-ends et jours fériés compris.

Avis de recrutement n° 2021-96 de cinq Sauveteurs 
saisonniers au poste de secours de la plage du 
Larvotto.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement de cinq Sauveteurs saisonniers au poste de secours 
de la plage du Larvotto, pour la période estivale.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 256/380.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage 
Aquatique (B.N.S.S.A.) en cours de validité ;
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- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française (parlé) ;

-  avoir une bonne présentation et le sens des relations avec le 
public ;

- être en bonne condition physique ;

- être apte à travailler en équipe ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle.

L’attention des candidat(e)s est attirée sur le fait qu’ils (elles) 
devront accepter les contraintes horaires liées à l’emploi et 
assurer leurs fonctions week-ends et jours fériés compris.

FORMALITÉS

Pour répondre aux avis de recrutement visés ci-dessus, les 
candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique, dans un 
délai de dix jours à compter de leur publication au Journal de 
Monaco, les documents suivants :

- un curriculum vitae actualisé et en français,

- une lettre de motivation,

-  une copie de leurs diplômes s’ils ne l’ont pas déjà fournie 
dans le cadre d’une précédente candidature datant de moins 
de six mois, soit électroniquement par le biais du Téléservice 
à l’adresse suivante : https://teleservice.gouv.mc/
candidature-fpe, soit par courrier à la Direction des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction 
Publique, au Stade Louis II - Entrée H - 1, avenue des 
Castelans - BP 672 - MC 98014 Monaco Cédex.

Les dossiers de candidature incomplets ou transmis hors délai 
ne seront pas pris en considération.

Conformément à la loi n° 188 du 18 juillet 1934 relative aux 
fonctions publiques, la priorité d’emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque.

Il est précisé que des épreuves pourront être organisées afin de 
départager les candidats en présence. Dans ce cadre, les candidats 
monégasques ne sont soumis qu’à la vérification de leurs 
aptitudes par l’obtention d’une moyenne générale égale ou 
supérieure à 10 sur 20, sauf à ce qu’ils aient obtenu à l’une des 
épreuves une note éliminatoire indiquée, le cas échéant, dans la 
lettre de convocation.

En présence de plusieurs candidats monégasques aptes, ces 
derniers seront départagés en fonction de leur mérite établi par 
ordre de classement. 

En l’absence de candidat monégasque apte, les candidats 
aptes seront à leur tour départagés en fonction de leur mérite 
établi par ordre de classement. 

Les candidats s’engagent, à la demande de l’Administration, à 
produire notamment un extrait de casier judiciaire de moins de 
trois mois.

DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DE 
L’ÉCONOMIE

Administration des Domaines.

Appel à candidatures en vue de la mise en location pour 
une durée limitée de parcelles de terrain situées sur 
l’Esplanade Stefano Casiraghi relevant du Domaine 
Public de l’État en vue de l’exploitation d’un 
snack-bar et d’une partie du solarium.

L’Administration des Domaines met en location des parcelles 
de terrain situées Esplanade Stefano Casiraghi, relevant du 
Domaine Public de l’État en vue de l’exploitation d’un snack-bar 
et d’une partie du solarium pour une durée limitée du 14 juin 
2021 au 31 octobre 2021. Lesdites surfaces se décomposent 
comme suit :

-  Une zone de 17 m² environ destinée à l’implantation d’un 
bungalow contenant les équipements nécessaires à 
l’exploitation d’un snack-bar,

-  Deux zones terrasses, l’une de 28 m² et l’autre de 70 m² 
environ,

- Un espace solarium de 100 m² environ,

-  Un bungalow destiné au stockage et à usage de vestiaires de 
15 m² environ,

- Une zone technique et de déchets de 18 m² environ.

Les personnes intéressées pourront télécharger sur le site du 
Gouvernement Princier (http://service-public-entreprises.gouv.
mc/communiques) un dossier de candidature ou le retirer à 
l’Administration des Domaines, au 4e étage du 24, rue du Gabian 
à Monaco dont les bureaux sont ouverts du lundi au vendredi de 
9 h 30 à 17 h 00.

Les candidatures devront être adressées par voie postale 
(cachet de la poste faisant foi) ou déposées auprès de l’accueil de 
l’Administration des Domaines au plus tard le vendredi 7 mai 
2021 à 12 heures, terme de rigueur.

Le dossier comprend les documents ci-après : 

-  une fiche de renseignements sur les conditions de l’appel à 
candidatures et locatives,

-  un dossier de candidature à retourner dûment complété et 
signé par le requérant (et ses éventuels associés pour le cas 
où le candidat serait une personne morale),

-  un plan de situation des parcelles susvisées, à titre purement 
indicatif.

L’attention des candidats est appelée sur le fait que seuls les 
dossiers comportant de manière exhaustive l’ensemble des pièces 
demandées seront pris en considération.
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Direction de l’Habitat.

Appel à candidatures « Commission 2021 ».

La Direction de l’Habitat fait connaître aux personnes de 
nationalité monégasque intéressées par la location d’appartements 
domaniaux qu’elles peuvent, à compter du lundi 3 mai 2021, 
poser leur candidature au moyen d’un formulaire accessible par 
téléchargement dans la rubrique Logement sur le site du Service 
Public du Gouvernement Princier http://service-public-
particuliers.gouv.mc / « Demander l’attribution d’un logement 
domanial à Monaco ». En cas d’empêchement, ce document 
pourra être adressé, sur simple demande, au 98.98.44.80 ou par 
mail : dir.habitat@gouv.mc. Il est recommandé de privilégier ces 
procédures, y compris pour la restitution des dossiers, afin de 
limiter les déplacements. Les bureaux de la Direction de 
l’Habitat - 10 bis, quai Antoine 1er à Monaco, sont ouverts de 
9 h 30 à 17 h 00 du lundi au vendredi.

Les dossiers devront impérativement être réceptionnés, 
complets, accompagnés de l’ensemble des justificatifs sollicités, 
au plus tard le vendredi 28 mai 2021 à 17 h 00.

Les pétitionnaires sont invités à prendre connaissance de 
l’arrêté ministériel en vigueur, relatif aux conditions d’attributions 
des logements domaniaux dont les textes sont disponibles sur le 
site du Service Public du Gouvernement Princier à la rubrique 
Logement http://service-public-particuliers.gouv.mc.

DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR

Direction de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et 
des Sports.

Bourses de perfectionnement et de spécialisation dans 
la connaissance des langues étrangères - Année 
scolaire 2020/2021.

La Direction de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et des 
Sports informe les candidats désireux de bénéficier d’une bourse 
de perfectionnement ou de spécialisation dans la connaissance 
d’une langue étrangère que les dossiers de demande sont 
désormais disponibles.

Les formulaires de demande ainsi que les conditions 
d’attribution de cette aide peuvent être obtenus sur le site du 
Gouvernement : spp.gouv.mc/education/allocations-et-bourses

La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 31 juillet 
2021, délai de rigueur.

MAIRIE

Convocation du Conseil Communal - Session 
extraordinaire - Séance publique du 4 mai 2021.

Conformément aux dispositions des articles 12 et 26 de la loi 
n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation communale, modifiée, 
le Conseil Communal, convoqué en session extraordinaire, se 
réunira en séance publique, à la Mairie, le mardi 4 mai 2021 à 
18 heures. 

L’ordre du jour de cette session comprendra l’examen des 
affaires suivantes :

1. Dossier d’Urbanisme - Demande d’autorisation de 
construire relative à la surélévation du bâtiment de la Sûreté 
Publique, situé 9, rue Suffren Reymond

Avis de vacance d’emploi n° 2021-38 d’un poste 
d’Ouvrier d’Entretien au Service des Sports et des 
Associations. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, fait connaître qu’un poste d’Ouvrier 
d’Entretien est vacant au Service des Sports et des Associations. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
extrêmes 236/322. 

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  justifier d’une expérience dans l’entretien et le nettoyage de 
bâtiments publics ;

-  une formation en matière de prévention incendie et/ou de 
secourisme serait appréciée ; 

- avoir la capacité à porter des charges lourdes ;

-  posséder de très bonnes aptitudes manuelles et être apte à 
assurer un travail de surveillance ; 

-  démontrer une bonne capacité d’accueil et de relation avec 
le public et savoir faire preuve d’un esprit d’équipe ;

- être titulaire des permis de conduire B et C ;

-  s’engager à assurer sa fonction avec une grande disponibilité 
en matière de lieux et d’horaires de travail (de 5 h à 12 h 30) 
et notamment les samedis, dimanches et jours fériés 
compris.
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Avis de vacance d’emploi n° 2021-39 d’un poste de 
Technicien au Pôle « Marchés - Chalets de Nécessité » 
dépendant du Service du Domaine Communal, 
Commerce Halles et Marchés. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, fait connaître qu’un poste de Technicien 
au Pôle « Marchés - Chalets de Nécessité » dépendant du Service 
du Domaine Communal, Commerce Halles et Marchés est 
vacant. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
extrêmes 311/476. 

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  justifier d’une expérience d’au moins 3 années en matière 
d’entretien, de nettoyage et de conduite de travaux du 
bâtiment ;

-  justifier d’une expérience dans l’encadrement du personnel, 
la coordination, la répartition et la surveillance des tâches ; 

- être apte à établir et à gérer des plannings ; 

-  maîtriser les logiciels Word, Excel et Lotus Notes ainsi que 
les logiciels en relation avec la gestion des plannings ; 

- être titulaire du permis B et du permis 125 cm3 ; 

-  être d’une grande disponibilité en matière d’horaires de 
travail, notamment les samedis, dimanches, jours fériés et 
en soirée.

Avis de vacance d’emploi n° 2021-40 de deux postes de 
Chauffeurs Livreurs Magasiniers au Service du 
Domaine Communal, Commerce Halles et Marchés.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, fait connaître que deux postes de 
Chauffeurs Livreurs Magasiniers sont vacants au Service du 
Domaine Communal, Commerce Halles et Marchés pour la 
période du 1er juillet au 30 septembre 2021.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
extrêmes 244/338.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- être titulaire du permis de conduire de catégorie B ; 

- être apte à porter des charges lourdes ;

-  être disponible en matière d’horaires de travail notamment 
les samedis et jours fériés.

Avis de vacance d’emploi n° 2021-41 de trois postes 
d’Agents d’Entretien au Service du Domaine 
Communal, Commerce Halles et Marchés.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, fait connaître que trois postes d’Agents 
d’Entretien sont vacants au Service du Domaine Communal, 
Commerce Halles et Marchés pour la période du 1er juin au 
30 septembre 2021. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
extrêmes 217/300.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- être âgé de 18 ans au moins ;

- posséder les permis de conduire A1 et B ;

-  pourvoir assurer les horaires de nuit et être disponible les 
samedis, dimanches et jours fériés.

ENVOI DES DOSSIERS

En ce qui concerne les avis de vacance visés ci-dessus, les 
candidats devront adresser, au Secrétariat Général de la Mairie, 
dans un délai de dix jours à compter de leur publication au 
Journal de Monaco, un dossier comprenant :

- une demande sur papier libre ;

- un curriculum vitae ;

- deux extraits de l’acte de naissance ;

-  un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 
monégasque) ;

-  un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de 
date ;

-  une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés.

Conformément à la loi, la priorité d’emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque.
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INFORMATIONS
 

La Semaine en Principauté

Manifestations et spectacles divers

Auditorium Rainier III

Le 2 mai, à 16 h,
Série Grande Saison : récital de piano par Arcadi Volodos, 

organisé par l’Orchestre Philharmonique de Monte-Carlo. Au 
programme : Clementi, Brahms et Schubert.

Le 4 mai, à 16 h,
Happy Hour Musical : concert de musique de chambre par 

une sélection de musiciens de l’Orchestre Philharmonique de 
Monte-Carlo, composée de Sibylle Duchesne Cornaton, Camille 
Ameriguian Musco, Katalin et Peter Szüts, violons, Ying Xiong 
et François Duchesne, altos, Delphine Perone et Alexandre 
Fougeroux, violoncelles. Au programme : Chostakovich et 
Mendelssohn.

Le 9 mai, à 15 h,
Série Grande Saison : concert par l’Orchestre Philharmonique 

de Monte-Carlo, sous la direction de Stanislav Kochanovsky, 
avec Jorge Gonzalez Buajasan, piano. Au programme : Chopin 
et Tchaïkovski.

Le 16 mai, à 15 h,
Série Grande Saison : concert par l’Orchestre Philharmonique 

de Monte-Carlo, sous la direction de Jérémie Rhorer, avec 
Alexandre Kantarow, piano. Au programme : Glinka, Prokofiev 
et Tchaïkovsky.

Opéra de Monte-Carlo - Salle Garnier

Le 2 mai, à 14 h,
« Boris Godounov » de Modeste Moussorgski, par le Chœur 

de l’Opéra de Monte-Carlo, le Chœur d’Enfants de l’Académie 
de Musique Rainier III et l’Orchestre Philharmonique de Monte-
Carlo, sous la direction de Konstantin Choudovski, organisé par 
l’Opéra de Monte-Carlo.

Théâtre des Variétés

Le 15 mai, à 15 h,
Tout l’Art du Cinéma - Monaco en Films : projection du film 

« Trente et Quarante » de Gilles Grangier, organisée par 
l’Institut Audiovisuel de Monaco.

Le 17 mai, à 16 h 30,
Conférence sur le thème « Acoustique de l’écriture » par 

Sylvie Germain, auteur, organisée par la Fondation Prince 
Pierre.

Grimaldi Forum

Du 2 au 4 mai, à 14 h,
Représentations chorégraphiques « Le Songe » par Les 

Ballets de Monte-Carlo.

Hôtel de Paris

Le 10 mai, à 12 h 30,
Gala & Awards 2021 Maria Callas Monaco.

Agora Maison Diocésaine
Le 17 mai, à 20 h,
Projection du film « The Gentlement » de Guy Ritchie.

Expositions
Musée des Timbres et des Monnaies
Ouvert tous les jours, de 9 h 30 à 18 h,
Exposition de toutes les monnaies émises par les Princes de 

Monaco depuis 1640 et d’éléments entrant dans l’élaboration du 
timbre-poste depuis 1885 jusqu’au timbre dentelé final.

Vente de timbres récents et monnaies, cartes postales, 
ouvrages philatéliques, ainsi que divers produits tels que carrés 
de soie et cravates aux armoiries princières.

Musée d’Anthropologie Préhistorique
Jusqu’au 30 juin, de 9 h à 18 h,
Exposition permanente : « Monarchéo, l’Archéologie 

monégasque révélée ».

Musée Océanographique
Jusqu’au 30 décembre, de 10 h à 18 h,
« Immersion », exposition interactive qui rend hommage à la 

majestuosité de la Grande Barrière de Corail. Venez vivre une 
plongée à la rencontre des espèces emblématiques qui peuplent 
le plus grand écosystème corallien de la planète.

Nouveau Musée National de Monaco - Villa Sauber
Jusqu’au 5 septembre,
Exposition « Marginalia, dans le secret des collections de 

bandes-dessinées ».

Nouveau Musée National de Monaco - Villa Paloma
Jusqu’au 3 octobre,
Exposition « Shimabuku, La Sirène de 165 mètres et autres 

histoires ».

Le Méridien Beach Plaza
Jusqu’au 10 mai,
Exposition d’art « High Chroma & High Vigour », avec des 

œuvres de Tomoko Nagao et Robi Walters, présentée par la 
galerie Espinasse31.

Fontvieille
Du 5 au 7 mai, de 10 h à 19 h,
« Ever Monaco 2021 », Exposition et Conférences 

Internationales sur les Énergies Renouvelables et les Véhicules 
Écologiques.

Terrasses du Casino
Du 9 mai au 9 juin,
3ème Festival des Jardins sur le thème « Jardins d’artistes ».

Sports
Stade Louis II
Le 2 mai, à 21 h, à huis clos,
Championnat de France de Football de Ligue 1 : Monaco - 

Lyon.
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Le 16 mai, à 21 h, à huis clos,
Championnat de France de Football de Ligue 1 : Monaco - 

Rennes.

Stade Louis II - Salle omnisports Gaston Médecin

Le 4 mai, à 20 h, à huis clos,
Championnat Jeep Élite de basket : Monaco - Lyon-

Villeurbanne.

Principauté de Monaco

Le 8 mai,
4ème Monaco E-Prix, organisé par l’Automobile Club de 

Monaco.

Du 20 au 23 mai,
78ème Grand Prix de Monaco F1, organisé par l’Automobile 

Club de Monaco.

Monte-Carlo Golf Club

Le 2 mai,
Les Prix Mottet - Stableford.

Le 9 mai,
Les Prix Lecourt - Medal.

Le 16 mai,
Coupe Noghes Menio - 1ère série Medal, 2ème série Stableford.

j

j    j

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES
PARQUET GÉNÉRAL 

(Exécution de l’article 374  
du Code de procédure pénale)

Suivant exploit de Maître Claire NOTARI, Huissier, 
en date du 17 février 2021 enregistré, le nommé :

- DANIELE Ezio, né le 11 octobre 1960 à Caraglio 
(Italie), de Giovanni et de RE Angela, de nationalité 
italienne, négociant,

sans domicile ni résidence connus, est cité à 
comparaître, personnellement, devant le Tribunal 
Correctionnel de Monaco, le mardi 25 mai 2021 à 
10 heures 35, sous la prévention d’émission de chèque 
sans provision.

Délit prévu et réprimé par les articles 26, 27, 330, 
331, 333 et 334 du Code pénal.

Pour extrait :
Le Procureur Général,

s. Petit-leclair.

(Exécution de l’article 374  
du Code de procédure pénale)

Suivant exploit de Maître Claire NOTARI, Huissier, 
en date du 16 février 2021 enregistré, le nommé :

- PERSICO Ange, né le 19 avril 1991 à Nice 
(France), de René et de CARILLO Danielle, de 
nationalité française, sans profession, 

sans domicile ni résidence connus, est cité à 
comparaître, personnellement, devant le Tribunal 
Correctionnel de Monaco, le mardi 25 mai 2021 à 
9 heures, sous la prévention de :

- Non présentation du certificat d’immatriculation.

Contravention prévue et réprimée par les 
articles 130-2°, 153, 172 et 207 du Code de la route.

- Défaut d’assurance.

Délit prévu et réprimé par l’article 26 chiffre 4 du 
Code pénal, par les articles 1 et 4 de l’Ordonnance-loi 
n° 666 du 20 juillet 1959 instituant une obligation 
d’assurance en matière de circulation de véhicules 
terrestres à moteur, par la loi n° 1.229 du 6 juillet 2000 
relevant le montant des amendes pénales et des chiffres 
de la contrainte par corps, par l’Ordonnance Souveraine 
n° 13.827 du 15 décembre 1998 relative à l’introduction 
de l’euro et par la loi n° 1.247 du 21 décembre 2001 
portant adaptation en euros des montants exprimés en 
francs dans certains textes de valeur législative.

- Défaut de permis de conduire.

Contravention prévue et réprimée par les articles 116, 
117, 153, 172 et 207 du Code de la route.

Pour extrait :
Le Procureur Général,

s. Petit-leclair.
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GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, Mme Geneviève 
VALLAR, Premier Juge au Tribunal de première 
instance, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de la SARL DITRA, a renvoyé ladite société 
devant le Tribunal pour être statué sur la solution à 
donner à la procédure à l’audience du 14 mai 2021.

Monaco, le 16 avril 2021.

EXTRAIT

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
première instance a, 

Prononcé, avec toutes conséquences de droit, la 
clôture pour extinction du passif de la procédure de 
cessation des paiements, de la SAM BLUE TRANS 
INTERNATIONAL, 3, rue du Gabian à Monaco.

Pour extrait conforme délivré en application de 
l’article 415 du Code de commerce.

Monaco, le 22 avril 2021.

EXTRAIT

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
première instance a, 

Prononcé avec toutes conséquences de droit la 
liquidation des biens de la société anonyme monégasque 
L’INTERMEDIAIRE OUTRE MER (INTEROM) dont 
le siège social se trouvait à Monaco, Le Victoria, 
13, boulevard Princesse Charlotte.

Pour extrait conforme délivré en application de 
l’article 415 du Code de commerce.

Monaco, le 22 avril 2021.

EXTRAIT

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
première instance a, 

Prononcé avec toutes conséquences de droit la 
liquidation des biens de la société à responsabilité 
limitée LUXURY WATER TOYS ayant eu son siège 
social 7, boulevard du Jardin Exotique à Monaco.

Pour extrait conforme délivré en application de 
l’article 415 du Code de commerce.

Monaco, le 22 avril 2021.

EXTRAIT

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
première instance a, 

Prononcé avec toutes conséquences de droit la 
liquidation des biens de la société à responsabilité 
limitée MP & SILVA ayant eu son siège social 
14, avenue de Grande-Bretagne à Monaco.

Pour extrait conforme délivré en application de 
l’article 415 du Code de commerce.

Monaco, le 22 avril 2021.

Étude de Me Magali CROVETTO-AQUILINA
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

Société Anonyme Monégasque
anciennement dénommée

« YOUTHSTREAM GROUP SAM »
devenue 

« INFRONT MOTO RACING GROUP »
au capital de 150.000 euros

MODIFICATIONS STATUTAIRES

1) Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire du 17 décembre 2019, déposée au rang 
des minutes du notaire soussigné, le 8 janvier 2021, les 
actionnaires de la société anonyme monégasque alors 
dénommée « YOUTHSTREAM GROUP SAM », ayant 
siège à Monaco, 7, rue du Gabian, ont décidé, sous 
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réserve de l’obtention des autorisations d’usage, 
savoir :

- la modification de la dénomination sociale pour 
adopter celle de « INFRONT MOTO RACING 
GROUP » et celle corrélative de l’article 1er des statuts :

« article PreMier - Forme et dénomination de la 
société

Il est formé, par les présentes, entre les propriétaires 
des actions ci-après créées et de celles qui pourront 
l’être par la suite, une société anonyme monégasque 
qui sera régie par les lois de la Principauté de Monaco 
et les présents statuts.

Cette société prend la dénomination de « INFRONT 
MOTO RACING GROUP ».

Dans tous les documents émanant de la société et 
destinés aux tiers, cette dénomination doit être précédée 
ou suivie immédiatement des mots « Société Anonyme 
Monégasque » ou des initiales « S.A.M. ».

Tous actes et documents émanant de la société et 
destinés aux tiers doivent, en outre, indiquer le capital 
et le siège social ainsi que le numéro d’immatriculation 
de la société au Répertoire du Commerce et de 
l’Industrie de Monaco. » ;

- la modification de l’objet social et celle corrélative 
de l’article deux (2) des statuts :

« art. 2 - Objet

La société a pour objet, tant en Principauté de 
Monaco qu’à l’étranger :

L’organisation, la promotion, la gestion, 
l’exploitation, la diffusion, la production, la réalisation 
d’évènements sportifs et professionnels, de 
manifestations et de rencontres, et toutes prestations de 
services s’y rapportant notamment, sans que cette liste 
ne soit limitative, la gestion des droits (sportifs, 
marketing, média, etc.), l’« hospitality », la 
communication, la publicité sous toutes ses formes 
ainsi que les relations avec les sportifs ou leurs 
représentants ;

Et ce, sous réserve de l’accord des organismes et 
fédérations sportives monégasques éventuellement 
concernées, et à l’exclusion des missions réservées à 
l’Automobile Club de Monaco ;

Et généralement, toutes opérations commerciales, 
industrielles, financières, mobilières et immobilières se 
rattachant directement à l’objet social ci-dessus » ;

- la modification de l’article huit (8) des statuts 
relatif au Conseil d’administration :

« art. 8. - Conseil d’administration

La société est administrée par un Conseil 
d’administration composé de deux (2) membres au 
moins et de douze (12) au plus, choisis parmi les 
actionnaires et nommés par l’assemblée générale 
ordinaire.

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l’assemblée générale qui procède à leur nomination ; 
cette durée est au maximum de six années, chaque 
année s’entendant de la période courue entre deux 
assemblées générales ordinaires annuelles consécutives. 

Tout administrateur sortant est rééligible.

En cas de vacance par décès, démission ou toute 
autre cause et, en général, quand le nombre des 
administrateurs est inférieur au maximum ci-dessus 
fixé, le Conseil a la faculté de se compléter 
provisoirement, s’il le juge utile. Dans ce cas, la 
nomination des membres provisoires doit être ratifiée 
par la plus prochaine assemblée générale ; jusqu’à cette 
ratification, les administrateurs ainsi nommés ont voix 
délibérative au même titre que les autres. À défaut de 
ratification les délibérations prises et les actes accomplis 
antérieurement n’en demeurent pas moins valables. 

Toutefois, s’il ne reste plus qu’un seul administrateur 
en fonction, celui-ci ou, à défaut, le ou les Commissaires 
aux Comptes, doivent convoquer d’urgence l’assemblée 
générale ordinaire des actionnaires à l’effet de 
compléter le Conseil. 

L’administrateur nommé en remplacement d’un 
autre ne demeure en fonction que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur. » ;

- la modification de l’article dix (10) des statuts 
relatif aux délibérations du Conseil d’administration :

« art. 10. - Délibérations du Conseil d’administration

Le Conseil nomme un Président parmi ses membres 
et détermine la durée de son mandat, sans qu’elle puisse 
excéder la durée de son mandat d’administrateur. 

Le Conseil désigne, en outre, un secrétaire qui peut 
être choisi en dehors des actionnaires. Toutefois, la 
désignation d’un secrétaire n’est pas obligatoire.

Le Conseil se réunit au siège social ou en tout autre 
lieu sur convocation de son Président ou de deux 
administrateurs aussi souvent que l’intérêt de la société 
l’exige et au moins une fois par an.
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Les convocations sont faites au moyen d’une lettre 
remise contre émargement ou adressée sous forme 
recommandée à chacun des administrateurs, huit jours 
avant la réunion et mentionnant l’ordre du jour de 
celle-ci. Ce délai est réduit à deux jours en cas 
d’urgence. Le Conseil ne délibère que sur les questions 
figurant à l’ordre du jour.

Toutefois, le Conseil peut se réunir sur convocation 
verbale et l’ordre du jour peut n’être fixé que lors de la 
réunion, si tous les administrateurs en exercice sont 
présents à cette réunion.

La validité des délibérations est subordonnée : 

a) Sur convocation verbale, à la présence effective 
de la totalité des administrateurs ; 

b) Sur convocation écrite à la présence ou 
représentation de plus de la moitié des administrateurs 
sans que le nombre des administrateurs présents puisse 
jamais être inférieur à deux. 

À la condition qu’un administrateur au moins soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
administrateurs peuvent également participer aux 
délibérations par des moyens de visioconférence 
permettant l’identification et garantissant la participation 
effective des intéressés. Dans ce cas, il est fait mention 
au procès-verbal de l’identité des administrateurs usant 
de cette faculté qui sont décomptés comme présents pour 
les calculs de quorum et de majorité. 

Tout administrateur peut donner pouvoir à l’un de 
ses collègues de le représenter à une séance du Conseil 
mais chaque administrateur ne peut représenter que 
deux (2) de ses collègues.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés, chaque 
administrateur présent disposant d’une voix et au plus 
de celle de deux (2) de ses collègues. 

En cas de partage des voix, celle du Président est 
prépondérante. 

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par les 
administrateurs présents.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs ou un administrateur-
délégué. » ;

- la modification de l’article douze (12) des statuts 
relatif aux convocations des assemblées générales :

« art. 12. - Convocations 

Les assemblées générales sont convoquées par le 
Conseil d’administration ou à défaut par les 
Commissaires aux Comptes. 

Les assemblées sont réunies au siège social ou en 
toute autre endroit de la Principauté de Monaco indiqué 
dans la convocation. 

Le Conseil d’administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l’assemblée générale dans le mois 
de la demande qui lui en est faite par un ou des 
actionnaires représentant au moins un dixième du 
capital social. 

Les convocations sont faites par insertion dans le 
« Journal de Monaco » ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, quinze jours au moins avant la tenue 
de l’assemblée. Toutefois, dans le cas où toutes les 
actions sont présentes ou représentées, et sauf 
dispositions impératives de la loi, toutes assemblées 
générales peuvent avoir lieu sans convocation préalable. 

À la condition qu’un actionnaire administrateur, au 
moins, soit effectivement présent sur le lieu de la 
réunion à Monaco, les actionnaires peuvent également 
participer aux délibérations par des moyens de 
visioconférence dans les conditions ci-après fixées. 

Seront réputés présents pour le calcul du quorum et de 
la majorité, les actionnaires qui participent à distance à 
l’assemblée générale par des moyens de visioconférence 
permettant leur identification et leur participation 
effective aux délibérations, étant précisé que lesdits 
moyens devront, pour être valablement utilisés :

- transmettre la voix des participants et faire 
apparaître leur image animée sur un écran dans la salle 
où se tiendra l’assemblée ; 

- et satisfaire à des caractéristiques techniques 
permettant la retransmission continue et simultanée des 
délibérations. 

Les actionnaires intéressés devront prendre contact 
avec le Président du Conseil d’administration, 
préalablement à la date de la réunion, afin que les 
informations techniques puissent être échangées et que 
les tests puissent être réalisés avant la réunion. 

Par exception à ce qui précède, le recours à la 
visioconférence ne sera pas autorisé lors de l’assemblée 
générale constitutive ou lorsque l’assemblée générale 
sera appelée à se réunir extraordinairement à l’effet de 
procéder à des modifications statutaires. 

Les assemblées ne peuvent délibérer que sur les 
questions figurant à l’ordre du jour. 
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L’ordre du jour des assemblées est arrêté par l’auteur 
de la convocation. Il peut toutefois être fixé en début de 
séance au cas où tous les actionnaires sont présents ou 
représentés. 

Quinze jours au moins avant la réunion de 
l’assemblée générale annuelle, tout actionnaire peut 
prendre au siège social ou dans tout autre lieu indiqué 
dans l’avis de convocation, communication et copie de 
la liste des actionnaires, du bilan et du compte de pertes 
et profits, du rapport du Conseil d’administration, du 
rapport des Commissaires aux Comptes et, 
généralement, de tous les documents qui, d’après la loi, 
doivent être communiqués à l’assemblée. 

À toute époque de l’année, tout actionnaire peut 
prendre connaissance ou copie au siège social, par 
lui-même ou par un mandataire, des procès-verbaux de 
toutes les assemblées générales qui ont été tenues 
durant les trois dernières années ainsi que de tous les 
documents qui ont été soumis à ces assemblées. » ;

- la modification de l’article quatorze (14) des statuts 
relatif aux assemblées générales ordinaires et 
extraordinaires : 

« art. 14. - Assemblées générales ordinaire et 
extraordinaire

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées 
générales, personnellement ou par mandataire. 
Toutefois, chaque actionnaire ne peut se faire 
représenter que par un autre actionnaire ou par son 
conjoint, un ascendant ou un descendant.

Étant précisé que les pouvoirs conférés doivent 
mentionner l’ordre du jour. 

a) L’assemblée générale ordinaire est réunie au 
moins une fois l’an, dans les six mois de la clôture de 
l’exercice social, pour statuer sur les comptes de 
l’exercice. Elle entend et examine les rapports du 
Conseil d’administration sur les affaires sociales et des 
Commissaires aux Comptes sur la situation de la 
société, sur le bilan et sur les comptes présentés par les 
administrateurs. Elle discute, approuve, rejette ou 
modifie les comptes ; elle statue sur la répartition et 
l’affectation du résultat en se conformant aux 
dispositions statutaires et légales. 

Elle nomme, renouvelle ou révoque les 
administrateurs et les Commissaires aux Comptes. 

Elle donne ou refuse le quitus de leur gestion aux 
administrateurs.

Elle approuve et autorise les opérations visées à 
l’article vingt-trois (23) de l’Ordonnance du cinq mars 
mil huit cent quatre-vingt-quinze. 

Elle fixe le montant des jetons de présence alloués au 
Conseil d’administration. 

Elle confère au Conseil d’administration les 
autorisations nécessaires et délibère sur toutes les 
propositions portées à l’ordre du jour qui ne sont pas de 
la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.

b) L’assemblée générale extraordinaire se prononce 
sur toutes modifications statutaires. 

Dans toutes les assemblées ordinaires ou 
extraordinaires et sauf dispositions impératives de la loi 
imposant des majorités supérieures, les décisions sont 
prises à la majorité des voix des actionnaires présents 
ou représentés. 

Les décisions de l’assemblée générale prises 
conformément à la loi et aux statuts, obligent tous les 
actionnaires, même absents, dissidents ou incapables. » ;

- et la suppression de l’article vingt-et-un (21) des 
statuts.

2) Les modifications des statuts ci-dessus ont été 
approuvées par arrêté ministériel du 18 mars 2021, dont 
une ampliation a fait l’objet d’un dépôt au rang des 
minutes de Maître CROVETTO-AQUILINA, le 
16 avril 2021.

3) Une expédition desdits actes précités des 8 janvier 
2021 et 16 avril 2021 a été déposée au Greffe des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, le 30 avril 
2021.

Monaco, le 30 avril 2021.

Signé : M. crovetto-aquilina.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

RÉSILIATION DE DROITS LOCATIFS

Première Insertion

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 20 avril 2021,

M. Tom Eduard Frank VAN DER BRUGGEN, 
gérant de société, domicilié 3 bis, boulevard de 
Belgique, à Monaco, a résilié,
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tous les droits locatifs profitant à la société à 
responsabilité limitée dénommée « SAVA », avec siège 
social 2, rue Honoré Labande, à Monaco,

relativement aux locaux dépendant d’une maison de 
rapport sise à Monaco, 41, boulevard du Jardin 
Exotique, savoir :

Au sud du bâtiment, un grand local indépendant, à 
usage commercial, situé au sous-sol de l’immeuble, 
numéroté 1 au plan, ouvrant à l’Est sur cour ouverte, 
partie commune.

Oppositions s’il y a lieu, au domicile du bailleur, 
dans les dix jours de la deuxième insertion.

Monaco, le 30 avril 2021.

Signé : H. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« RE.CO.BAT. MONACO SARL »
(Société à Responsabilité Limitée)

AUGMENTATION DE CAPITAL
MODIFICATION AUX STATUTS

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 29 janvier 2021, les associés de la société à 
responsabilité limitée dénommée « RE.CO.BAT. 
MONACO SARL » sont convenus d’augmenter le 
capital social de la somme de 15.000 euros à celle de 
150.000 euros, et de modifier, en conséquence, les 
articles 6 et 7 des statuts de ladite société.

Un extrait dudit acte a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de Monaco pour y être transcrit et affiché 
conformément à la loi, le 29 avril 2021.

Monaco, le 30 avril 2021.

Signé : H. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« RE.CO.BAT. MONACO S.A.M. »
(Société Anonyme Monégasque)

Publication prescrite par l’Ordonnance du 5 mars 
1895 et par l’article 3 de l’arrêté de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d’État de la Principauté de 
Monaco, en date du 18 mars 2021.

I.- Aux termes d’un acte reçu, en brevet, le 29 janvier 
2021, par Maître Henry REY, Notaire soussigné, les 
associés de la société à responsabilité limitée dénommée 
« RE.CO.BAT. MONACO SARL », au capital de 
15.000 euros avec siège social 17, avenue de 
l’Annonciade à Monte-Carlo,

après avoir décidé de procéder à une augmentation 
de capital et à la transformation en société anonyme, 
ont établi, ainsi qu’il suit, les statuts de ladite société 
anonyme monégasque.

S T A T U T S

TITRE I

FORME - DÉNOMINATION - SIÈGE - OBJET - 
DURÉE

article PreMier.

Forme

La société à responsabilité limitée existant entre les 
associés, sous la raison sociale « RE.CO.BAT. 
MONACO SARL » sera transformée en société 
anonyme à compter de sa constitution définitive.

Cette société continuera d’exister entre les 
propriétaires des actions ci-après créées et de celles qui 
pourront l’être par la suite, et sera régie par les lois de 
la Principauté de Monaco et les présents statuts.

art. 2.

Dénomination

La société est désignée par une dénomination sociale 
à laquelle peut être incorporé le nom d’un ou plusieurs 
associés et qui doit être précédée ou suivie 
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immédiatement des mots « société anonyme 
monégasque » ou des initiales « S.A.M. ».

Tous actes et documents émanant de la société et 
destinés aux tiers doivent, en outre, indiquer le capital 
et le siège social ainsi que le numéro d’immatriculation 
de la société au Répertoire du Commerce et de 
l’Industrie de la Principauté de Monaco.

La société prend la dénomination de « RE.CO.BAT. 
MONACO S.A.M. ».

art. 3.

Siège

Le siège de la société est fixé à Monaco.

Il pourra être transféré en tout endroit de la 
Principauté sur simple décision du Conseil 
d’administration, après agrément du nouveau siège par 
le Gouvernement Princier.

art. 4.

Objet

La société a pour objet, tant à Monaco qu’à 
l’étranger :

Tous travaux de construction, d’aménagement et de 
rénovation ainsi que la fourniture subséquente de 
matériels et mobiliers, prestations de nettoyage de 
chantiers, à l’exclusion des activités relevant de la 
profession d’architecte ;

Assainissement, hygiène, nettoyage, entretien des 
réseaux d’eaux et d’air dans les établissements publics 
ou privés, chez les particuliers ou les professionnels 
ainsi que sur les navires ;

Évacuation des déchets ;

Destruction, capture et piégeage des nuisibles ;

Diagnostic technique.

Et généralement, toutes opérations de quelque nature 
que ce soit pouvant se rattacher à l’objet social ci-dessus 
et susceptibles d’en faciliter l’extension ou le 
développement.

art. 5.

Durée

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-
neuf années à compter du vingt-cinq septembre deux 
mille huit.

TITRE II

CAPITAL - ACTIONS

art. 6.

Capital

Le capital social est fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (150.000 €) divisé en 
DIX MILLE (10.000) actions de QUINZE EUROS 
(15 €) chacune de valeur nominale, toutes souscrites et 
libérées en numéraire.

MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

a) Augmentation du capital social

L’assemblée générale extraordinaire est seule 
compétente pour décider une augmentation de capital.

Le capital existant doit être intégralement libéré 
avant toute augmentation de capital en numéraire. Il 
peut être procédé à une augmentation de capital en 
nature alors même que le capital existant n’est pas 
intégralement libéré.

Les actionnaires ont, proportionnellement au 
montant de leurs actions, un droit de préférence 
irréductible à la souscription des actions de numéraire 
émises pour réaliser une augmentation de capital. Ce 
droit est négociable pendant la période de souscription, 
dans les conditions et sous les réserves prévues dans les 
statuts, s’il provient d’une action elle-même négociable.

L’assemblée générale extraordinaire qui décide 
l’augmentation de capital peut supprimer ce droit 
préférentiel de souscription. Les attributaires éventuels 
du droit de souscrire des actions nouvelles ne peuvent 
prendre part au vote supprimant en leur faveur le droit 
préférentiel de souscription. La majorité requise par 
cette décision est calculée après déduction des actions 
possédées par lesdits attributaires.

Les actionnaires peuvent également renoncer 
individuellement à leur droit préférentiel de 
souscription. 
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Les actionnaires disposent, en outre, d’un droit de 
souscription à titre réductible, si l’assemblée générale 
extraordinaire qui décide l’augmentation l’a prévu 
expressément. L’assemblée générale peut ainsi décider 
que les actions non souscrites à titre irréductible seront 
attribuées à ceux des souscripteurs à titre irréductible 
qui auront également souscrit, à titre réductible, un 
nombre d’actions supérieur à celui auquel ils pouvaient 
prétendre. L’attribution sera faite à proportion des 
droits de souscription irréductibles dont ils disposent et 
dans la limite de leur demande.

L’assemblée générale qui décide l’augmentation de 
capital peut également prévoir que si les souscriptions 
n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de 
capital, le montant de celle-ci soit limité au montant des 
souscriptions à condition qu’il atteigne les trois-quarts 
au moins de l’augmentation décidée.

b) Réduction du capital social

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
peut aussi décider la réduction du capital social 
notamment pour cause de pertes, le tout dans les limites 
et sous les réserves prévues par la loi. En aucun cas, la 
réduction de capital ne peut porter atteinte à l’égalité 
entre actionnaires.

art. 7.

Forme des actions

Les actions revêtent obligatoirement la forme 
nominative.

Elles doivent être créées matériellement dans les 
trois mois de la constitution définitive de la société ou 
de la réalisation de l’augmentation de capital.

Les titres d’actions sont extraits d’un registre à 
souches, numérotés, frappés du timbre de la société et 
munis de la signature de deux administrateurs, l’une de 
ces deux signatures pouvant être imprimée ou apposée 
au moyen d’une griffe. Outre l’immatricule, ils 
mentionnent le nombre d’actions qu’ils représentent.

La propriété des actions doit être établie par 
l’émission d’un titre nominatif, inscrit sur le registre 
des transferts de la société.

Toute cession doit être matérialisée par un bordereau 
de transfert, transcrit dans le délai d’un mois sur ledit 
registre.

Le bordereau de transfert doit mentionner les nom, 
prénoms et adresse (ou, s’il s’agit d’une personne 
morale, la dénomination, forme juridique et siège 
social) du ou des cédants et du ou des cessionnaires et 

donne lieu à l’émission d’un nouveau certificat 
nominatif d’action.

Le bordereau de transfert est signé par le cédant ou 
son mandataire. Si les actions ne sont pas intégralement 
libérées, le bordereau de transfert doit être signé en 
outre par le cessionnaire ou son mandataire.

Le registre des transferts et les bordereaux de 
transfert sont obligatoirement conservés au siège social 
de la société à la disposition, à tout moment, des 
Commissaires aux Comptes et de la Direction de 
l’Expansion Économique.

RESTRICTION AU TRANSFERT DES ACTIONS

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles dans les cas suivants :

- entre actionnaires ;

- au profit d’une personne nommée administrateur 
dans la limite d’une action ; toute cession ou 
transmission complémentaire étant soumise à la 
procédure prévue ci-après.

b) Les actions ne peuvent être cédées ou transmises à 
des personnes non actionnaires en dehors des cas 
définis au paragraphe a) qui précède, qu’autant que ces 
personnes auront été préalablement agréées par le 
Conseil d’administration qui n’a, en aucun cas, à faire 
connaître les motifs de son agrément ou de son refus.

À cet effet, une demande d’agrément indiquant les 
nom, prénoms, adresse (ou dénomination, forme 
juridique et siège s’il s’agit d’une personne morale) du 
cessionnaire, le nombre d’actions dont la cession est 
envisagée, le prix et les modalités de paiement, est 
notifiée par lettre recommandée par l’actionnaire cédant 
au Président du Conseil d’administration de la société, 
au siège social.

Le Conseil d’administration doit faire connaître, au 
cédant, dans le délai d’un mois à compter de la réception 
de celle-ci, s’il agrée ou non le cessionnaire proposé. À 
défaut d’agrément, le Conseil d’administration doit 
également indiquer s’il accepte le prix proposé.

Si le Conseil d’administration n’a pas notifié sa 
décision au cédant dans le mois du jour de la réception 
de sa demande, l’agrément est réputé acquis et la 
cession peut intervenir.

Si le cessionnaire proposé n’est pas agréé, 
l’actionnaire ayant fait part de son intention de céder 
pourra revenir sur cette décision et conserver ses 
actions, en notifiant par lettre recommandée avec 
accusé de réception sa décision au Président du Conseil 
d’administration dans les dix jours de la notification à 
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lui faite du refus d’agrément.

Dans le cas où l’actionnaire persisterait dans son 
intention de céder les actions indiquées dans la demande 
d’agrément, le Conseil d’administration sera tenu, dans 
le mois de l’expiration de ce délai de dix jours ou de la 
réception de la réponse de l’actionnaire confirmant son 
intention de céder les actions concernées, de faire 
acquérir lesdites actions par les personnes physiques ou 
morales qu’il désignera et ce, moyennant un prix qui, 
sauf entente entre les intéressés, sera déterminé par 
deux experts nommés, l’un par le cédant, et l’autre par 
le Conseil d’administration, étant entendu que ces 
experts, s’il y a lieu, s’en adjoindront un troisième qui 
statuera en dernier ressort et qu’en cas de refus par 
l’une des parties de désigner son expert ou si les experts 
désignés ne peuvent s’entendre pour la désignation 
d’un troisième expert, il sera procédé à cette ou ces 
désignations par Monsieur le Président du Tribunal de 
première instance de Monaco, à la requête de la partie 
la plus diligente.

Si à l’expiration du délai d’un mois à lui accordé 
ci-dessus, l’achat de l’intégralité des actions à céder 
n’était pas effectivement réalisé par le (ou les) 
cessionnaire(s) proposé(s) par le Conseil 
d’administration, l’agrément à la cession souhaitée par 
le cédant serait alors considéré comme donné.

Le cédant aura toutefois la faculté, dans un délai de 
sept jours francs après la notification du résultat de 
l’expertise, de retirer sa demande par refus des résultats 
de ladite expertise ou toute autre cause.

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications 
publiques en vertu d’ordonnance de justice ou 
autrement, ainsi qu’aux transmissions par voie de 
donation et aux mutations par décès.

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les 
légataires, doivent, dans les trois mois de l’adjudication 
ou du décès, informer le Président du Conseil 
d’administration par lettre recommandée de la 
transmission opérée à leur profit. De même, en cas de 
donation, le donateur doit notifier son intention au 
Président du Conseil d’administration par lettre 
recommandée, avec indication des nom, prénoms, 
qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi que le 
nombre d’actions sur lequel porterait la donation.

Le Conseil d’administration est alors tenu, dans le 
délai d’un mois de la réception de la lettre recommandée 
prévue au paragraphe précédent, de statuer sur 
l’agrément du bénéficiaire de la transmission d’actions.

À défaut d’agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes physiques ou 
morales désignées par le Conseil d’administration, de 
la manière, dans les conditions de délais et moyennant 
un prix fixé ainsi qu’il est dit au paragraphe b) ci-dessus, 
ce prix étant toutefois, en cas d’adjudication, celui 
auquel cette adjudication aura été prononcée.

S’il n’a pas été usé du droit de préemption par le 
Conseil d’administration, ou si l’exercice de ce droit 
n’a pas absorbé la totalité des actions faisant l’objet de 
la mutation, les adjudicataires, donataires, héritiers et 
légataires, bien que non agréés, demeureront 
définitivement propriétaires des actions à eux 
transmises.

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé d’office par le Conseil d’administration, sans 
qu’il soit besoin de la signature du cédant.

art. 8.

Droits et obligations attachés aux actions

La possession d’une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d’administration et des 
assemblées générales. Les droits et obligations attachés 
à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe.

Chaque action donne droit dans l’actif social, les 
bénéfices et le boni de liquidation à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente.

En outre, elle donne droit au vote et à la représentation 
dans les assemblées générales dans les conditions 
légales et statutaires.

Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
qu’un seul propriétaire pour chaque action.

Tous les copropriétaires indivis d’une action, ou tous 
les ayants droit à n’importe quel titre, même usufruitiers 
et nus propriétaires, sont tenus de se faire représenter 
auprès de la société par une seule et même personne.

Les représentants ou créanciers d’un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l’apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en 
demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus de 
s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de l’assemblée générale.
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TITRE III

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

art. 9.

Composition - Bureau du Conseil

La société est administrée par un Conseil composé de 
deux membres au moins et cinq au plus, pris parmi les 
actionnaires et nommés par l’assemblée générale ordinaire.

Le Conseil nomme parmi ses membres un Président 
dont il fixe la durée des fonctions sans qu’elle puisse 
excéder la durée de son mandat d’administrateur.

art. 10.

Durée des fonctions

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l’assemblée générale qui procède à leur nomination ; 
cette durée est au maximum de six années, chaque année 
s’entendant de la période courue entre deux assemblées 
générales ordinaires annuelles consécutives.

Tout membre sortant est rééligible.

Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs 
deviennent vacants entre deux assemblées générales, 
par suite de décès ou de démission, et de façon générale, 
lorsque le nombre d’administrateurs en fonction est 
inférieur au maximum statutaire, le Conseil 
d’administration peut procéder à une ou à des 
nominations à titre provisoire.

L’administrateur nommé en remplacement d’un 
autre ne demeure en fonctions que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur.

L’administrateur nommé à titre complémentaire dans 
la limite du maximum fixé par les statuts ne demeure en 
fonction que jusqu’à la plus prochaine assemblée 
générale ordinaire.

Les nominations d’administrateurs faites par le 
Conseil d’administration sont soumises à la ratification 
de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. À 
défaut de ratification, les délibérations prises et les 
actes accomplis antérieurement n’en demeurent pas 
moins valables.

S’il ne reste plus qu’un seul administrateur en 
fonction, celui-ci ou à défaut, le ou les Commissaires 
aux Comptes doivent convoquer immédiatement 
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires afin de 
compléter le Conseil.

art. 11.

Pouvoirs

Le Conseil d’administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet.

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu’il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour 
l’administration courante de la société et pour 
l’exécution des décisions du Conseil d’administration.

Tous les actes engageant la société, autorisés par le 
Conseil, doivent porter la signature de 
deux administrateurs, dont celle du Président du 
Conseil d’administration, à moins d’une délégation de 
pouvoirs par le Conseil d’administration à un 
administrateur, un directeur ou tout autre mandataire.

art. 12.

Délibérations du Conseil

Le Conseil se réunit au siège social ou en tout autre 
lieu sur convocation de son Président ou de deux 
administrateurs aussi souvent que l’intérêt de la société 
l’exige et au moins une fois par an.

Les convocations sont faites au moyen d’une lettre 
remise contre émargement ou adressée sous forme 
recommandée à chacun des administrateurs, huit jours 
avant la réunion et mentionnant l’ordre du jour de 
celle-ci, mais elles peuvent être verbales et sans délai si 
tous les administrateurs y consentent.

En cas de convocation verbale, l’ordre du jour peut 
n’être fixé que lors de la réunion, si tous les 
administrateurs en exercice sont présents à cette 
réunion.

La validité des délibérations est subordonnée :

a) sur convocation verbale, à la présence ou 
représentation de la totalité des administrateurs, étant 
précisé que les pouvoirs conférés doivent mentionner 
l’ordre du jour.

b) sur convocation écrite à la présence ou 
représentation de la moitié au moins des administrateurs, 
sans que le nombre des administrateurs présents puisse 
jamais être inférieur à deux.
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À la condition qu’un administrateur au moins soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
administrateurs peuvent également participer aux 
délibérations par des moyens de visioconférence 
permettant l’identification et garantissant la 
participation effective des intéressés. Dans ce cas, il est 
fait mention au procès-verbal de l’identité des 
administrateurs usant de cette faculté qui sont 
décomptés comme présents pour les calculs de quorum 
et de majorité.

Tout administrateur peut donner pouvoir à l’un de 
ses collègues de le représenter à une séance du Conseil.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés.

En cas de partage, la voix du Président du Conseil 
d’administration est prépondérante.

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par les 
administrateurs.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs ou un administrateur-
délégué.

TITRE IV

COMMISSAIRES AUX COMPTES

art. 13.

L’assemblée générale nomme deux Commissaires 
aux Comptes, conformément à la loi numéro 408 du 
vingt janvier mil neuf cent quarante-cinq.

TITRE V

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

art. 14.

Convocation et lieu de réunion

A.- Les assemblées générales sont convoquées par le 
Conseil d’administration ou à défaut, par les 
Commissaires aux Comptes.

Les assemblées sont réunies au siège social ou en 
tout autre endroit de la Principauté de Monaco indiqué 
dans la convocation.

Le Conseil d’administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l’assemblée générale dans le mois 
de la demande qui lui en est faite par des actionnaires 
représentant au moins un dixième du capital social.

L’ordre du jour des assemblées générales est arrêté 
par l’auteur de la convocation.

Les convocations sont faites par insertion dans le 
Journal de Monaco ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, quinze jours au moins avant la tenue 
de l’assemblée. Toutefois, dans le cas où toutes les 
actions sont présentes ou représentées, et sauf 
dispositions impératives de la loi, toutes assemblées 
générales peuvent avoir lieu sans convocation préalable.

B.- À la condition qu’un actionnaire administrateur, 
au moins, soit effectivement présent sur le lieu de la 
réunion à Monaco, les actionnaires peuvent également 
participer aux délibérations par des moyens de 
visioconférence dans les conditions ci-après fixées.

Seront réputés présents pour le calcul du quorum et 
de la majorité, les actionnaires qui participent à distance 
à l’assemblée générale par des moyens de 
visioconférence permettant leur identification et leur 
participation effective aux délibérations, étant précisé 
que lesdits moyens devront, pour être valablement 
utilisés :

- transmettre la voix des participants et faire 
apparaître leur image animée sur un écran dans la salle 
où se tiendra l’assemblée ; 

- et satisfaire à des caractéristiques techniques 
permettant la retransmission continue et simultanée des 
délibérations. 

Les actionnaires intéressés devront prendre contact 
avec le Président du Conseil d’administration, 
préalablement à la date de la réunion, afin que les 
informations techniques puissent être échangées et que 
les tests puissent être réalisés avant la réunion. 

Par exception à ce qui précède, le recours à la 
visioconférence ne sera pas autorisé lors de l’assemblée 
générale constitutive ou lorsque l’assemblée générale 
sera appelée à se réunir extraordinairement à l’effet de 
procéder à des modifications statutaires.

art. 15.

Procès-verbaux - Registre des délibérations

Les décisions des assemblées sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, signé 
par les membres du Bureau.

Une feuille de présence mentionnant les nom et 
domicile de chacun des actionnaires et le nombre 
d’actions dont il est titulaire, émargée par l’actionnaire 
ou son représentant et certifiée par le bureau de 
l’assemblée est annexée au procès-verbal.
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Elle doit être communiquée à tout actionnaire 
requérant.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs, ou un administrateur-
délégué.

art. 16.

Assemblées générales ordinaire et extraordinaire

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées 
générales, personnellement ou par mandataire. 

Étant précisé que les pouvoirs conférés doivent 
mentionner l’ordre du jour.

L’assemblée générale ordinaire est réunie au moins 
une fois l’an, dans les six mois de la clôture de 
l’exercice social, pour statuer sur les comptes de 
l’exercice. Elle entend et examine les rapports du 
Conseil d’administration sur les affaires sociales et des 
Commissaires aux Comptes sur la situation de la 
société, sur le bilan et sur les comptes présentés par les 
administrateurs. Elle discute, approuve, rejette ou 
modifie les comptes ; elle statue sur la répartition et 
l’affectation du résultat en se conformant aux 
dispositions statutaires et légales.

Elle nomme, renouvelle ou révoque les 
administrateurs et les Commissaires aux Comptes. 

Elle donne ou refuse le quitus de leur gestion aux 
administrateurs.

Elle approuve les indemnités allouées aux 
administrateurs.

Elle approuve et autorise les opérations visées à 
l’article 23 de l’Ordonnance du 5 mars 1895.

Elle fixe le montant des jetons de présence alloués au 
Conseil d’administration.

Elle confère au Conseil d’administration les 
autorisations nécessaires et délibère sur toutes les 
propositions portées à l’ordre du jour qui ne sont pas de 
la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.

L’assemblée générale extraordinaire se prononce sur 
toutes modifications statutaires.

Dans toutes les assemblées ordinaires ou 
extraordinaires et sauf dispositions impératives de la loi 
imposant des majorités supérieures, les décisions sont 
prises à la majorité des voix des actionnaires présents 
ou représentés.

Les décisions de l’assemblée générale prises 
conformément à la loi et aux statuts obligent tous les 
actionnaires même absents, dissidents ou incapables.

art. 17.

Composition, tenue et pouvoirs des assemblées

Il n’est pas dérogé au droit commun pour toutes 
autres questions touchant la composition, le quorum, la 
tenue et les pouvoirs des assemblées, non déterminées 
par les dispositions ci-dessus.

TITRE VI

ANNÉE SOCIALE - RÉPARTITION DES 
BÉNÉFICES

art. 18.

Année sociale

L’année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente-et-un décembre.

art. 19.

Affectation des résultats

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l’exercice.

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d’abord 
prélevé cinq pour cent (5%) au moins pour constituer le 
fonds de réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d’être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour 
une cause quelconque, la réserve ordinaire est 
descendue au-dessous de ce dixième.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d’administration, 
pourra l’affecter, soit à l’attribution d’un dividende aux 
actions, soit à la constitution d’un ou de plusieurs fonds 
de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont 
elle règle l’affectation ou l’emploi, soit le reporter à 
nouveau en totalité ou en partie.

L’assemblée générale ordinaire a pouvoir, à tout 
moment, de procéder à une distribution de dividendes 
par prélèvement sur les réserves ou sur le report à 
nouveau à condition que le fonds social soit au moins 
égal au capital social. 
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Elle peut également procéder au versement 
d’acomptes sur dividendes.

Hors le cas de réduction du capital, aucune 
distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque 
le fonds social est ou deviendrait, à la suite de celle-ci, 
inférieur au montant du capital augmenté de la réserve 
statutaire.

La perte, s’il en existe, est après l’approbation des 
comptes par l’assemblée générale, inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu’à extinction.

TITRE VII

DISSOLUTION - LIQUIDATION

art. 20.

Perte des trois-quarts du capital social

En cas de perte des trois-quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
Comptes, sont tenus de provoquer la réunion d’une 
assemblée générale extraordinaire à l’effet de se 
prononcer sur la question de savoir s’il y a lieu de 
dissoudre la société.

art. 21.

Dissolution - Liquidation

À l’expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l’assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d’administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs.

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidation.

Spécialement, l’assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs ; en cas d’absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président.

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l’amiable, tout l’actif de la société et d’éteindre son 
passif.

TITRE VIII

CONTESTATIONS

art. 22.

Toutes contestations qui peuvent s’élever pendant le 
cours de la société, ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco.

À cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans le ressort 
du siège social, et toutes assignations et significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile.

Pour le cas, toutefois, où l’actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les 
assignations et significations seront valablement faites 
au Parquet du Procureur Général près la Cour d’appel 
de Monaco.

TITRE IX

CONDITIONS DE LA CONSTITUTION DE LA 
PRÉSENTE SOCIÉTÉ

art. 23.

Les modifications statutaires qui précèdent ne seront 
définitives qu’après :

que les statuts de la société transformée auront été 
approuvés et la société autorisée par arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d’État de la Principauté 
de Monaco et le tout publié dans le Journal de Monaco ;

et que toutes les formalités légales et administratives 
auront été remplies.

art. 24.

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une 
expédition ou d’un extrait de ce document.

II.- Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par arrêté de Son Excellence Monsieur le 
Ministre d’État de la Principauté de Monaco, en date du 
18 mars 2021.
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III.- Le brevet original desdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu’une ampliation dudit arrêté 
ministériel d’autorisation ont été déposés au rang des 
minutes de Maître Henry REY, par acte du 16 avril 
2021.

Monaco, le 30 avril 2021.

Les Fondateurs.

Étude de Me Henry REY

Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« RE.CO.BAT. MONACO S.A.M. »
(Société Anonyme Monégasque)

Conformément aux dispositions de l’Ordonnance-loi 
numéro 340 sur les sociétés par actions, il est donné 
avis que les expéditions des actes ci-après :

1° Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « RE.CO.BAT. MONACO S.A.M. », au 
capital de 150.000 euros et avec siège social 17, avenue 
de l’Annonciade à Monte-Carlo, reçus, en brevet, par 
Maître Henry REY, le 29 janvier 2021 et déposés au 
rang de ses minutes par acte en date du 16 avril 2021,

2° Dépôt avec reconnaissance d’écriture et de 
signatures de l’assemblée générale constitutive tenue le 
16 avril 2021 et déposée avec les pièces annexes au 
rang des minutes de Maître Henry REY, par acte du 
même jour (16 avril 2021), 

ont été déposées le 29 avril 2021 au Greffe Général 
de la Cour d’appel et des Tribunaux de la Principauté 
de Monaco.

Monaco, le 30 avril 2021.

Signé : H. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« SOCRI MC »
(Société Anonyme Monégasque)

MODIFICATION AUX STATUTS

I.- Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire du 3 février 2021, les actionnaires de la 
société anonyme monégasque « SOCRI MC », ayant 
son siège c/o DCS BUSINESS CENTER 13, boulevard 
Princesse Charlotte, à Monaco, réunis en assemblée 
générale extraordinaire, ont notamment décidé, à 
l’unanimité, sous réserve des autorisations 
gouvernementales, de : 

- modifier l’article 4 (objet social) des statuts de la 
manière suivante :

« art. 4.

La société a pour objet, exclusivement dans le cadre 
du projet de rénovation, d’extension et de restructuration 
des infrastructures de la zone J de Fontvieille, en ce 
compris des infrastructures de commerces, services, 
loisirs, logements, bureaux, zone logistique, parc 
urbain, musées et équipements publics et privés divers : 

- la réalisation, la supervision et la coordination de 
toute opération d’infrastructure afférents à tout projet 
en lien avec la zone J ;

- la conception, l’étude et le développement de ces 
infrastructures à l’exclusion des activités relevant de la 
profession d’architecte ;

- la coordination et la gestion de travaux relatifs à 
ces éléments d’infrastructures ;

- la commercialisation et la gestion de tous projets 
immobiliers s’y rapportant.

Et généralement, toutes les opérations financières, 
commerciales, mobilières ou immobilières pouvant se 
rapporter directement ou indirectement à l’objet 
ci-dessus, ou susceptibles d’en faciliter l’extension ou 
le développement tel que décidé par la Principauté de 
Monaco. ».
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II.- Les résolutions prises par l’assemblée susvisée, 
ont été approuvées par arrêté ministériel du 8 avril 
2021.

III.- Le procès-verbal de l’assemblée générale 
extraordinaire du 3 février 2021 et une ampliation de 
l’arrêté ministériel, précité, ont été déposés, au rang des 
minutes de Me REY, le 20 avril 2021.

IV.- Une expédition de l’acte précité, a été déposée 
au Greffe Général de la Cour d’appel et des Tribunaux 
de Monaco, le 29 avril 2021.

Monaco, le 30 avril 2021.

Signé : H. rey.

APPORT D’ÉLÉMENTS DE FONDS DE 
COMMERCE

Deuxième Insertion

Aux termes d’un acte du 29 juillet 2020, contenant 
l’établissement des statuts de la société à responsabilité 
limitée « IL GIARDINO SARL », M. Raffaele RUSSO 
a fait apport à ladite société des éléments du fonds de 
commerce qu’il exploite à Monaco, 29, boulevard 
d’Italie.

Oppositions, s’il y a lieu, dans les dix jours de la 
présente insertion, au siège du fonds.

Monaco, le 30 avril 2021.

RENOUVELLEMENT DE CONTRAT DE 
LOCATION-GÉRANCE

 

Première Insertion
 

Suivant avenant en date du 10 mars 2021 au contrat 
de location-gérance sans transfert du fonds de 
commerce de fitness, de spa et d’esthétique exploité au 
7, avenue John F. Kennedy à Monaco, initialement 
conclu le 26 mars 2015 et renouvelé le 26 mars 2018, 
entre la S.A.M. LA MONEGASQUE DE LOGISTIQUE 
ayant son siège social à L’Hôtel du Port Palace, 
7, avenue du Président John F. Kennedy à Monaco, 
immatriculée au Répertoire du Commerce et de 
l’Industrie 96 S 03178, au profit de la SARL B.A.M., 
ayant son siège social sis 7, avenue John F. Kennedy à 
Monaco, immatriculée au Répertoire du Commerce et 

de l’Industrie 10 S 05145, les parties ont convenu de 
renouveler ledit contrat pour une période de douze mois 
à compter du 26 mars 2021 jusqu’au 25 mars 2022.

Oppositions, s’il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la deuxième insertion.

Monaco, le 30 avril 2021.

Cessation des paiements de la S.A.R.L. OLM
dont le siège social se trouvait à Monaco, Place 
d’Armes, Marché de la Condamine, Mezzanine, 

exploitant son activité sous l’enseigne « La Terrasse 
du Marché »

Les créanciers de la S.A.R.L. OLM, dont la cessation 
des paiements a été constatée par jugement du Tribunal 
de première instance du 4 mars 2021, sont invités, 
conformément à l’article 463 du Code de commerce, à 
remettre à Mme Bettina RAGAZZONI, Syndic à 
Monaco, 2, rue de la Lüjerneta, leurs titres de créances 
accompagnés d’un bordereau indicatif des sommes par 
eux réclamées.

Cette remise devra avoir lieu dans les quinze jours 
de la présente insertion ; ce délai est augmenté de 
quinze jours pour les créanciers domiciliés hors la 
Principauté.

À défaut de production dans les délais, les créanciers 
défaillants seront exclus de la procédure. Ils 
recouvreront l’exercice de leurs droits à la clôture de la 
procédure en cas de liquidation des biens et lorsque le 
débiteur reviendra à meilleure fortune, en cas de 
règlement judiciaire.

Monaco, le 30 avril 2021.

ALLIANTECH

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
7 janvier 2021, enregistré à Monaco le 1er février 2021, 
Folio Bd 180 V, Case 2, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :
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Dénomination : « ALLIANTECH ».

Objet : « La société a pour objet : la conception, le 
suivi de projet de fabrication, l’import, l’export, la 
commission, le courtage, l’achat et la vente en gros de 
quincaillerie, de tout système (mécanique, électrique et 
électronique) de fermetures, de fermetures de bâtiment, 
de serrurerie, d’alarmes, de contrôle d’accès, de 
parlophonie et de produits multimédias, sans stockage 
sur place, à l’exclusion de toute activité réglementée ; 
dans ce cadre, la conception, le dépôt, la protection, 
l’exploitation et la commercialisation directe ou 
indirecte, de tous types de brevets et marques en lien 
avec l’activité.

Et généralement, toutes opérations de quelque nature 
que ce soit se rattachant à l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 17, avenue des Spélugues, c/o MCBC à 
Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Daniel DIERCKX, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 22 avril 
2021.

Monaco, le 30 avril 2021.

APPETIZR

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
16 décembre 2020, enregistré à Monaco le 17 décembre 
2020, Folio Bd 198 V, Case 3, il a été constitué une 
société à responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « APPETIZR ».

Objet : « La société a pour objet : la création, la 
conception, la gestion, le développement, l’exploitation 
et la maintenance de plateformes informatiques sites 
web et applications mobiles en particulier dédiés aux 
secteurs de l’hôtellerie et de la restauration ;

Et généralement, toutes opérations de quelque nature 
que ce soit se rattachant à l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : c/o IBC, 2, rue du Gabian à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Vadim EVSEEV, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 26 avril 
2021.

Monaco, le 30 avril 2021.

DOMOTICO

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
6 novembre 2020, enregistré à Monaco le 18 novembre 
2020, Folio Bd 13 V, Case 1, il a été constitué une 
société à responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « DOMOTICO ».

Objet : « La société a pour objet :

En Principauté de Monaco et à l’étranger, l’achat, la 
vente, au détail exclusivement par tous moyens de 
communication à distance, la commission, le courtage, 
la conception, l’étude technique et design, la 
distribution, l’installation, la maintenance et l’entretien 
dans le domaine de la domotique, des systèmes 
électroniques, des systèmes audio-visuels de diffusion, 
d’automatismes, de gestion de techniques avancées et 
de leurs applications informatiques ainsi que tous 
mobiliers liés à la réalisation desdits projets ; à 
l’exception des prestations relevant du métier 
d’architecte.

Et généralement, toutes opérations de quelque nature 
que ce soit se rattachant à l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.
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Siège : 20, avenue de Fontvieille à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. James BUTCHER, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 21 avril 
2021.

Monaco, le 30 avril 2021.

GRAFT CONSULTING S.A.R.L.

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
25 janvier 2021, enregistré à Monaco le 1er février 
2021, Folio Bd 3 V, Case 2, il a été constitué une société 
à responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « GRAFT CONSULTING 
S.A.R.L. ».

Objet : « La société a pour objet :

Tant en Principauté de Monaco qu’à l’étranger, pour 
le compte de sociétés et de professionnels de la 
production et de la distribution de produits alimentaires 
et de vins et alcools, l’étude de marché, la prospection 
commerciale, le marketing, l’analyse et la recherche 
d’opportunités et de stratégie commerciale de 
développement ; l’aide et l’assistance dans le montage, 
le suivi et la réalisation de projets industriels et 
commerciaux, de nouveaux circuits de distribution et 
de commercialisation, à l’exclusion de toute activité 
réglementée. À titre accessoire, la commission et le 
courtage des produits commercialisés par ses clients.

Et généralement, toutes opérations commerciales, 
mobilières et immobilières pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet social ou 
susceptibles d’en faciliter l’extension ou le 
développement. ».

Durée : 99 ans, à compter de la date d’immatriculation 
au Registre du Commerce et de l’Industrie.

Siège : 49, avenue Hector Otto à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Stefano MANGIAROTTI, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 26 mars 
2021.

Monaco, le 30 avril 2021.

HAUSER & WIRTH MONACO

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
7 septembre 2020, enregistré à Monaco le 15 octobre 
2020, Folio Bd 158 R, Case 5, il a été constitué une 
société à responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « HAUSER & WIRTH MONACO ».

Objet : « La société a pour objet : l’achat, la vente, le 
courtage de peintures, d’œuvres d’art, de sculptures et 
de tous les objets liés au commerce de l’art, ainsi que 
toutes les éditions, expositions et études marketing 
liées au domaine de l’art.

Et d’une manière générale, toutes les opérations qui 
peuvent se rapporter directement ou indirectement à 
l’objet social ci-dessus ou qui sont susceptibles de 
favoriser son développement. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : One Monte-Carlo, Place du Casino à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérante : Mme Corinne JUNOD, non associée.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 26 avril 
2021.

Monaco, le 30 avril 2021.
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MAXAM 

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ

À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
25 mai 2020, enregistré à Monaco le 27 mai 2020, 
Folio Bd 153 V, Case 1, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « MAXAM ».

Objet : « La société a pour objet en Principauté de 
Monaco et à l’étranger : 

Pour le compte des professionnels de l’industrie 
automobile et du transport, l’étude d’installation de 
tous systèmes mécaniques, électroniques et de 
transformation de véhicules légers et poids lourds 
destinés à la circulation terrestre, la réalisation de 
cahiers des charges et dossiers techniques ; ainsi que la 
prospection commerciale, l’analyse et la recherche de 
stratégie commerciale de développement dans ce même 
domaine, à l’exclusion de toute activité réglementée.

Et généralement, toutes opérations commerciales, 
financières, mobilières et immobilières se rattachant à 
l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 44, boulevard d’Italie à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Massimo FAROPPA, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 26 mars 
2021.

Monaco, le 30 avril 2021.

ARMONIA MONACO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros

Siège social : 7, rue de l’Industrie - Monaco

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
tenue, au siège social, le 10 décembre 2020, les associés 
ont décidé la modification de l’objet social avec celle 
inhérente de l’article 2 des statuts.

L’article 2 des statuts est nouvellement rédigé 
comme suit :

« La société a pour objet, tant en Principauté de 
Monaco qu’à l’étranger : 

L’étude et la réalisation d’idées nouvelles, la 
prestation de services auprès des entreprises, dans les 
domaines de l’accueil physique, téléphonique, de 
l’animation, de la vente et de la maintenance, ainsi que 
toute activité connexe, à l’exclusion de toutes activités 
réglementées et notamment celles entrant dans le cadre 
de l’Ordonnance Souveraine n° 7.135 du 2 octobre 
2018 ; 

La participation de la société par tout moyen et sous 
quelle que forme que ce soit à toutes entreprises et à 
toutes sociétés créées ou à créer ;

Et généralement, toutes opérations commerciales, 
industrielles, mobilières, immobilières et financières se 
rattachant directement ou indirectement à l’objet social 
ci-dessus défini, ou à tout autre objet similaire ou 
connexe. ».

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 20 avril 2021.

Monaco, le 30 avril 2021.
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CLAUDIA SIGNATURE MONTE-CARLO 
SARL

en abrégé « C.S.M.C. SARL »
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 30.000 euros
Siège social : 2, avenue Princesse Grace - Monaco

EXTENSION DE L’OBJET SOCIAL

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Au terme d’une assemblée générale extraordinaire 
du 25 janvier 2021, il a été décidé l’extension de l’objet 
social à : « À titre accessoire, la vente au détail, 
exclusivement par tout moyen de communication à 
distance, de boissons alcooliques, sans stockage sur 
place. ».

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 18 mars 2021.

Monaco, le 30 avril 2021.

HAVEN ARROW MONTE-CARLO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 7, rue de l’Industrie - c/o TALARIA - 

Monaco

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL
TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 10 mars 2021, il a été décidé de la 
modification de l’objet social avec celle inhérente de 
l’article 2 des statuts. L’article 2 des statuts, afférent à 
l’objet social, s’en trouve modifié en conséquence et sa 
nouvelle rédaction devient :

« La société a pour objet tant dans la Principauté de 
Monaco qu’à l’étranger :

Import, export, achat, vente en gros, demi-gros et au 
détail, exclusivement par des moyens de 
communications à distance, de boissons alcooliques et 
non alcooliques, de produits et denrées alimentaires, 
d’objets relatifs à l’art de la table ainsi que tous produits 
dérivés, avec service de livraison et sans stockage sur 

place ; prestations de services liées à l’organisation de 
séances de dégustations privatives.

Et généralement, toutes les opérations financières, 
industrielles, commerciales, mobilières et immobilières 
pouvant se rapporter directement à l’objet ci-dessus ou 
susceptibles d’en faciliter l’extension et le 
développement. ».

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 2 février 2021, il a été décidé du changement 
de l’adresse du siège social au 17, rue Notre Dame de 
Lorète à Monaco.

Un exemplaire du procès-verbal desdites assemblées 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 19 avril 2021.

Monaco, le 30 avril 2021.

MATTUCCA
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : Place d’Armes - Marché de la 

Condamine - Cabine n° 40 - Monaco

EXTENSION DE L’OBJET SOCIAL

CHANGEMENT DE DÉNOMINATION SOCIALE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 2 mars 2021, il a été décidé l’extension de 
l’objet social au service de livraison à domicile et le 
changement de la dénomination sociale qui devient 
« MARTINI BOUCHERIE ».

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 20 avril 2021.

Monaco, le 30 avril 2021.
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ATREBOR SARL
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 6, rue Augustin Vento et rue Hubert 

Clerissi - Monaco

DÉMISSION D’UN GÉRANT
NOMINATION D’UN GÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 31 décembre 2020, les associés ont entériné 
la démission de la gérante, Mme Angela FIORINI, et la 
nomination en remplacement, pour une durée 
indéterminée, de Mme Roberta SPOTORNO.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 1er mars 2021.

Monaco, le 30 avril 2021.

CLINIQUE VETERINAIRE MONACO-
FONTVIEILLE

Société à Responsabilité Limitée
au capital de 15.000 euros

Siège social : 24, quai Jean-Charles Rey - Monaco

NOMINATION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 29 janvier 2021, il a été procédé à la 
nomination de Mme Laure LISCOET aux fonctions de 
cogérante avec les pouvoirs prévus aux statuts sociaux.

Les articles 9 et 10 des statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 21 avril 2021.

Monaco, le 30 avril 2021.

EKISTICS DEVELOPMENTS
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : c/o Balkin Estates, 17, boulevard 

Albert Ier - Monaco 

NOMINATION DE DEUX COGÉRANTS

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 25 novembre 2020, il a été pris acte de la 
nomination de M. Antonios LEMOS et M. Filippos 
LEMOS en qualité de cogérants associés.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 26 avril 2021.

Monaco, le 30 avril 2021.

SARL LES PRODUITS DE LA BONNE 
TABLE

Société à Responsabilité Limitée 
au capital de 15.000 euros

Siège social : 11, avenue Saint-Michel - Monaco

NOMINATION D’UN GÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 15 janvier 2020, il a été pris acte de la 
nomination de M. Giuliano FILIPPI en qualité de 
gérant.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 6 avril 2021.

Monaco, le 30 avril 2021.
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MONATHERM
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 11, rue de La Turbie - Monaco

DÉMISSION D’UN GÉRANT
NOMINATION D’UN GÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 20 septembre 2020, les associés de la SARL 
MONATHERM ont pris acte de la démission de 
M. Ange Marie FERRACCI SARNIGUET de son poste 
de gérant et ont désigné comme nouveau gérant 
M. Jean Pascal FERRACCI SARNIGUET pour une 
durée illimitée.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 17 février 2021.

Monaco, le 30 avril 2021.

S.A.R.L. PAPALINS PRESSING
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 9, avenue des Papalins - Monaco

CESSION DE PARTS SOCIALES
DÉMISSION D’UN GÉRANT

NOMINATION D’UN GÉRANT

Aux termes d’un acte portant cession de parts 
sociales en date du 27 janvier 2021, M. François DI 
VICO, Mme Joëlle DI VICO et Mme Laura CADORET-
DI VICO ont cédé les 100 parts sociales qu’ils 
détenaient en faveur de la société « MAKATEA 
France » et de M. Sébastien MALFANTI.

Il a aussi été pris acte de la démission de Mme Laura 
CADORET-DI VICO en qualité de gérant et de la 
nomination de M. Sébastien MALFANTI en qualité de 
gérant.

Un exemplaire dudit acte a été déposé au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco, pour y être transcrit 
et affiché conformément à la loi, le 27 avril 2021.

Monaco, le 30 avril 2021.

Erratum à la démission d’un cogérant de la SARL 
LORO PIANA MONACO, publiée au Journal de 

Monaco du 23 avril 2021.

Il fallait lire page 1432 :

« DÉMISSION D’UN COGÉRANT »

au lieu de :

« NOMINATION D’UN COGÉRANT ».

Le reste sans changement.

EDISON YACHTING (MONACO)
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 50.000 euros
Siège social : 17, boulevard Albert 1er - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement le 11 mars 2021, les associés 
ont décidé de transférer le siège social au 17, boulevard 
de Suisse à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 21 avril 2021.

Monaco, le 30 avril 2021.

MANIMAN
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 1, avenue Henry Dunant - Monaco 

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 1er mars 2021, les associés ont décidé de 
transférer le siège social au 6, lacets Saint-Léon à 
Monaco. 
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Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 20 avril 2021.

Monaco, le 30 avril 2021.

TERRAE
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 13, boulevard Princesse Charlotte - 

Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement en date du 25 février 2021, 
les associés ont décidé de transférer le siège social au 
7-9, boulevard des Moulins à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 20 avril 2021.

Monaco, le 30 avril 2021.

MONACO ELECTRONIC SPORTS 
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 16.667 euros
Siège social : 41, rue Grimaldi - Monaco

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 25 février 2021, il a été décidé :

- la dissolution anticipée de la société à compter du 
25 février 2021 ;

- de nommer en qualité de liquidateur M. Boris 
FEDOROFF, avec les pouvoirs les plus étendus pour la 
durée de la liquidation ;

- de fixer le siège de liquidation au 41, rue Grimaldi, 
c/o Mme Isabelle PIERRE-FEDOROFF à Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, le 
20 avril 2021.

Monaco, le 30 avril 2021.

SOCIETE EUROPEENNE D’ETUDE ET
DE PROMOTION IMMOBILIERE S.A.M.

en abrégé « SEPIMO »
Société Anonyme Monégasque

au capital de 150.000 euros
Siège social : 27, rue de Millo, c/o TEAM VDW - 

Monaco

AVIS DE CONVOCATION

Les actionnaires de la société anonyme monégasque 
dénommée « SOCIETE EUROPEENNE D’ETUDE 
ET DE PROMOTION IMMOBILIERE » en abrégé 
« SEPIMO », au capital social de CENT CINQUANTE 
MILLE (150.000) euros, sont convoqués en assemblée 
générale extraordinaire le 17 mai 2021 à 17 heures, au 
27, rue de Millo, c/o TEAM VDW, à l’effet de délibérer 
sur l’ordre du jour suivant :

˗ Dissolution anticipée de la société ;

˗ Nomination d’un liquidateur ; 

˗ Fixation du siège de la liquidation ;

˗ Pouvoirs à donner ; 

˗ Questions diverses.

Le Conseil d’administration.

T & T GLOBAL ENGINEERING
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 7, avenue Saint-Roman - 28 Etg - Studio 

n° 28-03 - Monaco

AVIS DE CONVOCATION

Les associés de la société « T&T GLOBAL 
ENGINEERING » sont convoqués en assemblée 
générale ordinaire le mardi 25 mai 2021 à 18 h 30, au 



JOURNAL DE MONACOVendredi 30 avril 2021 1533

siège de la société, 7, avenue Saint-Roman - 28 Etg - 
Studio n° 28-03, à l’effet de délibérer sur l’ordre du 
jour suivant :

- Rapport de la gérance ;

-  Examen et approbation des comptes de l’exercice 
clos le 30 juin 2019 ;

- Quitus à la gérance de sa gestion ;

- Affectation des résultats ;

- Questions diverses.

S.A.R.L. TERZA CARROZZA
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros

Siège social : 22, rue Princesse Caroline - Monaco

AVIS DE CONVOCATION

Les associés de la société SARL « TERZA 
CARROZZA », sont convoqués en assemblée générale 
ordinaire, au Cabinet « EXPERTSIGN », sis 57, rue 
Grimaldi - Le Panorama AB à Monaco, le mercredi 
19 mai 2021, à 11 heures à l’effet de délibérer sur 
l’ordre du jour suivant : 

-  Rapport de gestion sur les comptes clos le 
30 septembre 2020 ;

-  Lecture du bilan et du compte de pertes et profits, 
approbation de ces comptes et quitus à la gérance ;

-  Affectation des résultats de l’exercice clos le 
30 septembre 2020 ;

- Questions diverses ;

- Pouvoirs à donner.

S.A.R.L. TERZA CARROZZA
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 22, rue Princesse Caroline - Monaco

AVIS DE CONVOCATION

Les associés de la S.A.R.L. TERZA CARROZZA 
sont convoqués en assemblée générale extraordinaire le 
mercredi 19 mai 2021, à 13 heures, au Cabinet 
EXPERTSIGN SAM, sis 57, rue Grimaldi à Monaco à 
l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

- Dissolution anticipée de la société ;

-  Nomination d’un Liquidateur, détermination de 
ses obligations et pouvoirs et fixation du siège de 
la liquidation ;

- Questions diverses ;

- Pouvoir à donner.

S.A.R.L. TERZA CARROZZA
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 22, rue Princesse Caroline - Monaco

AVIS DE CONVOCATION

Les associés de la société SARL « TERZA 
CARROZZA » sont convoqués en assemblée générale 
extraordinaire, au Cabinet « EXPERTSIGN », sis 57, 
rue Grimaldi - Le Panorama AB à Monaco, le mercredi 
19 mai 2021, à 15 heures à l’effet de délibérer sur 
l’ordre du jour suivant : 

- Lecture du rapport du liquidateur ;
-  Approbation du rapport du liquidateur, de 

l’inventaire ainsi que des comptes de liquidation 
au 31 mars 2021 ; 

-  Affectation du compte définitif de liquidation aux 
associés ; 

- Constatation de la clôture de la liquidation ; 
- Questions diverses ;

- Pouvoir pour l’accomplissement des formalités.
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TABLEAU DU CONSEIL DE L’ORDRE DES ARCHITECTES

Exercice 2021-2022

Président M. Gabriel Viora 

Vice- Président M. Alexis Blanchi 

Secrétaire M. Franck Bourgery

Trésorier Mme Natacha Morin-innocenti

CONSEILLERS

Mme Suzanne 
Belaieff

15, rue Princesse Caroline 
Tél. 92.05.64.62 
Tc. 92.05.64.68 

archi@belaieff.com

M. Jérôme hein The A GROUP 
Gildo Pastor Center

7, rue du Gabian 
Tél. 97.97.30.10 

info@theagroup.mc

M. Alexis 
Blanchi

Le Grand Palais 
2, boulevard d’Italie 

Tél. 97.98.18.88
Tc. 97.70.01.18 

direction@abarchitecture.mc

M. François 
lalleMand

Square Architecte 
5, allée Guillaume Apollinaire

Tél. 93.50.58.00
Tc. 93.50.60.58

contact@square-architecte.mc

M. Rainier 
Boisson

31, rue du Portier 
Tél. 93.50.90.21 
Tc.  93.30.12.94 

info@rboisson.architectes.mc

Mme Natacha 
Morin-innocenti

Les Jardins d’Apolline - B - 305 
1, promenade Honoré II

Tél. 93.25.17.65
Tc. 93.25.17.64

M. Franck 
Bourgery

Monte Carlo View
8, avenue Hector Otto
Tél./Fax. 97.77.03.44

contact@barchitectes.com

M. Fabrice 
notari

6, avenue des Citronniers
Tél. 93.50.09.80
Tc. 93.30.27.74

cabinet@notari-architectes.mc

M. Christian 
curau

41, boulevard des Moulins
Tél. 97.77.23.23
Tc. 93.25.14.39

info@archicc.com

Mme Orietta 
Polonio

Atelier VII. Architecture
Tour Odéon - Bloc B1

36, avenue de l’Annonciade
Tél. 97.70.06.93

oriettaa7a@monaco.mc

M. Emmanuel 
deVerini

24, rue Grimaldi
Tél. 93.50.06.78
Tc. 93.25.02.26

deveriniemmanuel@yahoo.fr

M. Patrick 
raVarino

2, avenue Saint-Charles
Tél. 92.05.76.43
Tc. 92.05.25.15

ravarino@monaco.mc

M. Olivier 
deVerini

24, rue Grimaldi
Tél. 93.50.06.78
Tc. 93.25.02.26 

olivier.deverini@aoda.mc

M. Patrick 
rayMond

Le Jean Luc 
5, rue Louis Notari 

Tél. 97.70.75.37 
Tc. 97.70.40.74

info@atelier-raymond.com
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ASSOCIATIONS

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 
D’UNE ASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 7 de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations et de 
l’article 2 de l’arrêté ministériel n° 2009-40 du 
22 janvier 2009 portant application de ladite loi, le 
Ministre d’État délivre récépissé de la déclaration reçue 
le 12 avril 2021 de l’association dénommée « LES 
SMILEYS MONACO ».

Cette association, dont le siège est situé à Monaco, 
15, rue Princesse Caroline, par décision du Conseil 
d’administration, a pour objet :

« -  tout soutien adapté à l’enfance et à la personne, 
par des activités ludiques et conviviales ;

 -  toute activité destinée à maintenir le lien 
social. ».

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 
D’UNE ASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 7 de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations et de 

l’article 2 de l’arrêté ministériel n° 2009-40 du 
22 janvier 2009 portant application de ladite loi, le 
Ministre d’État délivre récépissé de la déclaration reçue 
le 12 avril 2021 de l’association dénommée 
« MONACO FLIGHT AND SAIL ACADEMY ».

Cette association, dont le siège est situé à Monaco, 
29, boulevard d’Italie, par décision du Conseil 
d’administration, a pour objet :

« de promouvoir toutes activités aéronautiques et 
nautiques de ses membres sous toutes formes que ce 
soit ; pilotage, formation de pilote VFR et IFR, voyages 
aériens, simulations de vols, cours de voile, formations 
de capitaines, compétitions nautiques, etc. ».

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 
D’UNE ASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 7 de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations et de 
l’article 2 de l’arrêté ministériel n° 2009-40 du 
22 janvier 2009 portant application de ladite loi, le 
Ministre d’État délivre récépissé de la déclaration reçue 
le 23 mars 2021 de l’association dénommée 
« MONACO HYDROGEN ALLIANCE ».

Cette association, dont le siège est situé à Monaco, 
Patio Palace, 41, avenue Hector Otto, par décision du 
Conseil d’administration, a pour objet :

CONSEILLERS

M. Frédéric 
genin

Agence ARCH 
8, rue Suffren Reymond 

Tél. 92.05.94.44
Tc. 92.05.66.76 

agence@archmonaco.net

M. Jean-Michel 
ughes

Archi Studio 
34, rue Grimaldi 
Tél. 97.77.26.26 
Tc. 97.77.28.28

contact@archi-studio.net

M. Alexandre 
giraldi

L’Aigue Marine 
24, avenue de Fontvieille

 Tél. 92.05.76.36
Tc. 92.05.76.34 

agiraldi@agiraldi.com

M. Gabriel Viora Villa les Pins - B 
8, rue Honoré Labande 

Tél. 97.70.32.70
Tc. 97.70.32.71

gabriel.viora@architecteviora.com

Domiciliation du Bureau de l’Ordre des Architectes
Villa Les Pins - Bloc B, 8, rue Honoré Labande - 98000 MONACO - Tél. 97.70.32.70
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« -   Fédérer autour de la Principauté de Monaco les 
leaders industriels de la production d’Hydrogène 
pour en faire le lieu de dialogue et d’échanges 
sur les enjeux de l’Hydrogène au service de nos 
sociétés, du développement durable et de 
l’environnement ;

 -  Mobiliser les opérateurs du transport terrestre, 
aérien et maritime pour soutenir, financer et 
valoriser les initiatives d’innovation et de 
recherches sur les solutions technologiques 
compétitives et hautement évolutives proposées 
par l’Hydrogène en faveur de la mobilité des 
Biens et des Personnes ;

 -  Promouvoir l’implication de la Principauté de 
Monaco dans la Transition Énergétique en 
apportant une contribution unique sur l’impact 
écologique de nos industries par l’Hydrogène ;

 -  Mobiliser et informer le Grand Public, la Société 
Civile et les collectivités territoriales face aux 
enjeux environnementaux, scientifiques et 
économiques de l’Hydrogène au service du 
transport et de la mobilité ;

 -  Contribuer à décarboner nos industries et nos 
sociétés, et à réduire les émissions de Gaz à 
Effet de Serre. ».

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 
D’UNE ASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 7 de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations et de 

l’article 2 de l’arrêté ministériel n° 2009-40 du 
22 janvier 2009 portant application de ladite loi, le 
Ministre d’État délivre récépissé de la déclaration reçue 
le 11 février 2021 de l’association dénommée « Valeurs 
des Peuples ».

Cette association, dont le siège est situé à Monaco, 
29, rue Plati « Le Soleil du midi », par décision du 
Conseil d’administration, a pour objet :

« De récolter des fonds afin de soutenir financièrement 
des projets de développement durable et solidaire 
(raccordement à l’eau potable, fournitures scolaires 
etc.) en partenariat avec des associations et coopératives 
locales dans tous pays en voie de développement.

À cet effet, l’association organisera, exclusivement 
pour ses membres, des séjours et des activités 
touristiques en partenariat avec les populations locales, 
dans le respect de la nature et de la culture du pays 
visité, à l’exclusion de la délivrance de titres de 
transport, et proposera dans ce cadre :

- de partager le quotidien des habitants, 

- des cours de cuisine locaux, 

- récolte de fruits et légumes, 

-  atelier avec les artisans locaux (tissage de tapis, 
poterie, vannerie...). ».

Fédération Sportive de Padel

Nouvelle adresse : 1, avenue Henry Dunant à 
Monaco.

FONDS COMMUNS DE PLACEMENT ET FONDS D’INVESTISSEMENT MONÉGASQUES

VALEUR LIQUIDATIVE
Ordonnance Souveraine n° 1.285 du 10 septembre 2007.

Dénomination
du fonds

Date
d’agré-
ments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

23 avril 2021

C.F.M. Indosuez Monétaire 08.04.1992 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 278,68 EUR

Monaco Expansion Euro 31.01.1994 C.M.G. C.M.B. 5.872,31 EUR

Monaco International 
Part Euro

11.03.1994 C.M.G. C.M.B. 3.137,01 EUR

Monaco Expansion USD 30.09.1994 C.M.G. C.M.B. 6.846,06 USD



JOURNAL DE MONACOVendredi 30 avril 2021 1537

Dénomination
du fonds

Date
d’agré-
ments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

23 avril 2021

Monaco Court-Terme Euro 30.09.1994 C.M.G. C.M.B. 5.205,83 EUR

Monaco Patrimoine Sécurité 
Euro

19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.533,25 EUR

Monaco Patrimoine Sécurité 
USD

19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.626,55 USD

Monaction Europe 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.588,72 EUR

Monaction High Dividend Yield 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.244,31 EUR

C.F.M. Indosuez Equilibre FCP 19.01.2001 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.401,40 EUR

C.F.M. Indosuez Prudence 
FCP

19.01.2001 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.440,30 EUR

Capital Croissance Europe 13.06.2001 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.406,37 EUR

Capital Long Terme 
Part P

13.06.2001 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.565,17 EUR

Monaction USA 28.09.2001 C.M.G. C.M.B. 936,42 USD

C.F.M. Indosuez Actions 
Multigestion 10.03.2005 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.843,05 EUR

Monaco Court-Terme USD 05.04.2006 C.M.G. C.M.B. 6.363,26 USD

Monaco Eco + 15.05.2006 C.M.G. C.M.B. 2.577,20 EUR

Monaction Asie 13.07.2006 C.M.G. C.M.B. 1.222,95 EUR

Monaction Emerging Markets 13.07.2006 C.M.G. C.M.B. 1.971,96 USD

Monaco Corporate Bond Euro 21.07.2008 C.M.G. C.M.B. 1.506,99 EUR

Capital Long Terme 
Part M

18.02.2010 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

70.018,47 EUR

Capital Long Terme 
Part I

18.02.2010 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

737.141,17 EUR

Monaco Convertible Bond 
Europe

20.09.2010 C.M.G. C.M.B. 1.197,30 EUR

Capital Private Equity 21.01.2013 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.678,86 USD

Capital ISR Green Tech 10.12.2013 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.197,30 EUR

Monaco Horizon
Novembre 2021

03.12.2015 C.M.G. C.M.B. 981,61 EUR

Monaction International
Part H USD

05.07.2016 C.M.G. C.M.B. 1.729,94 USD

Capital ISR Green Tech Part I 30.10.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

569.866,76 EUR
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Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative 
au 

22 avril 2021
Monaco Environnement 
Développement Durable 06.12.2002 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 3.111,16 EUR

C.F.M. Indosuez 
Environnement 
Développement Durable

14.01.2003 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 2.701,75 EUR

Le Gérant du Journal : Robert colle

Dénomination
du fonds

Date
d’agré-
ments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

23 avril 2021

Capital ISR Green Tech 
Part M

30.10.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

56.382,17 EUR

Capital Diversifié Part P 07.12.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.043,90 EUR

Capital Diversifié Part M 07.12.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

52.489,15 EUR

Capital Diversifié Part I 07.12.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

527.849,15 EUR

Monaco Court-Terme USD Inst 21.02.20 C.M.G. C.M.B. 102.261,19 USD

Monaco Eco+ Inst 21.02.20 C.M.G. C.M.B. 129.239,68 EUR

Monaco Hor Nov 26 Inst 26.06.20 C.M.G. C.M.B. 107.288,17 EUR

Monaco Hor Nov 26 26.06.20 C.M.G. C.M.B. 1.071,09 EUR

Monaco Court-Terme Euro Inst 22.07.20 C.M.G. C.M.B. 101.408,16 EUR






